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   L'AN DEUX MILLE SIX, ce vingt-quatrième (24e) jour

   du mois de mars :

   LA GREFFIÈRE :

   Protocole d'ouverture. Audience du vingt-quatre

   (24) mars deux mille six (2006), dossier R-3523-

   2003. Poursuite de l'audience.

   LE PRÉSIDENT :

   Bonjour à tous. Maître Tremblay, nous allons

   commencer avec vous et le questionnement en

   fonction des réponses à donner à la Régie.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Merci, Monsieur le Président.

                   _________________

   CHAPITRE 4 (suite)

   PREUVE DE GAZIFÈRE

   L'AN DEUX MILLE SIX, ce vingt-quatrième (24e) jour

   du mois de mars, A COMPARU :

   LUCIE VANDAL-PARENT,

   LAQUELLE témoigne sous la même affirmation

   solennelle que celle prêtée antérieurement.

   INTERROGÉE PAR Me LOUISE TREMBLAY :

Q. [1] Bonjour, Madame Parent. Je vous réfère en

   commençant à l'article 4.1.1.2, deuxième paragraphe

   qui précise que la personne qui fait la demande

   doit être propriétaire de l'immeuble et garantir
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   détenir toutes les autorisations et permissions

   requises du propriétaire de l'immeuble. Dans les

   faits, quel genre de preuve Gazifère demande-t-

   elle?

   Mme LUCIE VANDAL-PARENT :

R. Il faut comprendre que, présentement, ce qu'on me

   répond au Service des ventes, c'est qu'un

   locataire, on n'accepte jamais un locataire qui

   fait une demande de service. O.K. Alors, à la

   question, oui, mais on va avoir ça dans nos

   conditions de service, nos nouvelles conditions de

   service. On dit que, avec les investissements que

   Gazifère doit faire, on va faire les vérifications

   nécessaires; on va demander une procuration; on va

   aller au registre foncier; on va aller s'assurer

   que vraiment, c'est le propriétaire qui autorise ou

   qui veut que la demande de service soit installée.

Q. [2] Ça, c'est dans le cas où c'est un locataire qui

   ferait la demande?

R. Exactement.

Q. [3] Et dans le cas où c'est un propriétaire qui

   fait la demande, est-ce que vous faites des

   vérifications particulières?

R. Habituellement, non. On se fie vraiment, là, à ce

   que le propriétaire nous dit.
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Q. [4] Toujours à l'article 4.1.2, deuxième

   paragraphe, quelles sont les raisons pour

   lesquelles Gazifère a ajouté les mots « sur

   demande » dans cet article?

R. Bien, d'abord, c'était à la demande des

   intervenants, O.K., parce qu'on ne l'avait pas mis

   initialement. Et puis c'est aussi pour démontrer

   qu'on ne demande pas ça de façon systématique. Et

   puis qu'on pense, on va le faire uniquement quand

   on pense que c'est nécessaire de l'obtenir.

Q. [5] Je passe maintenant à l'article 4.1.2,

   « Conditions à l'acceptation d'une demande de

   service », je vous réfère plus particulièrement à

   la deuxième puce. Pouvez-vous confirmer que

   l'expression « sommes dues » n'inclut pas de sommes

   dues par un client dans un contexte autre que les

   services de gaz naturel?

R. C'est exact.

Q. [6] Maintenant, toujours dans le même article, mais

   à la troisième puce, est-ce que l'expression qu'on

   y retrouve « à la condition qu'elle s'engage »

   réfère au propriétaire de l'immeuble?

R. C'est exact.

Q. [7] Dans les faits, Madame Parent, et dans cette

   situation spécifique, est-ce qu'un tiers pourrait
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   payer les sommes dues à Gazifère?

R. Dans le cas où c'est locataire propriétaire, puis

   c'est le propriétaire qui veut payer, oui. J'ai

   fait une demande au Service à la clientèle à savoir

   si vraiment dans les faits, en général, on va

   accepter qu'un tiers paie la facture. J'ai

   l'impression que non, O.K., pour la simple raison

   qu'il faudrait accéder à de l'information

   personnelle qui appartient uniquement au client.

   Donc, dans ces cas-là, j'ai l'impression qu'on ne

   le fait pas.

Q. [8] Est-ce que vous voulez faire d'autres

   vérifications peut-être puis revenir à la Régie?

R. Oui oui, je vais confirmer ça.

Q. [9] Parfait. Toujours à l'article 4.1.2, troisième

   puce, est-ce que l'exigence de Gazifère dans une

   telle situation serait d'obtenir un paiement

   immédiat ou s'il y aurait possibilité pour un

   client de conclure une entente de paiement?

R. Il y a toujours possibilité de conclure une entente

   de paiement. Puis on avait répondu à la question

   9i). Donc, on retrouve ça à notre réponse 9i)

   d'OC/ACEF. Alors, oui, il y a possibilité d'entente

   de paiement.

Q. [10] C'est dans la pièce, Madame Parent, GI-6
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   document 1?

R. C'est exact.

Q. [11] Merci. Passons maintenant à l'article 4.2.1

   « informations obligatoires à fournir pour la

   demande de service de gaz naturel ». Est-ce que,

   dans tous les cas où Gazifère n'obtiendrait pas

   toutes les informations obligatoires demandées,

   elle demanderait un dépôt comme condition à

   l'acceptation d'une demande de service?

R. Alors, la réponse est non. D'abord, comme c'est là,

   avec l'ordonnance des dépôts, on n'a pas

   l'autorisation de faire ça. Donc, ce n'est pas la

   pratique actuelle. On avait répondu aussi à OC/ACEF

   au document GI-6, à la pièce GI-6, la question 10c)

   que lorsqu'il ne fournissait pas le numéro de

   téléphone, on ne demandait pas de dépôt pour ça.

   Donc, ici, on a donné des précisions au sujet du

   numéro de téléphone. On dit plutôt un numéro de

   contact ou n'importe quel numéro où on peut

   communiquer avec le client.

           La raison pourquoi on veut ça, c'est pour

   des raisons de sécurité. Et puis on ne s'en cachera

   pas aussi, pour des raisons de recouvrement. Alors,

   ce n'est pas dans tous les cas où on va refuser, où

   on va... c'est ça, où on va refuser une demande de
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   service parce qu'on n'a pas fourni l'information.

   Par contre, il va falloir au départ que le client

   s'identifie de façon très claire, très spécifique.

   Et puis s'il ne s'identifie pas de façon

   spécifique, là, il y aurait possibilité qu'on

   n'accepte pas sa demande de service.

Q. [12] Très bien. Lorsque plusieurs personnes font

   une demande de service, est-ce que Gazifère exige

   les informations, ou exigerait, là, les

   informations obligatoires de toutes les personnes

   ou seulement d'une seule?

R. Bien, d'abord, dans l'Outaouais, je pense qu'il va

   falloir qu'on arrête l'habitude d'avoir plus de

   deux personnes ou deux étudiants dans un

   appartement, parce qu'on peut juste inclure deux

   noms sur la facture. Et puis dans la mesure du

   possible, on me dit qu'on exige les mêmes

   renseignements des deux personnes qui sont là.

   Excepté qu'on a un petit système primitif, puis il

   y a des informations qui peuvent rentrer juste une

   fois. Alors, ça, ce sera des modifications qu'on

   aura à faire à notre système.

Q. [13] Passons maintenant, Madame Parent, à l'article

   4.3 « frais de raccordement ». Lors de votre

   témoignage d'hier, vous avez produit la pièce GI-1
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   document 2. Et plus particulièrement en réponse à

   l'engagement numéro 2, vous avez fourni la liste

   des éléments considérés par Gazifère lorsqu'elle

   fait une estimation dans une situation de

   déplacement ou modification de réseau. Est-ce que

   les données que vous avez fournies, là, en réponse

   à cet engagement-là, est-ce qu'elle s'applique

   également dans des cas de raccordement visés à

   l'article 4.3?

R. Comme mes collègues hier de Gaz Métro, il faut se

   rappeler qu'ici, c'est deux choses bien distinctes.

   On a d'un côté, au chapitre 2, le réseau de

   distribution où on parle vraiment de modification,

   déplacement de réseau. Et puis dans ces cas-là,

   c'est à la demande, habituellement à la demande des

   clients. Donc, c'est des coûts qui vont être

   assumés, si vous voulez, par le client. Donc, là,

   c'est raisonnable qu'on fournisse peut-être le

   détail, si vous voulez. Mais ici, dans le

   raccordement, c'est une demande de service. Le

   service comme tel, ou le branchement n'est pas là.

   O.K.

           Donc, ce qui arrive ici, on n'appelle pas

   ça le coût des travaux, si vous voulez, là. Le

   paiement ou le montant qu'on va demander au client,
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   ça se trouve à être une contribution financière si

   la desserte de ce client-là n'est pas rentable.

   Alors, on parle de deux choses différentes. Et puis

   c'est sûr et certain que les frais qui sont ici

   entrent dans la contribution financière, mais il

   n'y a pas juste ça, il y a d'autres choses dans ça.

Q. [14] Vous voulez dire, quand vous dites « les

   frais », vous voulez dire le coût des travaux?

R. C'est ça.

Q. [15] Donc, finalement, dans le cadre de l'article

   4.3.2, qui parle de la contribution financière,

   c'est le montant total de la contribution qui va

   être donnée au client?

R. C'est exact. C'est ça.

Q. [16] Est-ce que Gazifère aurait objection à fournir

   au client l'évaluation du coût des travaux?

R. Bien, premièrement, j'aimerais ça qu'on arrête de

   parler du coût des travaux. O.K. Ce n'est pas le

   coût des travaux, c'est la contribution financière.

   Et puis la contribution chez nous, la contribution

   financière est formée de deux montants. J'aime ça

   les garder séparés, parce que, selon moi, ce n'est

   pas la même chose. On a un coût pour, si vous

   voulez, couvrir l'excédent de ce qui est normal

   pour Gazifère de fournir. Puis je m'explique. C'est
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   que lorsqu'on a un service à installer, on va payer

   ou on va, Gazifère va assumer les trente (30)

   premiers mètres, si vous voulez, qui vont partir de

   la conduite principale pour aller à la maison. Si

   la maison se trouve à plus de trente (30) mètres,

   O.K., de la conduite principale, l'excédent de ces

   mètres-là va être assumé par le client.

   (8 h 45)

           Après ça, pour l'installation du compteur,

   là, on se trouve à être au coin de la maison, alors

   là, on alloue deux mètres (2 m), à tous les

   clients.

           Si le client, lui, ne veut pas avoir son

   compteur à deux mètres (2 m) du coin de sa maison,

   il veut l'avoir de l'autre côté, bien, ce n'est pas

   à tous les clients d'assumer le coût pour ça. Donc

   à ce moment-là, l'excédent du deux mètres (2 m) va

   être assumé par le client. Ça, c'est donné au

   client, cette information-là, c'est spécifié : « Ça

   va vous coûter trente-deux piastres (32 $) par

   mètre d'extra que vous prenez. »

           Ça, c'est une partie. Après ça, on a ce

   qu'on appelle la contribution pour la rentabilité.

   Alors la contribution pour la rentabilité, c'est

   vraiment pour que la, c'est la vraie contribution
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   financière, si vous voulez, c'est pour rendre la

   desserte rentable. Alors si on a un client,

   habituellement, nous, nos clients résidentiels qui

   sont, où il y a la conduite principale, sont

   toujours rentables.

           Mais, par contre, on a des clients qui

   veulent uniquement un foyer; bon, bien, celui qui

   veut juste un foyer, c'est sûr et certain que sa

   consommation n'est pas suffisante pour couvrir la

   rentabilité de cette desserte-là. Donc n'importe

   quel client qui va arriver puis qui va dire :

   « Moi, je veux juste un foyer », bien, « Ça va vous

   coûter trois cents piastres (300 $) pour

   rentabiliser votre desserte. »

           Si on a quelqu'un qui veut juste un

   barbecue - puis ça existe - bien, pour ce client-

   là, ça va lui coûter sept cents piastres (700 $) de

   contribution financière pour rentabiliser sa

   desserte. Donc c'est de ça qu'on parle quand on

   fournit les détails ou le montant de la

   contribution financière au client. Alors ce n'est

   pas le coût des travaux, c'est exactement ce que le

   client doit payer.

   Me LOUISE TREMBLAY :

Q. [17] Vous avez entendu hier, dans les questions que
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   maître Fortin a posées aux témoins de Gaz Métro, il

   a posé une question entre autres sur, il a

   demandé : « Est-ce qu'il existe des statistiques

   démontrant l'écart entre le... », on est toujours

   dans le domaine de la contribution financière,

   « ... des statistiques démontrant l'écart entre le

   coût réel des travaux et le coût estimé? » Est-ce

   que je dois comprendre que pour Gazifère, on ne

   parle pas de notion, il n'y a pas de notion

   d'écart?

R. Bien...

Q. [18] C'est un montant fixe que vous...

R. C'est exact. Ce qui arrive ici, c'est encore, ce

   n'est pas le coût des travaux, c'est le coût de la

   contribution. Et puis nous, lorsqu'il s'agit de

   frais de raccordement, ce ne sont pas les employés

   de Gazifère qui font cet ouvrage-là, parce qu'on

   n'a pas le droit, on n'a pas les permis nécessaires

   pour faire ça. Donc c'est notre entrepreneur qui va

   faire les travaux.

           Bien, nous, on a négocié, avec notre

   entrepreneur, des coûts fixes, dans le sens que ça

   nous coûte, lorsque la conduite principale est là,

   ça va nous coûter tant pour un branchement.

   Maintenant, la différence de coût, c'est lorsque -
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   là, j'ai juste les termes anglais qui me viennent à

   la tête - si on fait affaire à une région où les

   conditions, le pavé est là, le paysagement est là,

   tout ça, ça va coûter beaucoup plus cher, alors ça

   va coûter dans les neuf cents dollars (900 $) pour

   faire l'installation du branchement.

           Maintenant, si on est dans une région où

   l'asphalte n'est pas là encore et puis il n'y a

   absolument rien dans leur chemin, ça va coûter

   peut-être trois cents dollars (300 $) pour faire le

   branchement. Alors il n'y a pas, c'est un coût

   fixe, comme vous disiez, donc il n'y a pas d'écart

   entre le réel puis, il n'y a pas d'écart.

Q. [19] Combien de fois par année est-ce que Gazifère

   exige une contribution financière pour raccorder

   une nouvelle adresse?

R. Bon. On avait eu cette question-là d'OC/ACEF et

   puis, malheureusement, on leur a dit qu'on n'avait

   pas l'information, donc je vais avoir un petit

   lapin qui va sortir ce matin, on s'est rendu

   compte...

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   Un petit lapin de Pâques.

R. ... on s'est rendu compte qu'on pouvait aller

   chercher l'information, mais sous toute réserve.
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   C'est un système maison, ce n'est pas dans notre

   système principal; dans notre système principal, on

   ne peut pas aller extraire l'information. Mais au

   Service des ventes, on nous dit qu'ils ont un petit

   système où ils cumulent l'information et puis l'an

   passé, en deux mille cinq (2005), on a eu, au

   total, cinquante et une (51) demandes où il y a eu

   contribution, indépendant de s'il s'agit de mètres

   additionnels ou de contribution pour la

   rentabilité.

           De ce cinquante et un (51) là, il y en a

   uniquement dix-sept (17) où on a exigé vraiment une

   contribution pour la rentabilité; tout le reste,

   c'était des mètres extra.

           Alors pour ces dix-sept (17) là, ça a

   coûté, en moyenne, trois cent soixante et onze

   dollars (371 $). Alors, vous voyez, que ce n'est

   pas vraiment important. Au total, si on prend les

   mètres d'extra et la contribution pour la

   rentabilité, ça monte à deux cent trente-six et

   quatre-vingt-six (236,86 $) par client. Donc ce

   n'est vraiment pas important, c'est minime.

           Puis je vois tout de suite FCEI arriver

   avec le commercial, donc je suis aussi bien d'y

   répondre tout de suite. Pour eux, on en a eu à peu
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   près, on en a eu sept (7), puis dans ces sept (7)

   là, on avait une polyvalente, qui a exigé de, pour

   treize mille six cents (13 600 $), à peu près, de

   contribution. Alors tout le reste, si on fait la

   moyenne des sept (7), incluant notre polyvalente,

   ça revient à peu près à deux mille cinq cents

   (2 500 $) par client. Alors c'est très, très

   minime.

           Alors, oui, on a l'information. Mais sous

   toute réserve, c'est un système maison, je ne peux

   pas vraiment mettre mon sceau sur l'intégrité de

   ces données-là, dans le sens est-ce qu'elles sont

   complètes, je ne le sais pas. Mais ça semble

   raisonnable.

Q. [20] Madame Parent, comment les personnes qui sont

   en charge, finalement, au niveau des contributions

   financières, comment vous assurez-vous que ces

   personnes-là appliquent les critères qui ont été

   énoncés dans la décision D-90-60?

R. Chez Gazifère, on fonctionne par des représentants

   autorisés, donc c'est Gazifère qui calcule les

   contributions financières. Alors ce qu'on fait,

   c'est qu'on regarde les cas qui reviennent

   continuellement. Donc, tout à l'heure, je parlais

   de foyer, de barbecue, ça peut être des
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   cuisinières, chauffe-eau, tout ça, on calcule, on

   fait un scénario avec un client moyen qui utilise

   ces appareils-là et on en vient à une contribution

   moyenne.

           Par exemple, un foyer, c'est trois cents

   dollars (300 $), un barbecue, c'est sept cents

   (700 $), puis je pourrais obtenir les autres pour

   les autres équipements utilisés. Et puis on fait

   une liste de ça et on remet ça à nos agents

   autorisés et puis tout ce qu'ils font, lorsqu'ils

   remplissent la demande de service de gaz naturel,

   il y a un endroit où on indique les mètres

   additionnels, où on indique toutes les informations

   requises, et puis on a aussi la contribution

   financière.

           De toute façon, Gazifère est capable de

   s'assurer, parce que, sur la demande, on indique

   les équipements utilisés, donc on sait exactement

   de quoi il s'agit et puis c'est comme ça qu'on peut

   en faire la vérification.

Q. [21] Je passe maintenant à l'article 4.3.2,

   toujours dans le domaine de la contribution

   financière. Est-ce que les critères que Gazifère

   applique pour convenir de modalités de versements

   d'une contribution financière sont les mêmes que
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   les critères qu'elle utilise pour convenir d'une

   entente de paiements avec un client?

R. Les ententes de paiements puis les versements pour

   une contribution, c'est deux choses bien

   différentes. Pour la contribution financière,

   Gazifère, comme on l'a dit hier, c'est avant le

   début des travaux; alors c'est soit en un seul

   versement, puis nous, c'est presque toujours en un

   seul versement, vous avez entendu les montants en

   cause; mais, par contre, un client peut choisir

   plusieurs versements et nous, ça ne nous fait pas

   de différence, ça va dépendre du client. Celui qui

   utilise le barbecue, ça va dépendre comment vite il

   veut avoir son steak. Alors...

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   C'est clair.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   C'est clair effectivement.

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   S'il l'aime saignant, c'est encore plus vite.

R. Un steak tartare.

   Me LOUISE TREMBLAY :

Q. [22] Croyez-vous, Madame Parent, qu'il serait

   approprié de prévoir des règles dans les Conditions

   de service relativement à des modalités de
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   paiements pour la contribution financière, comme

   maître Fortin référait hier au Règlement 634, qui

   semble prévoir ça actuellement, pensez-vous que ce

   serait opportun dans les Conditions de service de

   prévoir ça?

R. Si on regarde le Règlement 634, il y avait deux

   exemples, on disait que le versement pouvait avoir

   lieu en un seul versement si c'était moins de mille

   (1 000 $); donc tous les cas de Gazifère dans ce

   cas ici, ils rentrent dans cette catégorie-là. Donc

   moi, je ne crois pas qu'il faudrait inclure ça dans

   les modalités de paiement...

Q. [23] Vous voulez dire dans les Conditions de

   service?

R. Excusez, dans les Conditions de service. Les

   montants sont peu élevés, ça n'arrive pas souvent,

   puis, comme je viens de dire, si on se compare aux

   montants qui sont inscrits dans 634, il ne faudrait

   pas mettre des modalités de paiements dans les

   Conditions de service.

Q. [24] Toujours à l'article 4.3.2 sur la contribution

   financière, quels sont les critères que Gazifère

   utilise pour procéder au remboursement de la

   contribution financière?

R. Ici aussi, il faut comprendre qu'on ne parle pas
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   ici de clients résidentiels, on parle ici de gros

   projets. Alors, d'abord, avec les clients

   résidentiels, les montants sont minimes donc on ne

   remboursera pas ça. Je veux dire, le client, à

   moins que mon bonhomme, avec son barbecue, après

   deux, trois ans, décide d'installer une fournaise,

   bien, là, c'est différent. S'il arrivait, puis même

   si on n'a pas pris d'entente, ce n'est pas grave,

   Gazifère va lui rembourser son sept cents piastres

   (700 $), tu sais, je veux dire.

           Mais ça, c'est très, très rare alors c'est

   peut-être une des raisons pourquoi on ne veut pas

   avoir des règles bien strictes dans nos Conditions

   de service, il faut avoir la possibilité de

   prendre, de gérer puis de prendre des bonnes

   décisions pour l'entreprise.

           Mais si je reviens aux critères de

   remboursement, d'abord, ils sont fixés dans un

   contrat. Alors ce sont des gros promoteurs, ça peut

   être des projets résidentiels, comme on vient d'en

   faire un, je le mentionnais hier, Escarpement

   Limbourg, où, vraiment, le projet dans sa totalité

   était rentable mais, par contre, Gazifère, vu

   qu'elle doit faire un investissement extraordinaire

   au début du projet, et puis là, on permet le
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   remboursement de cette contribution qu'on a faite,

   qu'on a exigée, on permet à la contribution d'être

   remboursée tout de suite quand le projet devient

   rentable, donc dans trois ans, dans quatre ans; on

   va lui rembourser sa, mais selon les conditions qui

   sont fixées dans le contrat.

           Puis, habituellement, les critères, c'est

   les volumes qui sont, on prend en considération les

   volumes, on prend en considération les coûts. Ça se

   pourrait que lorsqu'on a installé notre conduite

   principale, ça nous ait coûté moins cher; on va

   prendre les coûts réels que ça nous a coûté pour

   l'installation de cette conduite-là. Alors c'est un

   petit peu ça, les critères, ils sont définis à

   l'avance et ils sont inclus dans le contrat, puis

   on les suit.

   (8 h 55)

           À ma connaissance, on a eu deux clients où

   on a fait des ententes comme ça et puis c'est

   l'Escarpement Limbourg et puis voilà quelques

   années c'est Papiers Masson. J'en parle parce que

   c'est sur dossier public. Papiers Masson, on

   n'avait pas exigé de contribution; par contre on

   voulait s'assurer qu'à la fin du contrat, vraiment

   le projet serait rentable. Donc, on avait convenu
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   avec eux de prendre le réel des coûts, les volumes

   consommés et tout ça et puis recalculer la

   rentabilité du projet à la fin de six ans. Et

   Papiers Masson s'étaient engagés à nous verser une

   contribution financière si, à la fin de ces six

   ans-là, la rentabilité n'était pas rencontrée.

           Alors, vous voyez, ça peut prendre

   différentes facettes, ça. Alors, dans un cas on

   l'exige à l'avance, dans l'autre cas c'est le

   client qui s'est engagé à la payer s'il n'était pas

   rentable.

Q. [25] Et dans tous les cas, le contrat, bien entendu

   là, est conclu avant le début et puis ça stipule

   tout ça, toutes les conditions.

R. Exactement. Puis normalement, dans des gros projets

   comme ça, Gazifère doit obtenir l'autorisation

   préalable de la Régie parce que ça dépasse la

   limite permise.

Q. [26] Je vous réfère maintenant, Madame Parent, à

   l'article 4.5.1 qui parle de la forme du contrat.

   Dans le cas où un client, qui n'est pas visé par

   cet article-là, demande un contrat écrit, est-ce

   que Gazifère va donner suite à sa demande?

R. Je ne sais vraiment pas qu'est-ce qu'on écrirait

   dans ce contrat-là, sauf qu'on pourrait peut-être
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   écrire une petite lettre sous forme de contrat puis

   inclure les Conditions de service dedans puis les

   Tarifs, puis ça, ça résumerait les obligations

   d'une part et de l'autre.

Q. [27] Est-ce que ça vous est déjà arrivé dans la

   pratique?

R. Jamais.

Q. [28] L'article 4.6 : « Confirmation de

   l'acceptation de la demande de service ». Au

   premier paragraphe, pour quelle raison est-ce que

   Gazifère exclut la liste des autres comptes actifs

   du client des informations qu'elle lui

   communiquerait par écrit?

R. Alors, ici Gazifère souscrit pleinement à la

   réponse de Gaz Métro; c'est qu'on présume que le

   client le connaît et puis qu'il a déjà reçu ça

   lorsqu'il a ouvert ses autres comptes, donc...

Q. [29] Article 4.8 maintenant : « Modifications ». En

   pratique, quelle est la sanction envisagée en cas

   de défaut par un client de signaler à Gazifère un

   changement aux informations fournies?

R. Il n'y a pas de sanction.

Q. [30] Article 4.9.2, on est dans la section qui

   parle de la fin du contrat et dans le domaine d'un

   contrat verbal. En pratique, est-ce que vous exigez
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   des préavis des clients qui veulent mettre fin à un

   contrat verbal?

R. Non, je dirais que non parce qu'il faut que je

   prenne en considération que quand il y a un

   contrat, il y a d'autres... d'autres préavis qui

   sont prévus. Alors non, il n'y a pas de préavis de

   requis.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Ceci complète mes questions, Monsieur le président.

   Je voudrais tout simplement en terminant préciser

   que certaines questions de maître Fortin visaient

   non pas nécessairement à obtenir une réponse

   immédiate mais plutôt à provoquer la réflexion, et

   que nous allons bien entendu de notre côté aussi

   nous livrer à cet exercice de réflexion, du côté de

   Gazifère.

           Nous avons également pris bonne note des

   questions que maître Fortin souhaite que nous

   abordions en argumentation.

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait. Je vous remercie, Maître Tremblay. Nous

   allons commencer le contre-interrogatoire de madame

   Parent. J'inviterais maître Turmel, si vous avez

   des questions.
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   CONTRE-INTERROGÉE PAR Me ANDRÉ TURMEL :

Q. [31] Bonjour à tous, André Turmel pour la FCEI. Ce

   sera bref, plusieurs des questions que nous avions

   ce matin ont été répondues directement ou

   indirectement par madame Vandal-Parent.

           Simplement une première question, alors

   bonjour, premièrement. À 4.2.2, dans la liste donc

   à l'égard des personnes morales et des informations

   obligatoires. Vous avez entendu hier le témoignage

   de Gaz Métro à l'égard de certaines informations

   qui apparaissaient dans la liste des informations

   obligatoires, qui apparaissent toujours mais qui,

   certaines étaient moins obligatoires; par exemple

   la lecture de l'appareil de mesurage, est-ce que

   pour vous c'est vraiment... et là je fais référence

   au témoignage de Gaz Métro hier là, qui disait que,

   bon, ce n'était peut-être pas quelque chose de

   vraiment obligatoire pour eux, là. Est-ce que c'est

   la même chose de votre côté? Est-ce que c'est une

   information essentielle?

R. Non, ce n'est pas... non.

Q. [32] C'est un peu la même réponse que Gaz Métro,

   finalement.

R. Oui.

Q. [33] Autre question. Vous avez bien dit que vous
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   n'utilisez pas la notion de point mort tarifaire?

R. Oui.

Q. [34] Mais tout à l'heure, quand vous donniez des

   exemples de... Vous disiez que, par exemple pour

   certains raccordements où vous faisiez des calculs,

   vous faisiez des scénarios; j'ai compris donc que

   vous utilisez une liste, vous dites c'est un

   barbecue, trois cents dollars (300 $)...

R. Oui. Oui.

Q. [35] Donc, c'est ça, votre méthode c'est ça

   finalement, d'utiliser une liste pré...

R. Non, la méthode c'est... Pour établir cette liste-

   là...

Q. [36] Oui.

R. ... o.k. on fait un calcul selon, comme monsieur

   Noël disait hier; ça pourrait être selon la méthode

   de la valeur actuelle nette ou tout ça, puis on

   établit, selon ces critères-là, notre contribution

   pour rendre le projet rentable. Tandis que pour le

   point mort tarifaire, c'est très différent; c'est

   là où on arrive à un point mort, c'est-à-dire que

   les impacts tarifaires sont nuls.

Q. [37] O.k. Ça va, je n'ai pas d'autres questions,

   merci.
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   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Turmel. J'inviterais maître Lussier.

   CONTRE-INTERROGÉE PAR Me STÉPHANIE LUSSIER :

Q. [38] Bonjour Monsieur le Président, Messieurs les

   Régisseurs, Stéphanie Lussier pour OC/ACEF. Bonjour

   Madame Vandal-Parent.

R. Bonjour.

Q. [39] Je vous amène à l'article 4.1.2 de la

   proposition des Conditions de service où on énumère

   des conditions qui pourraient être prises en compte

   au moment de l'acceptation d'une demande de service

   de gaz naturel. Est-ce que ces conditions-là sont

   des conditions qui sont complètes, c'est-à-dire

   est-ce qu'une demande de service pourrait être

   refusée pour d'autres raisons que celles qui sont

   énumérées à cet article-là?

R. Bien, tout à l'heure on a dit qu'on pourrait aussi

   refuser une demande si... attendez là... s'il ne

   fournissait pas toutes les informations pour

   s'identifier spécifiquement. J'essaie de voir, je

   pense qu'on a répondu à une de vos questions sur

   ça; je pense que c'est la question 9 a), je vais

   juste... Alors, ici on dit qu'il y a trois motifs

   de refus normalement qui sont invoqués. Le client

   doit des sommes, alors c'est vraiment selon 4.1.2.
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   Il refuse de payer la contribution financière, donc

   s'il refuse de payer, on ne le desservira pas, ou

   il n'est pas le propriétaire et ne fournit pas la

   preuve attestant qu'il a la capacité d'agir au nom

   du propriétaire.

Q. [40] À quelle réponse faites-vous référence? Est-ce

   que c'est bien la question...

R. Excusez, c'est 9 b).

Q. [41] Merci. À la deuxième puce de cet article, il

   est indiqué que :

                L'acceptation d'une demande de service

                peut être conditionnelle au paiement

                immédiat ou dans le cadre d'une

                entente de paiement.

   Dans quelle mesure Gazifère tient-elle compte de la

   capacité de payer du client lorsqu'elle lui offre

   la possibilité de conclure une entente de paiement?

R. Là on est dans demande de service de gaz. Alors, ça

   c'est un petit peu... Je vais juste regarder...

   C'est parce qu'il n'y aura pas des règles spéciales

   pour les clients à faible revenu pour une demande

   de gaz. Donc, on va exiger, je ne sais pas si c'est

   ça que vous voulez dire; on va exiger quand même le

   paiement de la contribution, s'il y en a une à

   faire, avant le début des travaux. Maintenant,
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   peut-être pour un client à faible revenu, il pourra

   utiliser la clause qui lui permet de faire

   plusieurs versements. Avant le début des travaux.

Q. [42] J'ai une série de questions sur la notion

   d'entente de paiement, telle qu'elle est indiquée à

   la deuxième puce de l'article 4.1.2. Si vous

   voulez, on peut y procéder lors d'un chapitre

   ultérieur comme c'est le cas pour Gaz Métro.

R. C'est parfait.

Q. [43] Est-ce que les contrats avec les clients

   résidentiels pour la livraison du service de gaz

   naturel sont toujours des contrats verbaux?

R. Pour les clients où le service est déjà relié,

   c'est des contrats verbaux, oui.

Q. [44] Et dans quelles circonstances le contrat sera-

   t-il écrit? Toujours en ce qui concerne le client

   résidentiel.

R. Il va être écrit lorsqu'il y a une demande de

   service. Il va être écrit s'il y a... la

   contribution financière est couverte par la demande

   de service. On l'a, ça, à quelque part, 4.5...

   C'est tout. À moins que j'oublie là, mais...

Q. [45] Et dans votre réponse, vous venez d'indiquer

   que le contrat sera écrit lorsqu'il y aura une

   demande de service?
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R. Oui.

Q. [46] Lorsqu'un client appelle Gazifère pour faire

   une demande de service et que c'est un client

   résidentiel...

R. Oui.

Q. [47] ... est-ce que le contrat pourra être verbal

   dans ce cas-là?

R. Si l'adresse est déjà reliée, c'est verbal. Dans le

   sens que le branchement, le raccordement est là,

   oui, là c'est verbal. Mais s'il n'est pas relié

   puis on doit aller faire un branchement ou un

   raccordement avec la conduite principale qui est à

   la rue, là il va falloir que ce soit écrit.

Q. [48] Je vous amène à l'article, toujours à

   l'article 4.1.2 à la troisième puce.

R. Oui.

   (9 h 10)

Q. [49] Est-ce que nous devons comprendre que Gazifère

   entend procéder de la même façon que Gaz Métro par

   rapport à la possibilité pour un propriétaire de

   reprendre le contrat de service de livraison du gaz

   naturel de son locataire, premièrement, s'il

   obtient une décision de la Régie du logement et

   s'il l'exécute ou, deuxièmement, si la condition

   n'est pas remplie, s'il accepte d'assumer les
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   dettes qui ont été contractées par son locataire

   envers Gazifère? Est-ce que c'est la même chose?

R. C'est la même chose, mais il doit aussi... bien,

   là, automatiquement, il va se rendre responsable

   pour les consommations à venir. Oui, c'est la même

   chose.

Q. [50] Et pour devenir responsable, pour avoir la

   possibilité de devenir responsable des

   consommations à venir, il doit d'abord payer à

   Gazifère la dette que son locataire avait envers

   Gazifère, c'est exact?

R. C'est exact.

Q. [51] Et cette situation-là, cette condition-là

   aurait lieu tout au long de l'année, que ce soit

   l'été, le printemps, l'automne, l'hiver, c'est

   exact?

R. Oui.

Q. [52] Je vous amène maintenant à l'article 4.3.2. Et

   j'ai entendu les réponses que vous avez fournies

   tout à l'heure, mais j'aimerais préciser. Sur

   quelle base exactement le remboursement de la

   contribution financière est établie bien

   concrètement?

R. Pour chacun des projets, il y a un calcul qui est

   fait pour voir si le projet est rentable. Et puis
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   c'est le seul critère. Si le projet est rentable,

   on va faire le branchement.

Q. [53] Et au niveau de la contribution financière qui

   est exigée, qui serait exigée du client, le cas

   échéant, comment le client peut-il s'assurer que

   cette demande-là de contribution financière, elle

   est adéquate ou elle est raisonnable s'il n'y a pas

   de paramètre précis dans les conditions de service?

R. Le client, comme on a dit hier, peut toujours, dans

   toutes les circonstances avoir recours à la Régie.

   Je pense, j'ai dit tout à l'heure que,

   habituellement, un branchement, s'il est fait selon

   les normes de Gazifère, habituellement, ils sont

   toujours rentables pour les clients résidentiels.

   Maintenant, lorsque le client demande... Parce que

   lorsqu'on branche un client, habituellement, c'est

   parce qu'ils veulent se chauffer au gaz naturel.

   C'est parce qu'ils vont installer une fournaise.

   Donc, normalement, la fournaise, le chauffe-eau, ça

   va ensemble, puis c'est la grande majorité de nos

   demandes.

           Mais s'il arrive qu'un client veut

   uniquement un appareil, je crois que c'est normal

   de penser que ce n'est pas nécessairement rentable,

   parce que la consommation est beaucoup moindre que
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   pour un chauffe-eau et une fournaise. Donc, je

   pense que quelqu'un qui a un jugement normal est

   capable de savoir que s'il met juste un foyer,

   trois cents dollars (300 $), ce n'est pas... ça

   semble raisonnable pour rentabiliser sa desserte.

   Il me semble.

Q. [54] Et vous avez mentionné que, dans le cas où un

   client était insatisfait de la contribution

   financière qui lui était exigée par Gazifère, il

   pourrait avoir recours à la Régie de l'énergie?

R. C'est exact.

Q. [55] Dans un dossier de plainte, par exemple,

   j'imagine?

R. Oui.

Q. [56] De quelle façon la Régie pourrait-elle

   déterminer du caractère raisonnable ou adéquat de

   la contribution financière si des critères précis

   ou un peu moins précis, mais si des critères ne

   sont indiqués nulle part aux conditions de service?

R. Les critères sont indiqués dans des décisions de la

   Régie. Par exemple, celle qui me vient en tête,

   c'est la D-9060 qui s'applique à nous. Les critères

   sont très spécifiques. Et s'il y avait plainte à la

   Régie, ce que Gazifère ferait, on déposerait le

   calcul selon ces critères-là de rentabilité. Et
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   puis il y aurait le détail précis où on verrait les

   investissements en conduites, les investissements

   en services, ce que ça nous coûte pour tous les

   autres éléments, et puis on verrait la contribution

   financière qui est exigée.

Q. [57] Je vous amène maintenant à la section 4.2 qui

   concerne les informations à fournir pour la demande

   de service du gaz naturel. Est-ce que Gazifère est

   d'avis qu'il serait possible d'envisager de façon

   unique un client, par exemple, en lui proposant une

   série de questions à caractère personnel, nom de

   famille de la mère, par exemple? Est-ce que donc

   cette série de questions-là pourrait, selon

   Gazifère, permettre d'identifier un client de façon

   unique?

R. Bien, je pense que Gazifère souscrit pleinement à

   toute la preuve qui a été déposée par Gaz Métro

   dans ce domaine-là, parce que... D'abord, ça serait

   à vérifier voir si nos systèmes pourraient nous

   permettre d'inclure cette notion-là, pas juste

   l'inclure mais je veux dire, d'aller la repérer

   facilement lorsqu'un client nous appelle. Je pense

   qu'il n'y a pas d'autre... il y a d'autres façons

   de l'établir, mais la façon la plus facile et qui

   va nous assurer vraiment que c'est le bon client,
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   je crois que c'est la date de naissance et

   l'adresse antérieure du client.

Q. [58] Est-ce que Gazifère a déjà tenté l'expérience

   de proposer à ses clients une série de questions

   autres que de demander la date de naissance et

   l'adresse antérieure, par exemple?

R. À ma connaissance, non, mais il faudrait que je

   vérifie.

Q. [59] Toujours en ce qui a trait à la demande de

   service de gaz naturel, j'aimerais que vous

   confirmiez que Gazifère n'a prévu aucun article

   dans les conditions de service visant le retrait

   d'une demande de service avant que l'adresse de

   service ne soit reliée au réseau du distributeur.

   Est-ce que c'est exact?

R. Excusez! J'ai perdu le début.

Q. [60] J'aimerais que vous confirmiez que Gazifère

   n'a prévu à aucun endroit dans les conditions de

   service un article qui viserait le retrait d'une

   demande de service avant que l'adresse de service

   ne soit reliée au réseau de distribution?

R. Le retrait, non, je ne penserais pas.

Q. [61] Est-ce qu'il y aurait des répercussions

   financières pour un client qui n'est pas relié au

   réseau de distribution, qui fait une demande de
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   service à Gazifère, qui obtient une entente avec

   Gazifère concernant les mesures à mettre en

   application pour relier la résidence au réseau de

   distribution et qui, pour une raison X, Y, Z,

   décidait de retirer sa demande, est-ce que Gazifère

   imposerait une pénalité ou une compensation à ce

   client résidentiel-là?

R. D'abord, ce n'est pas une pénalité, parce que

   Gazifère aurait entrepris les travaux

   spécifiquement pour ce client-là. Et ça ne devrait

   pas non plus être juste une compensation dans ma

   compréhension à moi. Le client devrait payer la

   totalité des sommes encourues pour ce client-là qui

   a fait la demande, on a fait les travaux puis, là,

   pour une raison ou pour une autre, il ne veut plus

   le gaz.

Q. [62] Donc, Gazifère demanderait au client dans ces

   circonstances-là de rembourser la totalité des

   sommes encourues jusqu'au moment du retrait de la

   demande, c'est exact?

R. C'est exact. Et puis ce n'est pas uniquement dans

   le but que Gazifère veut récupérer les sommes pour

   elle-même. C'est pour être juste envers tout le

   reste de la clientèle aussi, là.

Q. [63] Est-ce que Gazifère serait d'accord avec la
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   proposition d'OC/ACEF d'inclure dans les conditions

   de service un article spécifiant les conséquences

   pécuniaires pour un client qui désirerait dans de

   telles circonstances retirer sa demande de service?

R. Non, je ne crois pas que ça va dans les conditions

   de service. Tout ça est indiqué dans le contrat.

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   Excusez-moi une petite seconde!

Q. [64] J'imagine, par raisonnement inverse, que si la

   demande est faite puis que le premier coup de pelle

   n'est pas donné, il n'y a pas de frais?

R. C'est exact.

Q. [65] C'est dans la mesure où vous avez commencé à

   travailler?

R. C'est ça, oui.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

Q. [66] Est-ce qu'il est arrivé au meilleur de votre

   connaissance au cours des cinq dernières années

   qu'un client résidentiel ait fait une demande de

   service à Gazifère et une demande d'être raccordé

   au réseau et qu'il ait retiré sa demande avant le

   fait que les travaux aient été complétés?

R. Avant que les travaux aient été complétés? Je ne

   sais pas. Mais je peux vous dire que, après que les

   travaux aient été complétés, il y en a eu.
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Q. [67] Il y en a eu combien au cours des cinq

   dernières années?

R. Il faudrait vraiment que je fasse une recherche.

   Sauf que je ne pense pas qu'on pourrait vous dire à

   la fin, à chaque année, là, parce que, nous, on a

   une liste des compteurs qui sont installés et non

   utilisés. O.K. Puis on revoit cette liste-là à des

   périodes assez fréquentes parce que, nous, on a une

   politique où s'il un compteur qui n'est pas

   utilisé, il faut l'enlever, pour des raisons de

   sécurité.

           Donc, à un moment donné, je me souviens

   qu'on avait envoyé plusieurs lettres à des clients

   résidentiels qui avaient le service d'installé, le

   compteur, tout ça, puis qui ne faisaient pas usage

   de gaz naturel.

           Si je ne me trompe pas, là, on en avait

   envoyé une quinzaine. Sur les quinze (15), là, on

   les avise que vous avez fait installer un service,

   vous ne l'utilisez pas dans les... je ne sais pas

   combien de jours, Gazifère va faire le retrait de

   ce compteur et vous serez responsable, pour nous,

   ça coûte mille neuf cents (1900 $), au client, plus

   les taxes TPS, TVQ. Alors, sur les quinze (15), il

   y en a à peu près douze (12) qui se sont, qui ont
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   commencé à utiliser le gaz; puis les autres ont été

   facturés.

Q. [68] Et dans ces quinze (15) cas-là, est-ce que ce

   sont des cas où le client a fait une demande de

   raccordement au réseau?

R. C'est ça.

Q. [69] Est-ce qu'il y a eu des travaux qu'ils ont dû

   effectués?

R. Oui.

Q. [70] Et vous me parlez d'environ quinze (15) cas au

   cours des cinq dernières années?

R. Non, non, pas au cours des cinq dernières années.

   C'est à un moment donné, je pense que c'est en deux

   mille quatre (2004), que je me souviens, là, il

   faudrait que je fasse, que je regarde qu'est-ce

   qu'on a fait en deux mille cinq (2005), mais je

   crois que c'est deux mille quatre (2004) où à la

   fin, à un moment donné, on a pris la liste puis on

   a dit, bon, on en a quinze (15), là, et puis on va

   leur envoyer une lettre, et puis on va faire le

   retrait des compteurs pour ceux qui ne l'utilisent

   pas. Mais ce n'est pas des nombres extraordinaires.

   Habituellement, les gens qui font des demandes

   utilisent le gaz tout de suite.

   (9 h 25)
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Q. [71] À combien s'est élevé en moyenne le montant

   qu'ils ont dû, les montants qui ont dû être

   payés...

R. Mille neuf cents...

Q. [72] ... par les clients qui, en fait environ trois

   clients au cours de l'année deux mille quatre

   (2004) qui ont reçu les avis de Gazifère?

R. Mille neuf cents (1900 $) plus taxes.

Q. [73] Est-ce qu'il est arrivé également dans le

   passé, disons au cours des cinq dernières années,

   que dans une circonstance comme celle-là où un

   client faisait une demande de service, où des

   travaux étaient effectués pour que l'adresse de

   service soit reliée au réseau, le client n'utilise

   pas le service de gaz naturel, quitte, et est

   remplacé à la même adresse par une deuxième

   personne qui, elle, utilise le gaz naturel?

R. À ma connaissance, non, mais je pourrais le

   vérifier.

Q. [74] S'il vous plaît. On peut le prendre sous forme

   d'engagement?

R. Mais savez-vous... j'ai l'impression que non parce

   que, d'après la réponse que je viens de vous donner

   là, les quinze (15) ont utilisé, à moins que

   c'était d'autres propriétaires. On va vérifier.
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Q. [75] Engagement numéro 8.

   LE PRÉSIDENT :

   Pouvez-vous juste reformuler?

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Oui. Indiquer si, au cours des cinq années,

   lorsqu'un client a fait une demande de service de

   gaz naturel à Gazifère et une demande de

   raccordement au réseau de Gazifère, alors que ce

   client n'a pas utilisé le service de gaz naturel,

   un deuxième client ait subséquemment demandé le

   service de gaz naturel à la même adresse de

   service.

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   Est-ce que je peux savoir où vous vous en allez

   avec ça?

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Oui. En fait il s'agit de savoir qu'est-ce qui

   arrive avec la demande de compensation. C'est-à-

   dire que si Gazifère demande au premier client une

   compensation financière, alors qu'un deuxième

   client arrive à cette adresse, peut-être qu'il n'y

   a plus lieu pour Gazifère d'obtenir cette

   compensation financière. À ce moment-là est-ce que

   le premier client, qui a dû payer la compensation

   financière, se voit rembourser cette compensation-
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   là par le Distributeur.

   LE PRÉSIDENT :

   C'est plus clair. Ce que vous voulez éviter, c'est

   premièrement un dédoublement de facturation...

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Absolument.

   LE PRÉSIDENT :

   ... et que l'utilisateur final soit celui qui paie.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Absolument.

   E-8-GAZIFÈRE :    Indiquer si, au cours des cinq

                     années, lorsqu'un client a fait

                     une demande de service de gaz

                     naturel à Gazifère et une demande

                     de raccordement au réseau de

                     Gazifère, alors que ce client n'a

                     pas utilisé le service de gaz

                     naturel, un deuxième client ait

                     subséquemment demandé le service

                     de gaz naturel à la même adresse

                     de service (demandé par OC/ACEF).

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Alors, en regardant ce qui s'est passé dans les
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   faits, nous pourrons voir si cette situation-là

   risque d'arriver. Et le cas échéant, si selon

   OC/ACEF il serait préférable d'inclure dans les

   Conditions de service une stipulation, une clause à

   cet effet et nous pourrons l'argumenter à la fin

   des audiences.

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

Q. [76] Madame Vandal-Parent, à supposer que le cas

   existe, une personne demande d'être branchée et

   tout, ça occasionne des frais, il arrête, bon. Six

   mois après, la maison est vendue, quelqu'un d'autre

   décide de prendre la relève. Ça fonctionnerait

   comment? Là, vous avez demandé une compensation au

   premier, disons que vous avez creusé et tout, vous

   avez pour mille piastres (1000 $) de travaux, peu

   importe le montant, et vous avez touché cette

   compensation-là. Qu'arrive-t-il quand le deuxième

   client se présente?

R. Bien, je ne sais pas là, ça pourrait peut-être

   être... C'est peut-être plus juridique que d'autre

   chose, mais moi, quant à moi là, le problème existe

   entre celui qui vient de vendre puis celui qui

   achète, là. En tout cas, moi...

Q. [77] Mais vous, les tuyaux sont posés une fois, ils

   sont posés une fois.
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R. C'est ça. Puis là, le premier n'a pas utilisé; moi,

   mon contrat est avec le premier. Mais je peux me

   tromper, là.

Q. [78] Mais le but de ma question c'est juste de

   savoir si vous avez facturé le premier puis qu'il

   vous a payé, puis que les tuyaux sont dans le sol.

R. Oui.

Q. [79] Quand le deuxième arrive, vous n'allez pas

   refacturer évidemment cette personne-là.

R. Ah, bien non. Non, non. On a été payé, on est

   content, nous.

Q. [80] Bon, ça marche.

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   Est-ce que ça répond en partie ou le but que vous

   avez c'est vraiment d'inclure quelque chose de...

   d'argumenter là-dessus?

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Ça répond en partie, évidemment OC/ACEF se réserve

   le droit d'argumenter là-dessus sous réserve des

   informations...

   LE PRÉSIDENT :

   De ce que vous aurez.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   ... qui seront soumises en engagement.

   M. FRANÇOIS TANGUAY :
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   O.k. Merci.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Merci.

Q. [81] Dans le cas où Gazifère a un contrat de

   service de livraison du gaz verbal avec un client

   résidentiel, lorsque ce client résidentiel là

   souhaite mettre fin à son contrat de service, est-

   ce qu'il y a une pénalité qui lui est demandée?

R. Non.

Q. [82] Je vous ramène à l'article 4.3.2, et c'est ma

   dernière série de questions, mon avant-dernière

   série de questions.

           À une réponse aux demandes de

   renseignements d'OC/ACEF, à la réponse 12 e),

   Gazifère mentionne, au sujet de la contribution

   financière et des conditions, du critère des

   conditions de rentabilité, ce qui suit, la question

   c'était :

                Veuillez préciser ce que Gazifère

                entend par Conditions de rentabilité

                et comment elles sont déterminées.

   Et Gazifère répond :

                Un remboursement de contribution

                financière est consigné dans un

                contrat où les conditions sont
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                précisées. Par exemple le calcul de la

                rentabilité se fera en utilisant les

                volumes et les revenus réels, et les

                coûts réels de construction.

   J'aimerais que vous précisiez cette réponse-là.

R. Oui, il manque peut-être un petit bout, là.

   Lorsqu'on calcule la rentabilité, c'est sûr et

   certain, on prend la consommation du client, et

   puis on prend en considération tous les coûts aussi

   que ça va nous coûter pour desservir ce client-là.

   Et on inclut tous les paramètres, le rendement,

   tout ce que vous voulez. Ça, ça nous donne un

   résultat, puis au début de ce processus-là, c'est

   fondé sur des estimations si vous voulez, des

   estimés. Alors, c'est ce que le client nous dit

   qu'il va faire.

           Alors, à la fin, s'il y a un remboursement,

   on dit au client : « Écoutez. On va prendre ce que

   vous avez réellement fait, les volumes que vous

   avez consommés, les revenus qui sont rentrés chez

   Gazifère si vous voulez, et puis les coûts réels

   que ça nous a pris pour vous desservir. »

           Parce que peut-être que dans l'estimé on

   avait prévu qu'il y avait peut-être de la roche ou

   quelque chose comme ça; l'excavation se faisait sur
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   un terrain qui était plutôt rocailleux, donc on

   avait mis plus de coûts. Puis en fait on s'est

   rendu compte que c'était juste à la surface, donc à

   la fin de tout ça, c'est beaucoup moins cher.

           Donc, quand le remboursement arrive, c'est

   pour ça qu'on dit : normalement ce qui est inclus

   dans le contrat, ça va être les paramètres là, on

   va avoir les volumes réels, les revenus réels, les

   coûts réels. Puis on va refaire le calcul de la

   rentabilité.

Q. [83] J'aimerais que vous précisiez dans quelles

   circonstances une contribution financière ne serait

   pas exigée au client?

R. Si c'est rentable. Mais comme je disais tout à

   l'heure, un projet, puis normalement ce n'est pas

   pour des clients résidentiels individuels mais pour

   un projet, un gros projet résidentiel; on peut

   exiger une contribution financière sur une partie

   du projet si vous voulez, surtout si Gazifère doit

   faire un investissement majeur au début du projet.

Q. [84] Toujours à la question 12. J'aimerais faire le

   lien entre le préambule de cette question-là, qu'on

   pourra regarder ensemble, et l'alinéa 1 de

   l'article 4.3.2 qui semble être différent.

R. Ah. Oui.
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Q. [85] Alors, à la page 15, on voit le préambule à la

   question 12, et ce préambule-là provient de

   Gazifère, du document explicatif les Conditions de

   service à la page 12. Et il est indiqué :

                Lorsqu'une contribution financière est

                requise, elle est payable en un seul

                versement avant le début des travaux,

                au moment convenu ou encore acquittée

                en plusieurs versements au cours du

                contrat.

   Et à l'alinéa 1, on voit que la partie « ou encore

   acquittée en plusieurs versements au cours du

   contrat » n'y est plus.

R. Je pense que j'ai la réponse, sauf que je vais

   juste vérifier.

Q. [86] Bien sûr.

R. En cas que. C'est 4...

Q. [87] 4.3.2 alinéa 1.

R. Est-ce que ça se peut que vous avez inclus là le

   document de Gaz Métro au lieu du nôtre?

Q. [88] En fait, le document des Conditions de service

   que j'ai avec moi, c'est le document amendé daté du

   quatre (4) mars deux mille six (2006).

R. Quatre (4) mars deux mille six (2006).

Q. [89] Qui est le projet de Conditions de service.
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R. De Gazifère?

Q. [90] De Gazifère.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   À quelle pièce vous référez?

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   À la pièce GI-1 document 1.1.

   (9 h 40)

R. Document 1.1, c'est celle que j'ai entre les mains.

Q. [91] L'article 4.3.2, alinéa 1, se lit :

                Lorsqu'une contribution financière est

                requise, elle est payable en un seul

                ou plusieurs versements avant le début

                des travaux.

   Ce que je veux savoir, c'est qu'est-ce qui est

   arrivé à la partie « en plusieurs versements au

   cours du contrat », est-ce que Gazifère a déjà eu

   l'intention d'inclure cette partie-là dans les

   Conditions de service?

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Je ne veux pas mélanger les choses ici mais on a

   toujours eu ce texte-là, nous, depuis le début,

   dans tous les documents qu'on a déposés à la Régie,

   il n'y a pas de divergence. Dans votre préambule,

   le préambule à vos questions, vous avez repris le

   texte de Gaz Métro plutôt que notre texte.
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   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Parfait.

Q. [92] Donc je comprends bien que, dans le cas de

   Gazifère, il n'y a aucune intention de donner la

   possibilité au client d'étendre, pour la durée du

   contrat, le remboursement du paiement?

R. C'est exact. Pour la simple, puis si on prend en

   considération le fait que les contributions

   financières sont exigées de vos clients, les

   clients résidentiels, sont très minimes, vous

   m'avez entendue tout à l'heure, je veux dire, en

   moyenne, c'est deux cent trente-six dollars

   (236 $), vous allez comprendre qu'on ne veut pas

   avoir ça en plusieurs versements.

Q. [93] J'ai maintenant quelques questions au sujet du

   point mort tarifaire. Lors de l'audience du quinze

   (15) mars, Gazifère a affirmé que le point mort

   tarifaire, elle n'applique pas ça et que ce n'était

   pas une habitude chez Gazifère. Alors sur quelle

   méthodologie précise Gazifère se base-t-elle afin

   d'exiger une contribution financière?

R. C'est sur la rentabilité.

Q. [94] Y a-t-il un empêchement comme tel pour

   Gazifère à ce qu'un critère relié au point mort

   tarifaire soit inclus dans les Conditions de
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   service?

R. Moi, je ne vois pas l'utilité d'inclure le point

   mort tarifaire dans nos Conditions de service. Je

   ne crois pas, avec les montants en cause, qu'il

   soit nécessaire, on ne vit pas la même réalité que

   Gaz Métro donc je ne vois pas l'utilité d'avoir ça

   dans nos Conditions.

           Puis, si je peux me permettre, ça ne serait

   pas plus avantageux pour vos clients non plus. Je

   veux dire, avec des montants aussi minimes.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Parfait, je vous remercie, ça complète nos

   questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci beaucoup, Maître Lussier. J'inviterais maître

   Sicard.

   CONTRE-INTERROGÉE PAR Me HÉLÈNE SICARD :

   Bonjour. Hélène Sicard, pour l'Union des

   consommateurs. Bonjour, Madame.

Q. [95] J'ai une seule question pour vous puis c'est

   une question de clarification puis peut-être, pour

   aller plus vite, pour que tout le monde puisse

   suivre, avez-vous les notes sténographiques d'hier

   avec vous?

R. Non.
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   Me HÉLÈNE SICARD :

   En avez-vous une copie?

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Oui.

   Me HÉLÈNE SICARD :

Q. [96] Page 184 des petites pages. Vous nous avez dit

   hier, et je fais référence au deuxième paragraphe,

   alors je vais commencer au milieu du deuxième

   paragraphe :

                ... donc ce n'est pas réellement des,

                c'est des déplacements mais pas de

                conduite, si vous voulez, c'est plutôt

                peut-être un déplacement de compteur,

                ou une extension de la ligne pour

                envoyer le compteur à l'arrière de la

                maison, ou des choses comme ça,

                j'avais mentionné que ça s'en allait

                tout à la base de tarification; alors

                on m'informe que ce n'est pas exact,

                on envoie ça dans nos frais

                d'exploitation.

   Dans le sens où les questions qui étaient adressées

   à tout le monde, à Gaz Métro et à vous, étaient :

   « Est-ce que les frais de déplacement ne se

   retrouvent pas éventuellement dans les Tarifs? »,
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   et vous répondez à cette question de cette façon-

   là, ça ne se retrouve quand même pas dans, payé par

   vos actionnaires, les déplacements?

R. Non, non, ça se trouve, bien, les Tarifs ont déjà

   été approuvés, j'imagine, on est dans une année, le

   réel rentre puis nous, on assume ça dans nos frais

   d'exploitation. Si les Tarifs qui ont été autorisés

   ne sont pas suffisants pour couvrir ces petites

   dépenses-là, mais à ce moment-là, ça sera aux frais

   de l'actionnaire.

Q. [97] Ah! bon. Et ça ne se retrouve pas

   éventuellement dans un calcul dans les Tarifs

   subséquents des années d'après?

R. Pas du tout.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Je vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Sicard. Maître Fortin?

   INTERROGÉE PAR Me PIERRE R. FORTIN :

   Merci, Monsieur le Président. Bonjour, Madame

   Vandal-Parent.

R. Bonjour.

Q. [98] Je vais commencer par vous référer à la pièce

   GI-1, Document 2, que vous avez déposée hier et qui

   était suite, qui était la réponse à divers
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   engagements que vous aviez pris antérieurement.

   Plus particulièrement en ce qui concerne

   l'engagement numéro 2, concernant la liste des

   éléments considérés par Gazifère dans le cas

   d'évaluation du coût des travaux de déplacements ou

   de modifications. Au paragraphe 5 de l'engagement

   numéro 2, vous indiquez :

                Les frais d'administration appliqués à

                la somme des montants visés aux

                paragraphe 1 à 4.

   Donc, si je comprends bien, il y a, bien, en fait,

   je ne suis pas sûr que je le comprends bien, est-ce

   que vous faites une addition de 1 à 4 et vous avez

   un montant fixe de frais d'administration ou est-ce

   qu'il y a des frais d'administration distincts, un

   pourcentage distinct, selon la nature des éléments

   1 à 4?

R. C'est fixe, c'est un taux de quinze pour cent

   (15 %) appliqué à tous les éléments 1 à 4.

Q. [99] Parfait. Et ce taux de quinze pour cent (15 %)

   a été établi comment, ou provient de quelle

   référence, exactement, chez Gazifère?

R. Il va falloir que je prenne un engagement pour ça.

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Parfait. Ça sera l'engagement numéro 8, je pense.
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   LE PRÉSIDENT :

   Numéro 9.

   Me PIERRE R. FORTIN :

   9?

   LE PRÉSIDENT :

   Oui. Peut-être juste reformuler l'engagement,

   Maître Fortin?

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Fournir l'origine du montant de frais

   d'administration facturé sur l'ensemble des

   éléments mentionnés à l'engagement numéro 2 et qui

   s'élève à quinze pour cent (15 %) de l'ensemble des

   montants en question.

Q. [100] C'est clair comme ça, Madame...

R. Oui, c'est parfait.

   E-9-GAZIFÈRE :    Fournir l'origine du montant de

                     frais d'administration facturé

                     sur l'ensemble des éléments

                     mentionnés à l'engagement numéro

                     2 et qui s'élève à 15 % de

                     l'ensemble des montants en

                     question (demandé par la Régie)

Q. [101] Je veux maintenant vous référer à la
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   transcription des témoignages d'hier, à la page

   185, s'il vous plaît. Et c'est simplement pour

   avoir une précision ou une clarification de votre

   commentaire sur qui, finalement, effectue le choix

   d'aller sur les coûts réels ou estimés. Ce que je

   comprends de votre précision, ou de votre

   commentaire que vous avez apporté à ce moment-là,

   vous indiquez, et je cite :

                ... je voudrais juste dire que...

   je vais commencer un petit peu plus tôt, à la page

   184, vous dites :

                L'autre chose que j'aimerais juste

                dire, c'est que, c'est vrai que

                Gazifère offre la possibilité aux

                clients de choisir entre deux

                méthodes...

   et évidemment, là, on est au niveau du traitement

   des frais de déplacements ou de modifications dans

   le contexte; alors vous dites :

                ... donc ils ont le choix de prendre

                l'estimé ou le réel. Par contre, je

                voudrais juste dire que ça, ce n'est

                pas un droit; ultimement, c'est

                Gazifère qui choisit la méthode de

                facturation. Pour la simple raison que
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                des fois, on ne peut pas donner

                d'estimé et on ne pourra pas facturer

                selon l'estimé.

   Et là, vous donnez un exemple par la suite. Alors

   ma question est la suivante : hormis les cas où il

   n'est pas possible concrètement de fournir un

   estimé, donc dans les cas où vous pouvez à la fois

   avoir une facturation sur le coût réel ou une

   facturation sur le coût estimé, est-ce qu'on doit

   comprendre que, peu importe le choix du client à ce

   moment-là, c'est encore Gazifère qui décide d'aller

   soit sur l'estimé, soit sur le réel dans ces cas-là

   ou si vous vouliez simplement exclure les cas où il

   est impossible de faire un estimé?

R. C'est exact, on voulait tout simplement exclure les

   cas où c'est impossible. Donc dans quatre-vingt-

   dix-neuf point neuf neuf neuf (99,999 %) des cas,

   c'est le client qui fait le choix.

Q. [102] Merci. Je vous réfère maintenant à l'article

   4.3.1 de votre proposition de Conditions de

   service, à la pièce GI-1, Document 1.2. Vous avez

   mentionné ce matin, je crois, que lorsqu'un client

   n'est pas satisfait de la contribution financière

   exigée, il y a toujours un recours à la Régie de

   l'énergie. Dans votre document explicatif relatif à

   R-3523-2003                      LUCIE VANDAL-PARENT

   24 mars 2006                          Interrogatoire

                         - 74 -     Me Pierre R. Fortin

   cet article, 4.3.1, vous nous référez, comme

   provenance de votre proposition de Conditions de

   service, à l'article 3.4 de vos Tarifs, page 27.

           Si l'on réfère à cet article 3.4, à la page

   27 des Tarifs, il est effectivement fait mention, à

   la fin du paragraphe qui est intitulé

   « Immobilisations non justifiables

   économiquement », il est indiqué ce qui suit, et je

   cite :

                À défaut d'entente, le client peut

                recourir à la Régie.

   Alors je vous repose la même question que j'ai

   posée aux témoins de Gaz Métropolitain hier : pour

   quelle raison est-ce que ce recours n'est pas

   spécifiquement intégré à votre clause 4.3.1

   proposée, et est-ce que je dois comprendre que

   c'est le même motif que celui invoqué par Gaz

   Métropolitain, à savoir qu'il y a une note à la

   toute fin des Conditions de service qui réfère au

   recours à la Régie?

R. Vous avez, c'est exact, c'est pour la même raison.

Q. [103] Parfait. Alors, de la même façon que je l'ai

   fait hier, j'invite Gazifère à réfléchir, pour fins

   d'argumentation, sur la question de savoir si, sur

   ce point spécifique, il y aurait lieu ou non,
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   malgré une référence éventuelle, à supposer qu'elle

   soit agréée par la Régie, à la dernière page des

   Conditions de service, à savoir si, dans ce cas

   spécifique, il y a lieu ou non d'apporter cette

   précision à l'article 4.3.1.

           Je vous pose également la même question que

   j'ai posée aux témoins de Gaz Métropolitain hier,

   et c'est pour fins, effectivement, d'argumentation,

   à moins que vous ayez des commentaires d'ordre

   factuel à faire dans le cadre de votre témoignage :

   dans quelle mesure il serait ou non préférable de

   n'inclure, aux Conditions de service actuellement,

   qu'une référence aux conditions prévues au

   règlement tarifaire en ce qui concerne soit le

   droit d'exiger une contribution financière ou les

   conditions pour l'exiger, la détermination du

   montant, de même que la question des

   remboursements, le cas échéant, étant donné la

   possibilité d'incidence tarifaire à ce genre de

   condition et qu'elles sont déjà incluses, en partie

   à tout le moins, au texte approuvé des Tarifs, dont

   l'article 3.4, dans votre cas, à la page 27 de vos

   Tarifs. Alors c'est pour fins de réflexion à ce

   niveau-là, et d'argumentation éventuellement.

R. D'accord.
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   (9 h 50)

Q. [104] Je vous réfère maintenant à l'article 4.6 de

   votre proposition de conditions de service. Et

   cette question a été abordée par votre procureur ce

   matin, mais je ne suis pas certain d'avoir bien

   compris la réponse ou si le sujet a été

   effectivement couvert.

           La question portait sur les motifs de

   Gazifère pour exclure la liste des autres comptes

   actifs du client dans la confirmation de

   l'acceptation d'une demande. Ça, j'ai bien compris

   votre réponse. Mais je ne me souviens pas si on

   vous a également posé la question quant à

   l'exception de la lecture de l'appareil de

   mesurage. Et si on ne vous l'a pas posée, je vous

   demande votre explication. Si on vous l'a déjà

   posée, auriez-vous l'amabilité de la répéter?

R. Alors, non, effectivement, on ne l'a pas posée ce

   matin. Mais les raisons sont à peu près les mêmes

   que pour Gaz Métro. C'est pour éviter la confusion,

   si vous voulez. Gaz Métro, hier, ont donné

   l'exemple du client qui fournirait sa lecture après

   que la facture était émise. C'est un exemple, là.

   Mais c'est un peu pour ça qu'on n'inclut pas dans

   la lettre de confirmation la lecture.
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Q. [105] Permettez-moi peut-être de faire un suivi sur

   ce que vous venez de dire. Et je ne veux pas

   revenir sur le témoignage de Gaz Métro, mais sur ce

   que vous avez compris de Gaz Métro, à toutes fins

   pratiques, là. Vous faites vôtre l'exemple qu'ils

   auraient donné à cet effet?

R. Oui.

Q. [106] Dans le cas que vous mentionnez, la facture

   ayant été émise, je présume que la demande a déjà

   fait l'objet d'une confirmation par écrit, n'est-ce

   pas? Vous ne facturez pas...

R. Oui.

Q. [107] ... un client pour lequel vous n'avez pas

   encore accepté sa demande de service?

R. La demande... Oui, vous avez raison.

Q. [108] Bien. Donc, dans le contexte de l'article

   4.6, on est au stade non pas de la facturation,

   mais de la confirmation de la demande. Et hormis

   l'exemple que vous avez donné, quelle est la raison

   effectivement pour laquelle la lecture de

   l'appareil de mesurage fournie par le client, à

   supposer pour les fins de ma question, à supposer

   qu'elle soit effectivement fournie cette lecture en

   même temps que les autres renseignements, pour

   quelle raison vous ne jugez pas opportun de
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   confirmer que vous avez bien reçu cette lecture-là?

R. C'est assez difficile de répondre sans faire

   l'allusion à la facturation parce que,

   effectivement, habituellement, lorsqu'on demande

   une lecture, c'est pour facturer. Si le technicien

   de Gazifère s'est rendu sur les lieux pour prendre

   une lecture, on va prendre la lecture de notre

   technicien. Si elle diffère de celle qui a été

   fournie par le client... Si elle ne diffère pas

   beaucoup, j'ai l'impression qu'on pourrait prendre

   celle du client. Mais par contre, habituellement,

   on prend celle de notre technicien.

           Donc, c'est juste que pour le moment, on ne

   demande... je ne crois pas qu'on demande de façon

   systématique au nouveau client de nous donner la

   lecture. C'est simplement... Où on prend vraiment

   en compte la lecture du client, c'est lorsqu'on

   a... puis j'ai juste le terme qu'on utilise à

   l'interne, là, « un combo », si vous voulez, là.

   Alors, on a un déménagement puis un emménagement. À

   ce moment-là, on se fie vraiment à la lecture du

   client. Lorsqu'il s'agit d'un nouveau... Je pense

   que j'aimerais mieux rediscuter avec mon monde, là,

   puis je vais vous revenir.

Q. [109] Ça me convient parfaitement. Ça pourrait même
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   être abordé à l'occasion du chapitre sur la

   facturation, le cas échéant...

R. Parfait.

Q. [110] ... puisque, si je comprends bien, la

   pertinence de cette information n'est que pour fins

   de facturation finalement.

R. Oui.

Q. [111] Et ma préoccupation là-dessus que j'ai

   manifestée hier pour fins de précision, soit en

   argumentation, soit par une précision en preuve si

   les parties le jugent nécessaires éventuellement,

   c'est évidemment que si on fait une exigence, et là

   je comprends qu'il y a des obligatoires qui sont

   semi-facultatifs, si je peux m'exprimer ainsi, de

   par les témoignages pour certains des éléments,

   mais la pertinence de l'information quand on

   l'inscrit aux Conditions de service, quelle est la

   conséquence ou l'incidence? Est-ce qu'on crée ou

   non une attente au client à l'effet que c'est cette

   lecture qui sert de point de départ ou si ce n'est

   pas le cas? Si ce n'est pas le cas, il faut peut-

   être globalement qu'on réfléchisse à la façon de

   traiter cette exigence d'information-là par rapport

   à la facturation à laquelle ça doit servir

   présumément.
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R. Parfait.

Q. [112] Je vous réfère maintenant à l'article 4.10

   sur la force majeure. Et je vais vous demander un

   certain nombre d'explications en comparaison avec

   le texte relatif à la force majeure qui est à vos

   Tarifs, à la page 30 article 8 de vos Tarifs. Et

   c'est la page à laquelle votre document explicatif

   relativement à cet article nous réfère.

           Essentiellement, je veux obtenir de votre

   part des explications quant à la terminologie

   différente employée à certains égards et seulement

   dans la mesure où vous pouvez vous-même y répondre.

   Je suis tout à fait conscient qu'il y a des

   éléments essentiellement juridiques. Et donc, je

   vais tout simplement vous énoncer les éléments et

   dans la mesure où vous croyez que, ou votre

   procureur croit qu'il suffit de ne s'y adresser que

   dans le cadre d'une argumentation juridique, ça me

   satisfera.

           Alors, si on regarde le premier paragraphe

   de l'article 4.10 proposé, à la deuxième phrase qui

   concerne l'incidence pour votre client lorsque

   Gazifère est victime d'une force majeure, on

   indique :

                Ce dernier...
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   Donc parlant de votre client.

                ... s'il n'est pas desservi, est alors

                libéré...

   Et là je souligne.

                ... de l'ensemble des obligations

                encourues pour la même durée.

   Au texte de vos Tarifs approuvés par la Régie à

   l'article 8.1, l'expression qui est utilisée

   relativement à cette libération d'obligation, c'est

   plutôt la suivante : le client est libéré de ses

   obligations minimales pendant la durée de la force

   majeure.

           Est-ce qu'il y a une différence selon

   Gazifère dans ce que Gazifère cherche à couvrir par

   la clause 4.10 proposée par rapport à ce qui est

   déjà approuvé par la Régie à l'article 8.1 et, le

   cas échéant, de quoi s'agit-il? Et évidemment, si

   c'est le cas, est-ce qu'on est en train de demander

   à la Régie de modifier la portée, le cas échéant,

   de la clause 8.1 qu'elle a approuvée?

R. Non, je crois que c'est la même chose parce que,

   ici, dans le texte de nos Tarifs à 8.1 lorsqu'on

   fait référence aux obligations minimales, on fait

   référence à l'obligation minimale mensuelle, qui

   est les frais de base ou anciennement nos
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   redevances, les frais fixes. Et on fait aussi

   référence aux obligations annuelles minimales du

   client.

Q. [113] Est-ce que je comprends de votre réponse

   qu'en réalité, l'ensemble des obligations qui est

   l'expression utilisée à 4.10 de votre proposition,

   vous voulez dire, et sous réserve de ce que votre

   avocat pourrait évidemment plaider parce que je

   suis conscient qu'il y a de l'interprétation

   juridique possible, là, mais de votre point de vue

   à vous sur le plan pratique, vous cherchiez à

   refléter ce qui est à 8.1...

R. C'est exact.

Q. [114] ... en ce qui concerne les obligations

   minimales?

R. Oui.

Q. [115] Et j'accepte votre réponse sous réserve de ce

   que votre procureur pourra plaider, c'est évident.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Oui, Maître Fortin, Louise Tremblay pour Gazifère.

   Je veux juste préciser, là, effectivement qu'on est

   dans une zone entre les faits qui comprend des

   faits peut-être, mais surtout du droit. Et je veux

   bien entendu, madame Parent donne les réponses au

   meilleur de sa connaissance, c'est bien entendu que
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   je vais revenir sur ces questions-là. Je me réserve

   le droit d'y revenir dans le cadre de mon

   argumentation, parce que ça m'apparaît

   excessivement juridique.

   Me PIERRE R. FORTIN :

   C'est tout à fait acquis de mon point de vue,

   Maître Tremblay.

Q. [116] Maintenant, au deuxième paragraphe de

   l'article 4.10 proposé, vous indiquez, et je cite :

                Le client victime d'une force majeure

                demeure tenu d'acquitter les

                obligations minimales prévues aux

                Tarifs et au contrat [...].

   Donc, je signale tout de suite que, là, on emploie

   l'expression « obligations minimales » par

   comparaison à l'ensemble des obligations

   mentionnées au premier paragraphe. Ce qui

   m'intéresse davantage, c'est « et au contrat ».

   J'ai posé cette question-là hier aux témoins de Gaz

   Métropolitain.

           Et essentiellement, ce que je veux savoir,

   c'est si Gazifère vise par là à couvrir toutes les

   obligations qui sont prévues au contrat signé avec

   ses clients, incluant des conditions qui ne sont

   pas nécessairement déjà fixées dans les Tarifs et
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   qui ne le seraient pas nécessairement fixées dans

   les Conditions de service approuvés par la Régie.

           Alors, encore là, c'est une question assez

   juridique. J'aimerais que vous en preniez note et

   que vous veniez nous préciser, le cas échéant, ce

   qu'on doit entendre par cette expression « et au

   contrat ». Est-ce que ça va plus loin que ce qui

   serait approuvé dans les Tarifs présentement?

R. Bien, ça l'était, là. Pour une entreprise

   réglementée, on devrait refléter les Conditions de

   service et les Tarifs dans les contrats.

Q. [117] Je comprends votre réponse, et je vous dis

   que je la prends elle-même sous réserve de

   l'argumentation que votre procureur pourra être

   appelée à faire sur une question comme celle-là.

   Dans la même phrase, donc on dit que « le client

   victime d'une force majeure est tenu d'acquitter

   les obligations minimales », et là on ajoute « en

   plus de son volume retiré, le cas échéant ».

   (10 h 5)

           Alors, j'ai la même question de concordance

   pour votre réflexion, ainsi que pour argumentation

   par votre procureur : comment doit-on comprendre ce

   texte par rapport à l'ensemble des articles 8.1 à

   8.3 de votre... des Tarifs approuvés par la Régie?
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           Et un dernier élément de comparaison pour

   fins effectivement de précision et d'argumentation

   éventuelle, c'est la dernière phrase de l'article

   4.10 qui se lit comme suit :

                Dans ce cas, le client est exempté du

                paiement de l'obligation mensuelle

                minimale prévue aux Tarifs.

   Je vous réfère à l'article 8.3 des Tarifs approuvés

   par la Régie en ce qui concerne Gazifère, et là il

   y a un paragraphe complet sur l'allègement des

   obligations minimales. Je vous dispense de sa

   lecture pour les fins de la transcription, mais

   nous ne retrouvons pas intégralement ce qui y est

   dit, en tout cas, apparemment dans le texte que

   vous proposez à l'article 4.10; alors là aussi on

   aimerait avoir des commentaires et de

   l'argumentation. Alors, ça complète mes questions

   pour ce témoin, Monsieur le président. Je vous

   remercie, Madame Vandal-Parent.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci Maître Fortin.

   INTERROGÉE PAR M. RICHARD CARRIER :

Q. [118] Bonjour Madame Parent, Richard Carrier pour

   la Régie. J'aurais des questions sur l'article

   4.3.1 et 4.3.2. Vous avez mentionné dans votre
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   témoignage ce matin que règle générale, quand il y

   a une contribution financière d'exigée par le

   client, c'est toujours en fonction de la

   rentabilité. Pourriez-vous préciser, quand vous

   dites « en fonction de la rentabilité », ce que ça

   veut dire exactement dans votre pratique? Vous

   utilisez un modèle de valeur actuelle nette, je

   crois, et...

R. Oui.

Q. [119] ... en comparaison avec la rentabilité, vous

   la définissez comment par rapport à cet outil-là

   que vous utilisez? Autrement dit, est-ce qu'on

   réfère à ce que la valeur actuelle nette soit égale

   à zéro (0), donc que l'ensemble des coûts encourus

   pour desservir le client sont compensés par

   l'ensemble des revenus anticipés dans le futur, des

   consommations futures du client en question?

R. Oui. C'est ça. En principe, ce qu'on veut faire ici

   c'est qu'on met en pratique le fameux principe

   d'utilisateur payeur; donc on ne veut pas qu'un

   nouveau client, qu'un ancien client je devrais dire

   paie pour la desserte d'un nouveau client. Donc, le

   nouveau client doit assumer ce que ça coûte pour le

   desservir. Donc, c'est un peu ça là qu'on veut

   dire, donc s'il est rentable, c'est dans ce sens-
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   là.

Q. [120] Et quand vous dites « rentable » c'est par

   rapport au taux autorisé par la Régie?

R. Exactement

Q. [121] Le coût en capital prospectif dans ce cas-là

   qui s'applique?

R. Exactement. C'est ça. Oui.

Q. [122] Et puis vous avez mentionné également que

   vous ne fournissez pas le coût des travaux parce

   que c'est la contribution financière que vous

   déduisez de... un peu du calcul que vous faites, et

   vous avez mentionné également que les intrants pour

   ce calcul-là dans le fond ça comprend le coût des

   travaux, le coût des conduites, les autres coûts

   afférents à la desserte du client. Vous avez

   mentionné également les revenus qui seront

   anticipés du fait de desservir ce nouveau client.

R. Exact.

Q. [123] Au niveau des revenus, avez-vous des durées

   types que vous maintenez dans votre modèle de

   simulation pour un client genre résidentiel,

   commercial et industriel?

R. Oui.

Q. [124] Si oui, avez-vous connaissance de lesquels ou

   si vous ne pourriez pas nous préciser?
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R. Oh, je peux prendre peut-être un engagement pour

   les fournir, pour les... peut-être les deux types

   de clients.

Q. [125] Très bien. Donc quel numéro d'engagement?

   Engagement numéro 10. Donc, l'engagement serait de

   préciser, dans l'utilisation des modèles de calcul

   de la rentabilité pour desservir un nouveau client,

   au niveau des revenus générés par ce client,

   quelles sont les durées types utilisées lorsqu'on

   dessert un client résidentiel, lorsqu'on dessert un

   client commercial et institutionnel, et lorsqu'on

   dessert peut-être un client industriel. Ça donnera

   une idée concrète de...

   E-10 GAZIFÈRE:    Préciser dans l'utilisation des

                     modèles de calcul de la

                     rentabilité pour desservir un

                     nouveau client, au niveau des

                     revenus générés par ce client,

                     quelles sont les durées types

                     utilisées lorsqu'on dessert un

                     client résidentiel, lorsqu'on

                     dessert un client commercial et

                     institutionnel, et lorsqu'on

                     dessert un client industriel.
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                     (demandé par la Régie).

   M. RICHARD CARRIER :

Q. [126] Donc, ces données-là évidemment vous les

   prenez suite à la discussion avec le client sans

   savoir les volumes qu'il compte consommer; c'est

   lors de la discussion avec le client que c'est

   établi, j'imagine?

R. Bien, pour le client résidentiel, c'est établi par

   nous parce qu'on regarde le type de maison. Et

   normalement, ce genre de maison-là consomme X

   montant, l'utilisation moyenne si vous voulez. Si

   c'est une maison qui est plus... un petit peu plus

   grande, bien, on s'ajuste comme ça. Pour les

   clients commerciaux, là ça va par le type

   d'application, industriel aussi; habituellement ce

   sont les représentants qui vont sur place puis

   c'est en fonction des discussions qu'on a

   effectivement avec le client.

Q. [127] Et ça, à ce moment-là ces données-là, est-ce

   que ça apparaît au contrat convenu avec le client,

   le contrat de contribution ou si ça dépend, ou il y

   a juste le montant de la contribution lui-même qui

   apparaît dans l'entente avec le client?

R. Si c'est un client industriel ou un projet
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   résidentiel pour un promoteur, ça devrait paraître

   dans le contrat mais si c'est uniquement sur la

   demande de service d'un client résidentiel, ça va

   être sur la demande puis on va juste voir la

   contribution.

Q. [128] Et vous avez précisé ce matin que suite à

   l'ensemble de ces calculs-là effectués avec les

   données appropriées au cas particulier du client,

   dans votre cas, vous vérifiez la rentabilité comme

   telle, et le point mort tarifaire pour vous n'est

   pas un critère que vous utilisez pour...

R. Bien, jusqu'à tout récemment on ne l'utilisait pas

   du tout. Là maintenant, c'est intégré... je

   pourrais vous le donner le point mort tarifaire

   parce qu'il est intégré dans nos calculs, on le

   sait, mais on ne l'utilise pas pour la contribution

   financière.

Q. [129] Maintenant quand, dans votre texte, vous

   marquez :

                Gazifère fournit au client le détail

                de la contribution financière

                requise...

   est-ce que j'ai bien compris, vous avez semblé dire

   ce matin que c'est seulement le montant comme tel.

R. Exact, puis on va ajuster notre texte en
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   conséquence parce que c'est vrai, ce n'est pas un

   détail, c'est un montant.

Q. [130] Je vous remercie. Ça complète mes questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci Madame Vandal-Parent. On complète du côté des

   distributeurs le chapitre 4. On va prendre une

   pause jusqu'à dix heures et demie (10 h 30) et on

   va reprendre avec la preuve de l'Union des

   consommateurs. Merci.

   PAUSE

   (10 h 30)

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Sicard, c'est à vous.

   PREUVE DE UC

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Bonjour. Hélène Sicard pour l'Union des

   consommateurs. Alors, notre témoin est toujours

   monsieur Marc-Antoine Fleury, qui est analyste à

   l'interne pour l'Union des consommateurs. Notre

   présentation sera brève puisque vous avez déjà eu

   nos recommandations et documents déposés.

           Et par contre, je dépose immédiatement,

   puis monsieur Fleury y reviendra; bien qu'on

   envisage d'autres modifications à nos propositions

   de textes que celles qu'on vous soumet, on essaie
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   d'avancer en modifiant à mesure dans la mesure du

   possible. Alors, je vous remets les pièces UC-2.2

   et UC-2.3 qui sont des modifications aux articles,

   aux modifications que nous avions proposées pour

   4.1.2 et 4.5.2.

   PIÈCE UC-2.2 :    Modification proposée pour

                     l'article 4.1.2.

   PIÈCE UC-2.3 :    Modification proposée pour

                     l'article 4.5.2.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Alors, les distributeurs ont été fournis parce que

   j'ai un nombre de copies... j'ai vingt (20) copies

   seulement. Alors Monsieur Fleury, si vous voulez

   procéder à la présentation du chapitre 4. Merci.

   L'an deux mille six (2006), le vingt-quatrième

   (24e) jour du mois de mars, A COMPARU :

   MARC-ANTOINE FLEURY

   lequel témoigne sous la même affirmation

   solennelle.

   INTERROGÉ PAR Me HÉLÈNE SICARD :

   M. MARC-ANTOINE FLEURY :

   Alors Monsieur le président, Messieurs les
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   régisseurs, bonjour. Ce matin je présenterai les

   modifications que l'Union des consommateurs

   souhaite voir apporter aux Conditions de service

   des distributeurs relativement au chapitre 4. Est-

   ce que tout le monde a les documents?

           Donc, la première modification proposée par

   l'Union des consommateurs porte sur l'article

   4.1.2, les conditions d'acceptation d'une demande.

   Premièrement, l'Union des consommateurs retire

   l'ajout qu'elle proposait à la deuxième puce de

   l'article 4.1.2 qui se lisait comme suit :

                Ou à une autre adresse où il aura le

                service de Gaz Métro.

   Alors, d'une part c'est qu'à la lumière des

   témoignages d'avant-hier ou d'hier sur la deuxième

   puce de l'article 4.1.2, nous croyons que les

   réponses que nous avons obtenues indiquent que le

   texte soumis par le Distributeur ne traduit pas

   adéquatement l'intention qui était visée à la

   deuxième puce de l'article. Donc, ça c'est une des

   raisons. Et d'autre part, il nous semble plus

   approprié de traiter de ce sujet avec les ententes

   de paiement au chapitre 9; donc l'ajout qu'on avait

   fait a trait plus ou moins aux ententes de

   paiement, donc on y reviendra au chapitre 9.
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           En ce qui a trait à la troisième puce de

   l'article 4.1.2, l'UC n'est pas entièrement en

   accord avec la proposition du Distributeur et

   suggère de retirer du texte l'obligation pour le

   propriétaire d'obtenir une décision de la Régie du

   logement et l'expulsion du locataire. Le principal

   objectif que nous poursuivons, avec l'idée qu'un

   propriétaire puisse reprendre rapidement un compte

   de gaz d'un locataire en certaines circonstances,

   est de protéger l'intégrité d'un immeuble, les

   locataires adjacents à l'adresse de service et

   limiter les pertes ou créances et les coûts pour le

   Distributeur et le reste de la clientèle.

           Il nous apparaît plus intéressant qu'un

   propriétaire puisse assumer rapidement le compte de

   gaz qui était auparavant assumé par un locataire

   délinquant parce que Gaz Métro y gagne un client

   plus fiable et en principe plus sûr ou « safe »

   économiquement. Le Distributeur épargne sur les

   frais de coupures et il vient également limiter le

   montant des créances dues, et ça ne l'empêche pas

   de procéder contre l'ancien client, soit par saisie

   ou soit par d'autres moyens, pour récupérer les

   sommes qui lui sont dues.

           Ce qui nous semble également important de
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   souligner est que les propriétaires ne devraient en

   aucun cas assumer la dette de quelqu'un d'autre.

   C'est une condition qui nous semble abusive et qui

   n'est pas cohérente avec la pratique du

   Distributeur. Et ici je fais référence à l'article

   4.5.2 du texte des Conditions, qui traite de la

   conclusion et de l'entrée en vigueur d'un contrat.

           Je terminerai sur ce point en concluant que

   notre proposition est à l'avantage du Distributeur

   et de sa clientèle dans la mesure où, un, le

   transfert de compte d'un locataire vers un

   propriétaire assure au Distributeur une meilleure

   garantie de paiement puisqu'un propriétaire est

   beaucoup moins mobile qu'un locataire, et deux, le

   Distributeur se fait payer pour du gaz qui est

   consommé et ne permet pas qu'une créance augmente

   puisque le mauvais payeur n'est plus facturé.

           Et avant de me tourner à l'autre article,

   j'apporterai une modification de forme à notre

   proposition. En effet, nous proposons maintenant

   que les puces 3 et 4 à notre preuve soient

   regroupées ensemble, et c'est ce que la pièce UC-

   2.2 présente.

           Alors, maintenant je me déplace à la page 9

   de notre preuve en chef, à l'article 4.3.1. Le
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   Distributeur a adopté notre proposition

   relativement au point mort tarifaire de cinq ans.

   Il aura toutefois ajouté la notion de

   « généralement » qui mérite selon nous d'être mieux

   balisée parce que le terme laisse une large

   discrétion au Distributeur et ne permet pas au

   client de savoir si son cas est ou n'est pas visé

   par l'article.

           Nous retenons du témoignage du Distributeur

   que la durée de vie du projet, sa taille ou son

   facteur de risque sont parmi les éléments

   importants qui peuvent influencer le traitement et

   les modalités entourant une demande d'extension ou

   de modification de réseau. Nous estimons

   souhaitable que le texte des Conditions de service

   inclue des notions qui permettraient de baliser

   l'exercice que fait le Distributeur du terme

   « généralement ».

           Ensuite, à l'article 4.3.2, le Distributeur

   aura également adopté une partie de notre

   proposition en omettant toutefois d'ajouter les

   critères de rentabilité. Alors, c'est très

   important pour nous qu'un client puisse facilement

   identifier les critères qui concernent la

   rentabilité du raccordement auquel il contribue
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   financièrement.

           Il nous semble que cela permettrait au

   client de mieux comprendre ou visualiser comment

   cette contribution pourrait être remboursée en tout

   ou en partie, surtout si celle-ci n'était pas

   uniquement basée sur un point mort tarifaire

   inférieur à cinq ans.

           Concernant l'article 4.3.3 qui partage en

   deux l'article 4.3.2 du Distributeur, il s'inscrit

   dans la même logique. Ce qui est important pour

   nous, c'est que l'on souhaite qu'il y ait des

   modalités de remboursement précises, un peu à la

   façon d'Hydro-Québec. Et ici je fais référence aux

   articles 54, 55 du règlement 634 d'Hydro-Québec, et

   on peut également aussi se référer aux pièces HQD-1

   document 4, HQD-1 document 5 du dossier R-3535-2004

   qui traitait des Conditions de service d'Hydro-

   Québec.

           Toutefois, j'aimerais porter à l'attention

   de la Régie que le libellé qui apparaît à notre

   preuve ne traduit pas adéquatement notre pensée;

   même que dans les faits il est possible de

   l'interpréter de sorte que le client qui fait, de

   qui on demande une contribution financière, serait

   remboursé à coup sûr.
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           Donc, nous proposons plutôt que le texte

   des Conditions de service ayant trait au

   remboursement inclue des éléments qui permettent

   une remise en tout ou en partie de la contribution

   financière du client. On pense entre autres aux

   ajouts de charge du client, ou l'ajout d'un ou de

   plusieurs clients.

           Je vais maintenant à l'article 4.5.2 :

   « Conclusion et entrée en vigueur des contrats ».

   Alors, suite aux présentations d'avant-hier, il

   nous est apparu que l'article 4.5.2 devait faire

   l'objet d'une modification. Ces modifications, vous

   les trouvez à la pièce UC-2.3 qui constitue le

   reflet de notre réflexion en date d'aujourd'hui.

           Nous proposons de rayer en entier le

   deuxième paragraphe et de modifier le troisième

   paragraphe. Donc, l'article pourrait se lire

   ainsi :

                Le contrat est conclu lorsque Gaz

                Métro informe le nouveau client

                qu'elle accepte sa demande de service

                de gaz naturel. Ce contrat entre en

                vigueur à la date convenue. Lorsque la

                fin d'un contrat avec un client est

                survenue et qu'aucun contrat n'a été
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                conclu, pour l'adresse de service avec

                un nouveau client, le propriétaire de

                l'immeuble où est située l'adresse de

                service est présumé avoir conclu un

                contrat à moins qu'il n'ait répondu à

                un avis de Gaz Métro à cet effet dans

                les douze (12) jours ouvrables suivant

                sa réception et...

   première puce :

                ... informer Gaz Métro de ses

                intentions quant au service de gaz

                naturel à la fin d'un contrat,

                et/ou...

   deuxième puce :

                ... fournit le nom et les coordonnées

                du nouvel occupant.

   Pour nous, il semble plus facile de connaître les

   coordonnées du propriétaire de l'adresse de service

   visée, alors qu'il risque d'être plus difficile

   d'avoir des informations sur l'occupant. De plus,

   pour qu'un propriétaire puisse assigner la facture

   de gaz à son locataire, il doit avoir conclu un

   bail qui prévoit le paiement de la facture de gaz

   par le locataire. Si cela était fait, il sera

   facile pour le propriétaire d'en informer le
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   Distributeur et de lui donner le ou les noms des

   occupants.

           D'autre part, non ne peut pas ni ne devrait

   présumer des conditions de bail entre un occupant

   et un propriétaire. Rien ne permet d'établir a

   priori que les conditions qui s'appliquaient

   auparavant avec l'ancien occupant s'appliquent

   toujours avec le nouvel occupant. Il s'agit d'une

   information que le Distributeur ne possède pas au

   moment où il engagerait le client occupant dans une

   relation contractuelle.

           Je terminerai sur ce point en précisant

   notre position sur la proposition alternative

   discutée mardi relativement au contrat présumé. En

   général, l'Union des consommateurs est contre la

   notion de contrat présumé, mais il nous semble que

   le cas en l'instance présente des particularités et

   des conditions suffisamment circonscrites pour

   admettre l'usage de cette notion de contrat présumé

   avec le propriétaire. Ce qui nous semble être à

   l'avantage de la clientèle des distributeurs et

   reflète une réalité difficilement contestable.

   (10 h 45)

           En ce qui a trait à l'alternative au

   contrat présumé, nous avons compris du témoignage
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   de OC/ACEF qu'ils recommandaient de couper et de

   réinstaurer le service entre tout nouvel

   abonnement. Cette pratique nous apparaît onéreuse

   et pénalisante pour l'ensemble des clients et n'est

   pas selon nous acceptable.

           J'en arrive à la fin de ma présentation

   puisque je me tourne à l'article 4.10 relativement

   aux forces majeures. Alors, nous n'avons pas énoncé

   correctement notre pensée en regard des forces

   majeures. Le Distributeur étant, selon le texte

   proposé par celui-ci, libéré de toutes ses

   obligations dans l'éventualité d'une force majeure.

   Il nous apparaît juste et raisonnable de libérer un

   client de ses obligations dans l'éventualité d'une

   force majeure, sauf en ce qui a trait aux

   obligations minimales, qu'elles soient

   quotidiennes, annuelles ou mensuelles, puisque ces

   dernières permettent au client d'obtenir un tarif

   avantageux.

           Dans ces circonstances, nous appuyons la

   proposition du Distributeur telle qu'elle apparaît

   dans le texte à l'exception qu'il nous semble

   justifié d'y inclure la notion de tiers. En

   conséquence, la proposition des distributeurs

   pourrait se lire comme elle apparaît au texte à
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   l'exception qu'on ajouterait une formule qui

   précise :

                Un client victime d'une force majeure

                est également exempté du paiement des

                frais de base prévus aux Tarifs et des

                frais imputables au volume retiré dès

                qu'il est demandé à Gaz Métro de

                fermer et sceller l'appareil de

                mesurage.

   L'idée d'ajouter la notion de tiers à l'article

   4.10 nous apparaît justifié puisque nous comprenons

   que la demande d'interruption ou de débranchement

   peut être faite par un tiers en cas d'urgence. Et

   on pense ici, par exemple, au Service de prévention

   des incendies.

           De plus, il est de notre compréhension que

   lorsqu'un tiers demande la fermeture d'un compteur,

   il n'y a pas de frais de remise en service, ce qui

   ne serait pas le cas si la demande émanait du

   client. Alors, il nous semble également justifié

   qu'en cas de force majeure, un client ne devrait

   pas avoir à débourser pour la remise en service de

   son compteur puisqu'il en avait fait la demande

   alors qu'il était victime d'une force majeure.

           Et en terminant. J'aimerais soumettre à la
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   Régie la position de l'Union des consommateurs

   relativement à la proposition d'abandon de projet

   de raccordement d'un autre intervenant. Alors,

   l'Union des consommateurs est en désaccord avec la

   proposition de OC/ACEF de ne pas exiger de pénalité

   ou certains frais encourus à un client qui

   abandonne un projet de raccordement, de

   modification ou d'extension de réseau. La

   proposition ne nous apparaît ni juste ni équitable.

           Toutefois, nous soumettons à la Régie et

   aux distributeurs que, dans ces cas d'abandon et

   lorsque le montant de la pénalité est important, le

   client ou le demandeur devrait pouvoir étaler le

   paiement des sommes dues sur un horizon

   raisonnable. Et ajoutons que le texte des

   Conditions de service devrait contenir un article

   ou une précision qui permettrait au client de

   savoir qu'on pourrait lui facturer des frais

   advenant l'abandon d'un projet. Ça termine notre

   présentation.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Merci, Monsieur Fleury. Alors le témoin est

   disponible pour contre-interrogatoire.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Sicard. Est-ce que la FCEI a des
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   questions?

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Pas de questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Pas de questions. Selon l'horaire, on passerait à

   maître Allard, Gaz Métro.

   CONTRE-INTERROGÉ PAR Me JOCELYN B. ALLARD :

   Merci, Monsieur le Président.

Q. [131] Bonjour, Monsieur Fleury. Je tente de

   réconcilier les documents que j'avais et les

   derniers ajouts que vous venez de préciser. Ça

   évitera peut-être certaines questions. Monsieur

   Fleury, juste pour voir si j'ai bien compris. Au

   niveau de la force majeure, puis je vais revenir

   sur les autres articles après, mais au niveau de la

   force majeure, est-ce que j'ai compris que,

   finalement, toute la question de la distinction, on

   vous a posé des questions dans les demandes de

   renseignements écrites, entre le volume utilisé, le

   volume retiré, tout ça, on retire ça du dossier,

   sous réserve, évidemment, de l'ajout de la question

   du tiers sur laquelle on pourra se repencher, est-

   ce que la proposition, le texte de Gaz Métro qui

   est maintenant au dossier, la pièce SCGM-4 document

   1, ou SCGM-1 document 4, vous êtes d'accord avec ce
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   qui est inscrit?

R. En fait, on se rallie à la proposition que les

   distributeurs ont faite, sous réserve de

   l'application du tiers, mais aussi sous réserve des

   commentaires, des réflexions qui ont été soulevés

   par maître Fortin sur la différence entre le texte,

   en fait du texte sur les forces majeures dans le

   texte des Tarifs et des Conditions. Mais l'idée

   générale, c'est qu'on se rallierait à la

   proposition.

Q. [132] D'accord. Mes questions sur... Moi, je

   voulais essayer de voir si c'était toujours

   pertinent de comprendre la distinction que vous

   faisiez entre gaz retiré et gaz utilisé. Alors, je

   comprends que je peux rayer au grand plaisir de

   tous une série de questions sur ce sujet.

           Maintenant, pour bien comprendre également

   la position en ce qui concerne, et je vais

   reprendre l'exemple de monsieur le régisseur

   Tanguay sur les trois étudiants, je vais les

   appeler les trois amis de l'appartement X, A, B, C.

   Est-ce que je comprends que votre position, la

   position de l'UC dans le cas où A est le client de

   Gaz Métro et A est toujours occupant du logement et

   qu'il a été interrompu pour non-paiement en période
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   estivale, et avant, au début de la période

   d'automne, B appelle pour devenir client, votre

   position, est-ce que Gaz Métro doit accepter B

   comme client même si la dette n'est toujours pas

   payée par A qui continue à occuper les lieux?

R. Vous faites référence à la deuxième puce de

   votre...

Q. [133] Moi, c'est ce que, effectivement, c'est ce

   que je comprends de la deuxième puce.

R. Pour revenir sur ce que j'ai dit plus tôt en

   présentation, l'Union des consommateurs retire

   l'ajout qu'elle faisait parce que la compréhension

   que nous avions de la deuxième puce n'est pas celle

   qui nous a été présentée en témoignage hier ou

   avant-hier. Donc ça, c'est le point de départ mais

   si vous voulez rappeler votre question, c'est-à-

   dire...

Q. [134] J'essaie juste de, comme il est de mise de

   dire à ce stade-ci, ce n'est pas une question

   piège, je veux juste...

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Si je peux éclairer mon confrère, il y a peut-être

   eu une mauvaise compréhension de la part de tout le

   monde. Quand on vous dit, à notre présentation, la

   deuxième puce de 4.1, nous avions ajouté, à la puce
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   existante de Gaz Métro, quelques mots qui disaient

   « ou à une autre adresse où il aura le service. »

           Ce qu'on retire, ce n'est pas toute la

   puce, ce qu'on retire, c'est ce qu'on y avait

   ajouté. Le reste du texte, tel que proposé par Gaz

   Métro, puis là, je vais répondre parce que c'est

   aussi juridique pour mon client puis vous allez

   connaître notre position, si « B » fait une demande

   de service parce qu'il occupe, il vit avec « A »

   puis il vivait avec « A » quand « A » était votre

   client, bien, « B » va devoir payer.

           Là où on ne demande pas de payer des

   arrérages, c'est dans des situations spécifiques,

   avec un propriétaire. Mais s'il s'agit d'un autre

   tiers occupant qui occupait au moment, tel que

   votre texte est rédigé, vous le conservez.

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Évidemment...

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Est-ce que c'est clair?

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   ... je ne veux pas contre-interroger ma consoeur...

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Non, non, mais...
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   Me JOCELYN B. ALLARD :

   ... mais je vais, je veux...

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Peut-être qu'on s'est mal exprimé quand il a fait

   sa présentation, c'est juste l'ajout...

   Me JOCELYN B. ALLARD :

Q. [135] Mais au niveau des faits, je ne veux pas

   embarquer dans les questions juridiques, je veux

   juste, est-ce que je comprends bien, à ce moment-

   là, que « B », dans l'exemple en question, la dette

   est, c'est parce que ma consoeur a utilisé

   l'expression « "B" doit payer la dette de "A" »....

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Bien...

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   ... moi, j'en ai : est-ce que la dette de « A »

   doit être payée, par « B » ou quelqu'un d'autre,

   avant que « B » puisse devenir client, alors que

   « A » est toujours dans l'appartement, ou le

   logement en question, pour avoir le service de

   « B ». Alors je comprends, vous êtes d'accord avec

   ce que maître Sicard...

R. Oui. Bien, en fait, aussi, il faut être cohérent

   avec notre proposition au niveau de la troisième

   puce, qui dit qu'un propriétaire ne devrait jamais
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   avoir à acquitter la dette de quelqu'un d'autre. Il

   me semble que ça devrait être la même chose pour

   « B », dans l'exemple.

Q. [136] On est d'accord sur l'objectif, qui est de ne

   pas permettre, si je comprends bien la position

   d'UC, que des gens, justement pour reprendre

   l'exemple des trois comparses dans le logement, se

   passent le compte d'un à l'autre alors que personne

   ne paie les arrérages alors que tout le monde

   continue à profiter, je comprends bien que c'est

   l'objectif que vous, avec lequel vous êtes

   d'accord?

R. Je serais effectivement d'accord sur le principe

   qu'on n'est pas pour que des gens puissent jouer le

   système puis se passer, se lancer la balle;

   d'ailleurs, c'est dans les activités de nos ACEF

   membres de responsabiliser les gens face à leur

   budget et à leurs dépenses, donc évidemment si

   c'est, on pourra y revenir en argumentation mais il

   nous apparaît important que les gens ne devraient

   pas assumer la dette de quelqu'un d'autre pour

   obtenir le service. Mais...

Q. [137] Mais pour continuer ce que vous exprimiez,

   pour éviter que les gens jouent le système, vous

   êtes conscient que ça prend certaines règles où la
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   dette, pour quelqu'un qui continue à occuper, dans

   notre exemple, la personne « A », les lieux, la

   dette doit être payée avant que « B » ne puisse

   s'inscrire comme client, exact? C'est la puce 2.

R. Je préciserai, on précisera notre position en

   argumentation mais c'est vrai qu'il doit y avoir

   des règles pour empêcher que les gens puissent

   jouer avec le système. Est-ce que la puce, la

   deuxième puce de l'article 4.1 répond tout à fait à

   ça, on pourra y revenir.

Q. [138] O.K. Si je comprends, évidemment, quand on

   dit que les gens jouent le système, on s'entend,

   c'est parce que les, s'il était possible, dans

   notre exemple des trois comparses, on devrait les

   appeler « les 3 Amigos », c'est que l'incitatif de

   payer la dette en question serait moins grand,

   exact, si les gens pouvaient tout simplement

   inscrire un nouveau client sans que la dette passée

   ne soit payée, on diminuerait l'incitatif à payer

   la dette qui est due à Gaz Métro?

R. En fait, vous diminuez l'incitatif à payer la

   facture mais pas à payer la dette, parce que la

   dette, elle est toujours là.

Q. [139] Elle demeure.

R. Ou, du moins, elle s'accumule mais...
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Q. [140] Elle s'accumule.

R. Parce que c'est peut-être l'incitatif à payer la

   facture mais ce n'est pas, je ne pense pas qu'il y

   ait de différence pour l'incitatif à payer la

   dette.

Q. [141] Dans vos propos, vous avez mentionné, sur ce

   sujet-là, vous avez parlé des coûts d'interruption,

   vous avez fait mention qu'il y avait des coûts à

   l'interruption pour Gaz Métro si elle devait

   procéder à l'interruption.

R. Vous êtes à 4.10?

Q. [142] Non, je parle à 4.1.2, vous avez parlé qu'il

   y avait des coûts qu'il fallait considérer lorsque

   Gaz Métro procède à une interruption.

R. C'est sur la position alternative, en fait, qui a

   été discutée, à savoir qu'on devait couper à chaque

   fois?

Q. [143] Non, non, quand je parle, vous avez parlé du

   propriétaire qui devrait devenir client...

R. Oui.

Q. [144] ... de Gaz Métro, selon ce que vous dites,

   c'est ça, et vous avez parlé de la dette, j'ai

   entendu, la dette qui est due, pour la récupérer,

   si Gaz Métro devait procéder à une interruption, il

   y a des coûts à une interruption, c'est ça?
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R. Bien, il y a des coûts à une interruption mais il y

   a aussi des coûts au processus de recouvrement, que

   ça soit l'interruption, la visite de perception, la

   gestion des comptes, c'est ces coûts-là auxquels je

   faisais référence.

Q. [145] Et vous avez mentionné qu'il y avait toujours

   possibilité de récupérer cette dette soit par

   action en justice contre le débiteur, le client qui

   n'a pas payé, exact?

R. Bien, le distributeur garde tous ses moyens.

Q. [146] Et vous avez parlé également de, par exemple,

   de saisies, qu'il y avait moyen de procéder à des

   saisies pour récupérer la dette?

R. J'imagine que c'est un moyen qui est à votre

   disposition.

Q. [147] Évidemment, vous êtes d'accord qu'il y a des

   coûts, effectivement, également à entreprendre des

   actions en justice, à procéder à des saisies?

R. Oui, c'est d'ailleurs la raison pour laquelle on

   vous encourage fortement à faire des ententes de

   paiements avec les clients.

Q. [148] O.K. Mais quand vous considérez les coûts

   évités par l'absence d'interruption dans votre

   propos, vous êtes d'accord qu'il faut mettre en

   relation également les autres coûts qui seraient à
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   assumer au niveau du processus de recouvrement,

   comme, par exemple, des saisies, des actions en

   justice et autres?

R. Oui, oui. Oui, il faut balancer les coûts. Là où,

   dans votre exemple, vous parliez, bon, d'une

   interruption, notre exemple partait peut-être aussi

   du fait que l'interruption n'est pas encore faite,

   il n'y a pas eu encore d'interruption, donc...

   (11 h)

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Ça termine mes questions, Monsieur le Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Allard. Maître Tremblay, avez-vous

   des questions?

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Je n'ai pas de questions, Monsieur le Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Tremblay. Maître Fortin?

   INTERROGÉ PAR Me PIERRE R. FORTIN :

   Une seule question de précision, Monsieur le

   Président, sur la pièce UC-2.3, qui a été déposée

   ce matin.

Q. [149] Alors, Monsieur Fleury, j'aimerais simplement

   que vous me précisiez le sens des conjonctions et

   des alternatives qui sont mentionnées à votre ajout
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   en caractères gras, je ne suis pas certain de bien

   comprendre ce qu'il faut lire. Nous sommes ici dans

   un paragraphe qui indique qu'il y a présomption de

   contrat avec le propriétaire « à moins que », et

   là, le premier « à moins que », c'est à moins que

   Gaz Métro ou Gazifère, selon le cas... non, c'est

   sur Gaz Métro ici :

                ... à moins qu'il n'ait répondu à un

                avis de Gaz Métro à cet effet dans les

                12 jours ouvrables suivant sa

                réception...

   Ça, jusque là, je n'ai pas de misère à vous suivre.

   Mais lorsque vous dites « et/ou », est-ce que les

   trois, et ça revient à deux endroits, je présume

   que vous ne voulez pas dire que les trois

   conditions doivent être remplies, ce sont des

   alternatives d'exemptions que vous visez, sauf

   erreur?

   M. MARC-ANTOINE FLEURY :

R. Ce sont des alternatives. Ce qu'il faut comprendre

   derrière les modifications qu'on fait à l'article

   4.5.2, c'est qu'un propriétaire serait toujours

   présumé devenir responsable d'un compte. Et puis

   peut-être qu'il y a lieu de revoir la formulation

   ou le libellé de l'article, mais l'idée, c'était de
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   présenter : un propriétaire devient responsable

   d'un compte automatiquement, à moins qu'il n'ait

   précisé ses intentions et permis au distributeur

   d'attribuer le compte au bon client.

Q. [150] Alors, dans les faits, peu importe la

   formulation, juste pour bien comprendre ce que vous

   visez à refléter là, puis on verra pour la

   formulation à un stade ultérieur du dossier, on est

   dans l'hypothèse où il y a la fin d'un contrat avec

   un client qui est survenue, il n'y a aucun contrat

   qui n'a été conclu. Dans la première puce, donc la

   deuxième alternative, si vous voulez, dans votre

   proposition, on dit : à moins que le propriétaire

   n'ait...

                ... informé Gaz Métro de ses

                intentions quant au service de gaz

                naturel...

   là, on dit :

                ... à la fin d'un contrat;

   Si je comprends bien, dans l'hypothèse où il y a la

   fin d'un contrat, et avant même qu'il ait reçu un

   avis, un préavis de douze jours, si vous voulez, il

   a déjà manifesté ses intentions et, présumément,

   ses intentions sont de deux ordres : ou il voulait

   devenir le client, ou il ne le veut pas. C'est ça

   R-3523-2003                      MARC-ANTOINE FLEURY

   24 mars 2006                          Interrogatoire

                        - 116 -     Me Pierre R. Fortin

   que vous voulez dire?

R. C'est l'intention qu'on voulait formuler.

Q. [151] Parfait. Et s'il vous a indiqué qu'il voulait

   devenir le client, donc, évidemment, on ne parle

   plus d'un contrat présumé, on parle d'un contrat

   conclu avec le propriétaire, c'est exact?

R. Je dirais probablement, mais c'est ce qu'on vise.

Q. [152] Parfait.

R. C'est-à-dire, si le propriétaire a indiqué qu'il

   voulait devenir le responsable du compte, j'imagine

   que la notion de contrat présumé...

Q. [153] Elle est remplacée dans les faits par la

   notion d'un contrat réel conclu, tout simplement,

   contrat réel au sens contrat concrètement confirmé

   entre les deux parties, plutôt que par présomption.

           La troisième puce, ou la deuxième puce mais

   qui constitue la troisième alternative, si on veut,

   de votre proposition, donc il n'y a pas de

   contrat... il y a contrat présumé, à moins que le

   propriétaire n'ait...

                ... fourni le nom et les coordonnées

                (téléphone) du nouvel occupant.

   Est-ce qu'on doit comprendre par là, dans votre

   proposition, que ce faisant, le propriétaire vous
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   confirme qu'il ne veut pas être le client d'aucune

   façon; ce n'est pas juste le fait de fournir qui

   occupe, parce que fournir le nom de la personne qui

   occupe ne vous dit pas automatiquement l'entente

   entre l'occupant et le propriétaire, à savoir qui

   va devenir le client?

R. L'idée, c'est que si un propriétaire fournit le nom

   et les coordonnées de l'occupant, c'est qu'il

   indique au distributeur que c'est l'occupant qui

   sera responsable du compte.

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Parfait. Très bien, ça clarifie votre pièce. Je

   vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Fortin.

   INTERROGÉ PAR M. FRANÇOIS TANGUAY :

Q. [154] Sur ce point-là, je voudrais juste être

   clair.

                ... fourni le nom et les coordonnées

                (téléphone) du nouvel occupant

   ça présuppose donc que le nouvel occupant va être

   abonné, j'aurais envie de dire « in absentia »

   puisque ce n'est pas lui qui confirme l'abonnement

   mais le propriétaire, qui dit : « C'est le

   locataire qui va occuper. » Est-ce que je le
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   comprends bien jusqu'à date?

           Parce que vous, tout à l'heure, vous avez

   dit dans votre présentation : « Ça présume que, vu

   le genre de loyer qu'ils ont, que le propriétaire

   ne paie pas le gaz, puis s'il appelle pour dire à

   Gaz Met : "Regarde, c'est le locataire qui paie",

   bien, c'est ce qu'il y a dans son bail. » Sauf que

   tout ce temps-là, moi, je, il n'y a rien qui me dit

   que le locataire est d'accord avec ça?

R. On ne l'a pas précisé mais on prenait pour acquis

   que les distributeurs allaient s'informer auprès

   des...

Q. [155] O.K., vous m'avez vu venir, donc ça

   présuppose que, de toute façon, Gaz Métro va

   envoyer, au dit locataire, j'imagine que le

   propriétaire va fournir le nom et l'adresse

   puisqu'il semble y avoir un « deal » de fait, de

   conclu, pour le confirmer, et donc qu'on entend par

   là que l'occupant, le locataire, deviendra

   responsable de l'abonnement quand il aura

   effectivement confirmé qu'il l'assume?

R. Oui, effectivement. C'est qu'on, le propriétaire

   informe directement le distributeur que c'est, de

   sa compréhension, que c'est le locataire qui s'en

   chargera, mais on imagine que les distributeurs
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   vont prendre les mesures nécessaires...

Q. [156] O.K. Le point pour moi, c'est de m'assurer

   qu'il y a une confirmation par le locataire?

R. Oui.

Q. [157] Parce que, malgré tout, à ce stade-là,

   officiellement n'ayant participé à aucune

   négociation en ce qui concerne le distributeur.

   O.K. Merci.

   INTERROGÉ PAR M. RICHARD CARRIER :

   Bonjour, Monsieur Fleury. Richard Carrier, pour la

   Régie.

Q. [158] Question sur votre pièce UC-2.2. Vous avez

   mentionné que vous n'étiez pas d'accord à ce qu'on

   demande au propriétaire d'assumer les dettes

   passées du locataire. Est-ce que vous pouvez

   préciser votre position ou l'assise de cette

   recommandation-là que vous faites?

R. Qu'un propriétaire ne devrait pas...

Q. [159] Assumer les dettes passées du locataire qui

   bénéficiait du service auparavant.

R. En fait, il pourrait le faire si c'était son choix.

   Ce sur quoi nous, on est, en principe, contre,

   c'est que quelqu'un ait à assumer la dette qui a

   été contractée par quelqu'un d'autre pour obtenir

   un service. C'est contre les efforts des ACEF
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   membres de responsabiliser les gens à payer leurs

   dettes, à bien gérer leur argent, à respecter les

   contrats, à bien les lire.

           Et l'idée ici, c'était, la proposition qui

   a été ajoutée par les distributeurs, on visait une

   situation particulière mais l'idée, c'était de ne

   pas libérer le locataire ou, en fait, le client....

Q. [160] De ses obligations?

R. C'est ça.

Q. [161] Maintenant, dans l'optique où vous ne

   demandez pas au propriétaire d'assumer les dettes

   du locataire et que le locataire demeure

   responsable de sa créance, selon votre proposition,

   vous mentionnez quand même que dans la condition

   que vous formulez, que ce serait sujet au dépôt

   d'une demande d'éviction du locataire auprès de la

   Régie du logement?

R. Sujet au dépôt d'une demande d'éviction du

   propriétaire, à la Régie du logement, oui. C'est

   pour circonscrire un peu l'usage de, alors il faut

   quand même que le propriétaire soit de bonne foi,

   qu'il ait de bonnes raisons d'entamer, pour ne pas

   que la porte soit grande ouverte, si on veut.

Q. [162] Maintenant, à la deuxième puce, j'ai cru

   comprendre des réponses que vous avez données à
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   maître Allard que vous seriez du même avis que le

   client « B » qui prendrait possession de

   l'abonnement avec Gaz Métro, on ne devrait pas lui

   demander d'assumer les dettes du client « A » qui

   était auparavant titulaire de l'abonnement. C'est

   bien votre position?

R. En fait, ça m'a frappé ce matin, c'est que le, on

   avait fait un ajout qui visait à ce qu'un client

   « A », qui habite à une adresse « X », déménage à

   une adresse « Y », où il a toujours le gaz, l'idée,

   c'est que son entente de paiements puisse se

   déplacer. Alors ce qu'on a compris des témoignages,

   c'est que ce que la puce, la deuxième puce visait,

   ce n'était pas ça du tout, on parlait de « A » et

   de « B », notre compréhension, il n'y avait pas de

   « B » dans cette histoire-là.

           Alors on a retiré notre, l'ajout de

   proposition pour en discuter au chapitre 9. Mais

   là, maintenant, il se pose la question que « B »

   devrait, pour obtenir le service, payer la dette;

   si on est, en principe, contre qu'un tiers acquitte

   la dette de quelqu'un, la question est toujours là,

   donc c'est pour ça qu'il faudrait y revenir en

   argumentation.

Q. [163] Vous avez quand même précisé que vous étiez
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   d'accord avec l'objectif de tenter de trouver un

   moyen qui évite qu'il y ait des gens qui jouent le

   système pour...

R. Oui, mais...

Q. [164] Mais la façon d'y parvenir n'est pas facile à

   définir ou à...

R. C'est ça, est-ce que c'est la seule façon, on va se

   pencher là-dessus, est-ce que, si c'est la seule

   façon, il faudra...

Q. [165] Puis si on faisait une distinction, si la

   personne « B » était quelqu'un qui n'occupait pas

   le logement précédemment, est-ce que ça pourrait

   amener un critère qui peut...

R. Si « B » précédemment...

Q. [166] N'occupait pas le logement, dorénavant

   habite, prend possession de l'abonnement, est-ce

   que là, ça pourrait être un cas particulier qui

   pourrait justifier...

R. Justifier que la personne ait quand même à

   acquitter la dette?

   (11 h 10)

Q. [167] Oui, c'est ça. Soit qu'elle ait à acquitter

   la dette ou... réflexion.

R. Il faut que je pense à tête froide parce qu'il y a

   plusieurs situations; si B habitait déjà avec A, si
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   B est nouveau, dans quelle mesure ça se change...

Q. [168] Ou un autre exemple plus concret : une

   personne est titulaire d'un abonnement puis, suite

   à des difficultés de paiement, son conjoint demande

   de devenir titulaire, est-ce que lui, on devrait

   lui exiger d'assumer les dettes?

R. Oui, bien, comme je vous dis, c'est... Il faudrait

   que je vérifie, je pense qu'il y a un petit côté

   juridique au niveau des responsabilités mais je

   devrai aussi voir avec la base pour voir qu'est-ce

   qu'eux en pensent avec les cas concrets auxquels

   ils font face. J'ai l'impression, de l'expérience

   qui a été transmise des cas, souvent les cas de

   difficulté de paiement, on a affaire à des familles

   monoparentales. Donc, c'est pour ça, je veux voir

   avec... l'idée c'est d'avoir des conditions qui

   sont justes et raisonnables, qui sont équitables

   pour la clientèle mais le client aussi, et, mais en

   même temps qui ne soient pas autrement pénalisantes

   pour la personne qui est en difficulté de paiement.

Q. [169] Je vous remercie, ça complète mes questions.

   LE PRÉSIDENT :

Q. [170] Monsieur Fleury, j'ai une question moi aussi

   au document UC-2.2. Le pourquoi du changement

   disons au début de la phrase « Au dépôt d'une
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   demande d'éviction » versus « À l'obtention d'une

   décision de la Régie du logement », c'est quoi

   l'objet de changer ces mots-là? Est-ce que c'est le

   délai?

R. Il y a le délai entre le dépôt et l'obtention, il y

   a aussi le fait qu'une décision n'est pas

   nécessairement en faveur du propriétaire. Mais

   l'idée de mettre un dépôt, c'est que le

   propriétaire doit quand même être de bonne foi dans

   son exercice; c'est-à-dire qu'il ne se présentera

   pas ou il ne fera pas... du moins on le présume, il

   ne fera pas un dépôt à la Régie du logement...

   simplement. Donc, l'idée c'est qu'il y ait une

   démarche sérieuse qui appuie ça, et il y a aussi la

   question d'avoir le compte rapidement.

Q. [171] Mais justement, parlant de rapidement, avez-

   vous une idée des délais?

R. Vous voulez dire entre un dépôt puis une demande?

Q. [172] Oui, à la Régie du logement là, c'est une

   autre entité, mais...

R. Oui, bien, je m'étais informé. Il y a... j'ai eu

   des opinions qui était différentes. Certains m'ont

   dit que ça peut être très rapide, il y en a qui

   m'ont dit que ça peut être plus long. Ce que je

   comprends de ce qui m'a été transmis, c'est :
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   parfois ça peut prendre quelques semaines, puis des

   fois ça peut prendre des mois, dépendamment...

   dépendamment de la demande, dépendamment des

   informations qui sont au dossier ou de la présence

   des parties et des régisseurs, j'imagine que c'est

   des régisseurs à la Régie du logement. Donc, l'idée

   c'était qu'un propriétaire qui est de bonne foi,

   qui est sérieux dans sa démarche, doit faire un

   dépôt, et le dépôt, on croit, et ça lui permet

   d'obtenir la responsabilité du compte de gaz plus

   rapidement qu'à une décision.

Q. [173] Merci Monsieur Fleury.

   LE PRÉSIDENT :

   Ça complète les demandes. Avez-vous un contre-

   interrogatoire ou un réinterrogatoire de votre

   client?

   RÉINTERROGÉ PAR Me HÉLÈNE SICARD :

Q. [174] Peut-être pour aider à éclairer une de vos

   conditions, Monsieur Fleury, je vais vous demander

   de reprendre la proposition 4.1.2 et de la relire,

   puis si vous me permettez une question très

   dirigée. Le dépôt d'une demande d'éviction devant

   la Régie, en fait pour que le propriétaire, selon

   l'Union des consommateurs, puisse prendre

   immédiatement le compte de gaz sans payer aucun
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   arrérage, je comprends que vous avez fait ça

   conditionnel à deux conditions : soit le dépôt

   d'une demande et d'établir devant le distributeur

   que l'intégrité de l'immeuble visé par la demande

   pourrait être mise en péril.

R. Tout à fait. Je préciserais toutefois que l'idée de

   retirer la notion de payer, c'est une position de

   principe; donc ce n'est pas nécessairement... à

   l'article, là... Donc, l'idée c'était qu'un

   propriétaire puisse prendre un compte de gaz

   lorsque ce dernier aura fait un dépôt et que

   l'intégrité de l'immeuble soit mise en péril. Et

   ensuite on a également exclu la notion de payer les

   arrérages parce qu'on est contre.

Q. [175] Je vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci Maître Sicard, merci Monsieur Fleury. Nous

   allons prendre une courte pause de dix (10) minutes

   et nous allons reprendre avec la preuve de FCEI.

   Merci.

   PAUSE

   (11 h 32)

   LE PRÉSIDENT :

   Rebonjour. Maître Turmel, avec votre témoin qui est

   toujours sous le même serment.
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   PREUVE DE LA FCEI

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Oui. Alors, beaucoup de choses ont été dites sur le

   chapitre 4, on va tenter de vraiment y aller droit

   au but. Alors, Madame Gervais. J'ai donc remis,

   avec madame la greffière, la présentation papier,

   qui a été cotée sous la pièce FCEI-5.3.

   FCEI-5.3 :   Présentation papier de la preuve de la

                FCEI.

   L'an deux mille six (2006), le vingt-quatrième

   (24e) jour du mois de mars, A COMPARU :

   LUCIE GERVAIS

   laquelle témoigne sous la même affirmation

   solennelle.

   INTERROGÉE PAR Me ANDRÉ TURMEL :

   Mme LUCIE GERVAIS :

   Alors bonjour Monsieur le président, Messieurs les

   régisseurs. Je voudrais commencer avec l'article

   4.1.2 pour clarifier, essentiellement pour indiquer

   que nous avions fait un commentaire dans notre

   proposition, finalement. Notre inquiétude était

   essentiellement, alors je fais référence à la

   deuxième puce de l'article 4.1.2 à laquelle Gaz
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   Métro faisait référence si un client continue

   d'occuper le loyer ou l'emplacement, et ce qui nous

   avait interpellés c'était si le client continue

   d'occuper.

           On a compris dans le contre-interrogatoire

   dans la preuve de Gaz Métropolitain que si le

   client n'occupait plus, donc le client A présumons,

   ou l'ami A n'occupait plus les lieux, à ce moment-

   là l'article n'était pas... donc on ne demanderait

   pas aux autres d'endosser ou de payer pour offrir

   le service. Et c'était, notre préoccupation était

   plus en symétrie finalement avec le fait qu'il

   occupe ou qu'il n'occupe pas. Alors, on se rallie

   au texte de Gaz Métropolitain pour... Alors, en ce

   qui nous concerne, en voilà une de réglée.

           Le prochain point sur lequel je voudrais

   faire des commentaires ce matin, c'est la

   contribution financière du client. La proposition

   initiale de Gaz Métropolitain et celle de Gazifère

   fournissaient, indiquaient qu'elles fourniraient

   sur demande le détail de l'évaluation des coûts des

   travaux. La FCEI avait essentiellement fait des

   représentations ou a demandé que ce ne soit pas sur

   demande, mais dans tous les cas. C'est un dossier

   qui est très dynamique  parce que la situation ou
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   le contenu change au fur et à mesure où on se rend

   compte, finalement, la compréhension varie ou

   s'approfondit plus on avance.

           Dans la version révisée de Gaz Métro, elle

   propose de fournir au client le détail de la

   contribution financière requise plutôt que

   l'évaluation du coût des travaux. Et j'ai compris

   ce matin du témoignage de Gazifère qu'ils ont

   l'intention de retirer l'élément détail mais

   uniquement d'indiquer quelle serait la contribution

   financière requise.

           Nous sommes favorables avec la proposition

   du fournisseur pour ce qui est du détail de la

   contribution financière, mais on demande également

   le maintien de l'engagement à fournir le détail de

   l'évaluation des coûts. Donc, ce sont deux choses;

   Gaz Métro nous a indiqué dans leur témoignage que

   l'évaluation des coûts ou le détail de l'évaluation

   des coûts et le détail de la contribution

   financière finalement c'était deux choses

   distinctes. Alors, ce qui nous intéresse c'est

   effectivement, peut-être que dans le détail de la

   contribution financière on retrouvera, là, ça n'a

   pas à être nécessairement deux études là, mais on

   va peut-être retrouver dans le même document
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   l'évaluation des coûts, mais comme la contribution

   financière va en résulter quelque part des coûts

   qui ont été utilisés, à ce moment-là nous on serait

   intéressé. Ce qu'on demande c'est de pouvoir voir

   les deux.

           Maintenant, dans le cas de Gazifère, je

   comprends de ce qui a été dit ce matin également

   que l'évaluation des coûts et le coût réel seraient

   le même dans leur cas parce qu'ils font affaire

   à... ils font leur évaluation de coûts basée sur

   une liste qui découle de contrats avec les

   contracteurs, finalement.

           De sorte que je comprends bien que ce qui

   est intéressant à savoir c'est comment la

   contribution financière qui est demandée au client,

   finalement, de quoi elle découle. Alors, est-ce que

   c'est l'évaluation des coûts, le détail des coûts

   ou le détail de l'évaluation finalement, ou de

   l'estimé? Ce qui nous importe finalement c'est de

   savoir quels sont les chiffres qui sont derrière la

   contribution qui est demandée au client. Alors,

   peut-être que l'appellation a changé en cours de

   route, mais ce qui importe pour notre clientèle

   c'est vraiment de savoir à quoi c'est relié

   finalement les montants pour lesquels on paie.
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           Et d'autant plus que ce qu'on a compris

   hier également, c'est hier ou avant-hier, de Gaz

   Métropolitain était qu'il y avait, en contre-

   interrogatoire on a réalisé que le traitement était

   différent pour les clients institutionnels, les

   gouvernements, les municipalités, et qu'eux

   voyaient leur contribution basée sur des coûts

   réels contrairement à l'ensemble des autres

   clients.

           Alors, encore une fois sur ce point-là, ce

   qui nous importe c'est qu'il y ait une parité,

   finalement. Si on compare avec Gazifère, Gazifère,

   les clients ont le choix de dire : « On veut être

   facturé sur une base d'estimé, sur l'estimation, ou

   sur le coût réel. » Et l'ensemble des clients ont

   ce choix-là. Dans le cas de Gaz Métropolitain, il

   semble que ça ne soit pas un choix mais bien un

   traitement qui est différent.

           Alors, si c'est trop compliqué pour

   l'ensemble des clients, finalement, pour Gaz Métro

   d'offrir l'option à l'ensemble des clients, à ce

   moment-là notre questionnement c'est : est-ce qu'il

   est toujours approprié de facturer par exemple les

   municipalités ou les gouvernements, ou les

   institutions d'une manière différente.
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           Ce qui nous importe c'est la

   standardisation finalement, qu'il n'y ait pas un

   client qui a un traitement qui est, ou un type de

   client à l'intérieur d'un même tarif qui ait des

   traitements différents finalement, basés selon la

   reconnaissance et non l'application finalement des

   tarifs.

           Alors, c'est je dirais l'équité, là, je

   peux comprendre, je me rappelle, dans les

   commentaires sur, dans l'évaluation des coûts, il y

   avait un... là je n'ai pas les chiffres devant moi

   mais sur une pièce de Gaz Métropolitain en réponse

   à leur engagement, il y avait un endroit où il y

   avait un crédit de sept cents dollars (700 $), et

   bien que l'ensemble des coûts était, selon Gaz

   Métro, quatorze pour cent (14 %) supérieurs à

   l'estimé initial, ce n'est pas de dire : quand

   c'est un c'est bon, quand c'est l'autre, ce n'est

   pas bon, ce que ça devrait être c'est pour

   l'ensemble des clients le même type de traitement.

           Maintenant, je passe au point 4.4, les

   délais requis par Gaz Métropolitain. Alors, on voit

   au 4.1 l'adresse reliée au réseau de distribution.

   La FCEI est satisfaite de l'ajout qui a été fait

   par Gaz Métropolitain afin de clarifier les délais

   R-3523-2003                            LUCIE GERVAIS

   24 mars 2006                          Interrogatoire

                        - 133 -         Me André Turmel

   de raccordement. Enfin on avait fait une

   proposition de texte et elle a été intégrée, alors

   on est en accord avec naturellement notre

   proposition initiale.

           Pour ce qui est du paragraphe 4.2,

   l'adresse non reliée au réseau de distribution, on

   comprend bien que dans certains cas ça peut prendre

   plus que trente (30) jours. On comprend également

   que dans certains cas ça peut prendre trente (30)

   jours et moins, et c'est d'ailleurs ce que Gazifère

   nous a indiqué hier en témoignage, comme quoi le

   trente (30) jours pour eux c'est la même durée, que

   ce soit un client commercial ou un client

   résidentiel.

           Alors, notre demande est de maintenir, en

   fait, de maintenir, de modifier le quarante (40)

   jours pour trente (30) jours, mais avec une note

   finalement qui indiquerait, et c'est déjà prévu de

   toute façon dans le texte que si toutefois le délai

   était plus long, à ce moment-là le Distributeur,

   Gaz Métro notamment aviserait, et même Gazifère,

   aviserait le client pour l'informer que c'est plus

   grand.

           Et une des préoccupations pour laquelle ça

   semble important, c'est important pour nous de
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   passer à trente (30) jours, encore une fois c'est

   l'équité. On ne voudrait pas que dans un horaire de

   travail par exemple qu'on dise : « Bon, bien là on

   a le temps de faire quatorze (14) demandes, on a

   douze (12) demandes qui sont des résidentielles et

   deux des commerciaux, par exemple mais comme eux,

   on a un délai de dix jours de plus, on va les

   mettre de côté. On va faire les autres avant. » On

   ne voudrait pas passer les deuxièmes dans la liste

   des demandes, finalement, mais bien si c'est

   possible en trente (30) jours, on ne voit pas

   pourquoi on aurait un traitement différent

   finalement, si physiquement c'est possible de faire

   le traitement.

           Genre un petit dépanneur qui a un peu de

   chauffage versus un bloc-appartements par exemple

   ou une grande résidence. Si les deux sont possibles

   à faire à l'intérieur de trente (30) jours, à ce

   moment-là nous on souhaiterait que ce soit dans les

   conditions de service que la demande est au départ

   à l'intérieur de trente (30) jours, et que si

   toutefois il y a un délai qui est plus grand, à ce

   moment-là le Distributeur avisera le client du

   délai supplémentaire et qu'il y aura un délai

   finalement. De toute façon, cette condition-là elle
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   est déjà là; c'est tout simplement d'harmoniser le

   trente (30) jours pour l'ensemble de la clientèle.

   (11 h 42)

           Je vais passer maintenant au paragraphe

   4.6, la confirmation d'acceptation de la demande de

   service. La FCEI est d'avis que lorsque le client

   avise Gaz Métro ou Gazifère d'une première lecture

   à son arrivée aux installations, Gaz Métro et

   Gazifère devraient au minimum confirmer la donnée

   qu'il a reçue du client.

           Comme on disait hier, parfois lorsqu'on

   fait la correction, c'était pour corriger par

   exemple la façon dont le nom du client est écrit;

   que ce soit, je ne sais pas, monsieur Bleau, B-L-E-

   A-U ou B-L-A-U. À ce moment-là, c'est pour nous

   aussi important qu'il y ait au moins une

   confirmation du chiffre qui a été reçu, de la

   donnée qui a été reçue par le client.

           De sorte que, je prendrais un exemple, un

   client qui est anglophone, qui dirait : « Ma

   lecture elle est de eighty thousand ou eighty three

   thirty-two » ou peu importe et que chez Gaz Métro

   on comprend « eighteen three thirty-two ». Alors,

   la différence entre quatre-vingts (80) et dix-huit

   (18) dans ce cas-là elle est notable.
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           Bon, je voulais donner mon exemple, ça peut

   être n'importe quel autre chiffre; ça peut être un

   renversement, on a dit quarante-cinq (45) et on a

   écrit cinquante-quatre (54) ou l'inverse. Ce qui

   est important, c'est qu'il y ait au moins une

   confirmation des données qui ont été reçues par le

   client.

           Et je comprendrais que s'il n'y a pas

   d'autre lecture, c'est la lecture... je comprends

   que s'il n'y a pas d'autres lectures qui ont été

   faites ou il n'y a pas d'autre moyen, ou cette

   lecture-là n'est pas en contradiction avec d'autres

   données que Gaz Métro a, ça devrait normalement

   présumer de la bonne foi du client qui a, je veux

   dire... Je ne sais pas si on en arrive au point où

   il faut prendre un cliché ou une photo des cadrans,

   finalement, du compteur mais au moins c'est un

   point de départ qui est une référence. Et si on se

   rend compte, trente (30) jours plus tard lors de la

   facturation, qu'on n'avait pas pris le bon chiffre,

   il est encore plus difficile d'aller faire la

   preuve qu'on avait ou non pris dix-huit (18) ou

   quatre-vingts (80) là, dans mon exemple de tout à

   l'heure.

           Et je ne verrais aucune objection à ce
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   qu'il y ait sur la note, ou en fait sur la

   confirmation une petite note qui, qui n'est pas

   trop petite pour que le client soit capable de la

   lire là, mais une note qui fait référence à ce

   qu'on reconnaît que c'est la lecture qui a été

   donnée par le client mais qu'elle pourrait

   toutefois différer ou être différente légèrement,

   ou... d'une manière ou d'une autre de la lecture

   qui serait utilisée pour la facturation si

   toutefois ça devait tenir compte par exemple des

   lectures précédentes ou la lecture du départ.

           Ce matin j'entendais madame Vandal-Parent

   qui disait, dans son cas ils utilisaient la lecture

   du client, je pense que c'était dans un cas de

   combo là, où le client sort le matin et l'autre

   client rentre l'après-midi; théoriquement c'est

   probablement la même lecture. Mais si par exemple

   il se passe cinq jours entre le moment où le client

   a quitté et le moment où le nouveau client entre

   dans les locaux, parce que le propriétaire a voulu

   faire soit de la peinture ou quoi que ce soit et

   qu'il a mis le chauffage à plein pour que la

   peinture sèche par exemple, ce ne serait pas

   nécessairement, selon nous ce n'est pas au nouveau

   client à prendre ces volumes-là.
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           Je peux comprendre que, là on soulève la

   problématique est-ce qu'il y a une entente entre le

   propriétaire pour cette période-là, et caetera,

   mais je crois que le nouveau client, lorsqu'il

   dit : « Voici la lecture au moment où je suis entré

   dans le local » qu'elle soit considérée d'une

   manière ou d'une autre. Peut-être qu'il n'y aura

   pas de grands écarts, peut-être que Gaz Métro...

   Mais au minimum, qu'elle soit du moins confirmée

   pour éviter les erreurs, de sorte que au départ on

   n'arrive pas trente (30) jours plus tard avec :

   « Bien, ce n'est pas le chiffre que je vous avais

   donné. »

           Et il y a sûrement des justifications si

   Gaz Métro utilise un autre chiffre, et ils seront

   en mesure à ce moment-là de dire : « Non, on a bien

   compris que vous nous aviez donné quatre-vingt

   mille trois cent trente-deux (80 332) » par exemple

   au niveau de lecture, mais... et là ils devront

   expliquer pourquoi ils ont pris un chiffre

   différent. Mais au moins le client saurait qu'il a

   bien été entendu et que ce n'était pas dix-huit

   (18) dans mon exemple précédent.

           Alors, si on prend la peine de vérifier

   comment le nom du client s'épelle finalement ou
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   s'écrit, je pense que c'est un minimum de confirmer

   au client la lecture qu'on a entendue de lui, et

   par la suite le reste du processus continuera, je

   présume, de la façon dont il est.

           Pour ce qui est de la durée du contrat

   maintenant, le 4.7, notre préoccupation est à

   l'effet que Gaz Métro et Gazifère indiquaient

   qu'ils pourraient exiger que la durée du contrat

   soit la même pour tous les services qu'elle

   fournit. Ça fait référence, je présume, au fait

   qu'il y aurait plusieurs contrats, ou j'essaie de

   me rattraper, est-ce que c'est le contrat de

   distribution finalement ou le contrat

   d'approvisionnement, et ainsi de suite; on essayait

   de réfléchir sur cette question.

           Et pour nous, on considère que le

   Distributeur, en fait si ça fait référence au

   contrat d'approvisionnement par exemple, le

   Distributeur ne devrait pas s'interposer dans le

   contenu des ententes que le client a avec ses

   fournisseurs et ne devrait pas normalement lui

   imposer finalement des durées de contrat

   d'approvisionnement par exemple si c'est ce à quoi

   on fait référence.

           On voudrait également que ça reflète
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   clairement que le client pourrait se prévaloir des

   services offerts par des tiers, donc s'il prend en

   charge certains services. Et c'est pour ça que

   nous... En fait, ce que je proposerais comme texte

   qui, et j'ai gardé en tête l'exemple que monsieur

   Noël avait indiqué lors d'une réponse en contre-

   interrogatoire. Il avait fait référence qu'on

   pourrait imaginer une situation où le client aurait

   un contrat d'approvisionnement de cinq ans et un

   contrat de distribution de deux ans.

           Dans ce cas-là je suis bien d'accord que,

   et je comprends, c'est un exemple correct

   finalement dans lequel Gaz Métro pourrait dire :

   « Bien, on ne voit pas pourquoi on prendrait un

   engagement d'acheter du gaz si on ne sait pas s'il

   va continuer à consommer pendant cette période-

   là. » Alors, pour couvrir ce genre de situation, le

   texte qu'on proposerait serait que Gaz

   Métropolitain ou Gaz Métro peut exiger que la durée

   du contrat de distribution ne soit pas d'une durée

   moindre que celle des autres ententes entre Gaz

   Métro et le client pour d'autres services qu'elle

   fournit.

           Alors, ça couvrirait selon nous la

   préoccupation de Gaz Métro, en fait c'est la durée
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   du contrat de distribution qu'il devrait... sur

   laquelle il devrait avoir, entre guillemets, « un

   contrôle » ou un droit d'imposer une durée, mais si

   le client a une entente d'approvisionnement par

   exemple, et l'inverse nous inquiétait également :

   si le client a un contrat de distribution de cinq

   ans, la façon dont le texte est présentement

   libellé, où Gaz Métro pourrait exiger que la durée

   du contrat soit la même pour tous les services

   qu'il fournit, est-ce que ça pourrait sous-entendre

   que le client devrait avoir un approvisionnement de

   cinq ans parce qu'il a un contrat de distribution

   de cinq ans?

           Et c'est cet aspect-là finalement qui nous

   interpelle parce qu'on ne voudrait pas que le

   client soit tenu, et ma compréhension c'est que ce

   n'est pas l'usage courant; on ne demande pas, sous

   prétexte que le client a un contrat de distribution

   de cinq ans, présentement on ne demande pas d'avoir

   un approvisionnement de cinq ans. Et c'est pour

   éviter cette éventuelle interprétation finalement

   que nous on soutient que la durée du contrat

   devrait, en fait on devrait référer à la durée du

   contrat de distribution, ou du moins que le contrat

   de distribution ne soit pas inférieur à toute autre
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   durée de tout autre contrat.

           Le prochain point c'est le paragraphe 4.7.2

   où on parle de services de fourniture de gaz

   naturel et de gaz de compression. Gaz Métro indique

   dans son texte :

                La durée du contrat relatif aux

                services de fourniture et de gaz de

                compression dépend du tarif de

                distribution du client et des

                conditions qui y sont associées.

   Alors, la durée du contrat de fourniture et de gaz

   de compression, selon nous elle dépend de la durée

   de l'entente pour la fourniture et le gaz de

   compression. En fait la question c'est : est-ce

   qu'on fait référence uniquement à du gaz de réseau,

   on peut l'appeler comme ça, le gaz et la fourniture

   par Gaz Métropolitain, et quand on regarde au texte

   des Tarifs, on voit sous a), on voit ce paragraphe

   finalement présentement en page 8 à l'article 3.5,

   et ça c'est sous je dirais le point a) lorsque le

   service est fourni par le Distributeur. Mais il n'y

   a aucune durée de contrat pour la fourniture qui

   est imposée ou dictée sous le point b) lorsque le

   client prend en charge son approvisionnement ou ce

   service.
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           Alors, notre question ici, notre

   questionnement est : est-ce que c'est par rapport à

   la distribution? Est-ce que c'est par rapport à

   l'approvisionnement comme tel, parce que le client

   qui offre son propre service, si on se limite à la

   sous-section b) du Tarif finalement, il n'y a pas

   de durée de contrat, il n'y a pas cet article-là

   finalement. Ça fait référence uniquement lorsque

   Gaz Métropolitain fournit l'aspect de fourniture.

           Alors, c'est comme ça qu'on en arrive à la

   conclusion que la durée des contrats relatifs aux

   services de fourniture et de gaz de compression, si

   on les prend généralement, donc peu importe de qui

   ils sont fournis finalement, va dépendre de

   l'entente ou du type de service qui est fourni et

   non de la distribution.

           Maintenant, je pourrais comprendre que Gaz

   Métro, et quand on regarde le nouveau texte qui est

   proposé, où on fait abstraction présentement; ce

   que j'en lis c'est qu'on fait abstraction ou on

   veut retirer, remplacer le texte de l'article 3.5

   en page 8 et 3.3 en page 15 par « La durée minimale

   est de douze (12) mois. »

           À ce moment-là il serait, si toutefois la

   Régie était d'avis que c'est vraiment relatif au
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   contrat de distribution et non au contrat

   d'approvisionnement, à la limite il faudrait, et

   peut-être que c'est relatif aux deux finalement,

   tant au contrat d'approvisionnement qu'au contrat

   de distribution, je pense qu'il serait plus précis

   de dire : « La durée minimale du contrat relatif

   aux services de fourniture dépendrait du tarif de

   distribution » parce qu'on parle d'un minimum de

   douze (12) mois et on ne dit pas que le contrat

   doit être de douze (12), vingt-quatre (24), trente-

   six (36), quarante-huit (48) mois, ainsi de suite.

   (11 h 51)

           Je poursuis et j'arrive au point 4.10, la

   « Force majeure ». Pour ce point, la FCEI est à la

   recherche de l'équilibre des conditions

   contractuelles entre les parties. Alors c'est bien

   une entente qui est contractée entre le client et

   le distributeur. Et :

                Puisque le distributeur est libéré de

                ses obligations de livrer lorsqu'il

                est victime d'une...

   là, je lis, c'est marqué « forme majeure », c'est

   probablement l'état d'esprit dans lequel j'étais

   quand je l'ai écrit alors je m'en excuse, ça

   devrait être « force majeure »;
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                ... le client devrait également être

                libéré de ses obligations

                contractuelles lorsqu'il est victime

                de force majeure.

   Alors, essentiellement, c'est que s'il y a une

   force majeure, la force majeure devrait être égale

   de part et d'autre, de sorte que lorsque Gaz Métro

   est en force majeure, le client est libéré de ses,

   Gaz Métro est libérée de ses obligations et le

   client est libéré de ses obligations également. Et

   lorsque le client est en force majeure, ce qu'on

   retrouve présentement, c'est, le client n'est pas

   libéré de ses obligations contractuelles.

           Maintenant, j'aimerais apporter, il va de

   soi qu'on veut que ce soit une force majeure

   réelle, en fait, qui est vraiment hors de tout

   doute, hors du contrôle du client, et on ne veut

   pas inclure, on ne prétend pas inclure, dans cette

   définition de « force majeure », toute question

   économique, par exemple, ou question selon la

   situation financière du client, ou d'une grève, ou

   d'un lock-out, on ne devrait pas les assimiler aux

   cas de force majeure dans cette définition-ci.

           Mais bien, s'il y a une explosion, s'il y a

   un feu, il y a plein de façons de pouvoir confirmer
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   ça, soit par le poste, le Service des incendies,

   puis Gaz Métro a même indiqué qu'ils peuvent les

   compter, ils n'ont pas dit sur les doigts de la

   main mais ils les connaissent les cas d'explosion,

   finalement, et ils s'en rappellent longtemps.

           Alors le client, s'il y a une explosion et

   que le client est pendant un mois et demi, par

   exemple, privé parce qu'il doit reconstruire, il

   devrait, normalement, être libéré de son obligation

   minimale, finalement, pour cette période-là

   également. Et de même que si la force majeure est

   un incendie et que ça prend trois jours, bien,

   c'est trois jours sur lesquels le client devrait

   être libéré, le temps que la force majeure dure,

   finalement.

           Alors ce n'est pas de terminer le contrat

   s'il y avait un contrat de cinq ans, c'est pendant

   les trois mois ou le mois et demi que la force

   majeure perdure, le client devrait normalement,

   parce que c'est un parallèle dans une entente

   contractuelle, finalement, qui est entre le client

   et Gaz Métro alors, normalement, ce qu'on cherche,

   nous, c'est l'équilibre entre les deux, on ne

   voudrait pas deux poids deux mesures, finalement,

   « c'est bon pour moi mais ce n'est pas bon pour
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   toi », ou c'est bon pour le distributeur et non

   pour le client.

           Et le dernier point sur lequel j'aimerais

   faire un commentaire, qui est, en fait, qui a

   découlé de notre observation de la force majeure,

   et notre réflexion, finalement, suite à hier, je

   crois, d'un commentaire ou, en fait, d'une réponse

   à une question, à laquelle on voyait que les

   exclusions de responsabilité étaient traitées pour

   Gaz Métropolitain dans l'Annexe A de leur contrat

   type.

           Et on a cherché pour Gazifère et on n'a pas

   trouvé d'exclusion. Alors ce qu'on a trouvé, c'est

   que les conditions générales où la force majeure

   était définie dans les conditions générales aux

   Tarifs et lorsqu'on a regardé au contrat, le

   contrat fait référence aux conditions générales du

   Tarif, alors c'est comme une boucle, ça revient au

   même endroit, on n'a pas trouvé. Je ne sais pas

   s'il y en a mais on a dû limiter notre commentaire

   à ce qu'on a vu, finalement.

           Mais ce qu'il faudrait, je crois, c'est une

   harmonisation. Hydro-Québec a, dans son Règlement

   634, au paragraphe, à l'article 102, un mécanisme

   d'exclusion des responsabilités; Gaz Métro l'a à
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   l'Annexe A de son contrat. Nous, on croit que ça

   devrait être rapporté également aux Conditions de

   service.

           Alors on ne suggère pas nécessairement un

   nouveau texte, ce qu'on dit, c'est que ça devrait,

   si les exclusions doivent être aux Conditions de

   service, ça devrait théoriquement être aux

   Conditions de service pour tout le monde, tant le

   distributeur gazier tout comme Hydro-Québec,

   finalement. Et pour Gazifère, bien, là, je ne sais

   pas s'ils vont choisir d'en inclure mais ce qu'on

   voit présentement, c'est qu'il n'y a aucune

   exclusion de responsabilité dans leur définition de

   « force majeure ».

           Alors ce qu'on recherche, c'est

   l'harmonisation et qu'on soit capable de bien

   savoir où trouver l'information. Et ça complète ma

   présentation pour ce matin.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Madame Gervais.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Nous sommes prêts à être contre-interrogés.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Turmel. Maître Sicard, avez-vous une

   question? Non, pas de question. J'inviterais maître
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   Allard?

   CONTRE-INTERROGÉE PAR Me JOCELYN B. ALLARD :

   Merci, Monsieur le Président. Jocelyn Allard, Gaz

   Métro. Bonjour, Madame Gervais.

   Mme LUCIE GERVAIS :

R. Bonjour.

Q. [176] Donc je pense que je vais suivre l'ordre de

   votre présentation de ce matin. Une petite question

   de précision : à l'acétate du haut de la page 2, à

   4.3.2, troisième puce, vous dites que voulez

   maintenir le maintien de, maintenir :

                ... l'engagement de fournir le détail

                de l'évaluation des coûts.

   Bien qu'il y aurait le détail de la contribution

   financière. Est-ce que je dois comprendre que

   lorsque le détail de la contribution financière est

   transmis au client, vous voulez également que dans

   ce détail se trouve le détail des coûts, est-ce que

   c'est ça qu'on doit comprendre?

R. Oui, essentiellement, si on dit que la contribution

   financière, par exemple, est de dix mille dollars

   (10 000 $), elle a été basée sur des coûts, il faut

   que le client soit capable de comprendre d'où

   viennent les chiffres, finalement. Et si vous me

   dites, la contribution est de cinq ou dix mille
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   dollars (5 000 - 10 000 $) mais le coût initial

   était de, par exemple, cent mille dollars

   (100 000 $), ce serait au moins une ventilation.

           On ne suggère pas là une copie des factures

   pour expliquer que chacun des coûts est ça mais au

   moins de comprendre qu'à l'intérieur du cent mille

   dollars (100 000 $), par exemple, de coûts, pour

   lequel vous demandez une contribution, disons, de

   dix mille dollars (10 000 $), que le cent mille

   dollars (100 000 $) est essentiellement dû à...

           L'objectif est d'arriver à déterminer, pour

   le client, est-ce qu'on fait référence à une

   conduite, bon, monsieur Paré, je crois, avait, dans

   un exemple mentionné à une contribution : « On a

   ouvert puis quand on, on devait déplacer le

   compteur du client, raccourcir, finalement, puis

   quand on a ouvert, on s'est rendu compte qu'il y

   avait de la corrosion », bien, et on a dû changer

   et je comprends que la contribution du client

   n'avait pas été, dans ce cas-là, de charger,

   finalement, parce que c'était une facture qui

   était, entre guillemets, « du type réseau », alors

   c'est parfait, autrement dit, ça appartenait à

   l'ensemble du réseau et ça, c'était parfait.

           Donc ce qui est important, c'est de savoir
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   que le client comprenne que la contribution

   financière pour laquelle on lui demande de

   contribuer, finalement, qu'il comprenne à quoi ça

   fait référence. Alors ça peut être un sommaire qui

   indique qu'on a eu tant de travaux d'ingénierie, on

   a eu tant de pipelines, de tuyaux, et tant de

   temps, par exemple, mais qu'il y a un minimum, en

   fait, d'information.

           Et au tout départ, c'était même votre

   proposition de dire : « On va, sur demande, fournir

   le détail. » Alors nous, on prend pour acquis que

   vous n'aviez pas de problème à fournir le détail

   des coûts et ce qu'on demande, c'est que ça devrait

   également faire partie du document de soutien,

   finalement, a la contribution financière qui est

   demandée au client.

Q. [177] Je m'attendais juste à un oui ou à un non

   mais là, je suis un petit peu confus quand vous me

   parlez de déplacements, parce qu'on est dans le

   chapitre du frais de raccordement.

R. En fait, c'était un oui, O.K., mais c'était un oui.

   Bon, j'ai pris mon exemple sur les déplacements,

   vous avez raison, mais, alors, oui, ce qu'on

   voudrait, c'est qu'à l'intérieur du coût, de la

   contribution financière, finalement, on retrouve
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   l'information concernant les coûts.

Q. [178] O.K., c'est une question du niveau de détails

   pour expliquer la contribution financière demandée

   au client, exact?

R. Effectivement

Q. [179] Merci.

   (12 h)

   Article 4.7, vous proposiez un texte ce matin, et

   évidemment je ne me prononce pas sur... on se

   réserve évidemment le droit en argumentation de

   discuter de, est-ce que le texte rejoint

   l'objectif, mais vous êtes d'accord que, vous avez

   entendu la preuve de Gaz Métro, qu'il est

   raisonnable de faire en sorte que si Gaz Métro

   fournit des services de distribution, transport,

   équilibrage, compression et fourniture elle-même,

   que les différents services soient, que Gaz Métro

   puisse exiger que tous ces services aient la même

   durée, que la durée du contrat soit la même pour

   tous les services qu'elle fournit. Ça va de soi?

R. Non, c'est là qu'est ma problématique.

Q. [180] Ça ne va pas de soi?

R. Je dirais oui avec un bémol, et la façon d'exprimer

   le bémol c'est que lorsque le client choisit, bon,

   je prends un client qui, au départ est avec Gaz
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   Métropolitain, a un contrat de distribution de cinq

   ans. Il est au départ approvisionné ou sa

   fourniture elle est fournie par Gaz Métropolitain

   également; donc en gaz de réseau pour utiliser ce

   vocable, et au bout de deux ans par exemple du cinq

   ans, le client choisit d'aller en achat direct ou

   choisit de fournir lui-même son approvisionnement,

   mais Gaz Métro fournit toujours l'équilibrage, le

   transport et la distribution. Donc, le client est

   tenu maintenant de fournir l'approvisionnement et

   le gaz de compression.

           Je ne crois pas qu'il serait je dirais

   correct ou souhaitable que le client soit tenu

   d'aller acheter du gaz pour trois ans. C'est

   évident que s'il continue à acheter, parce qu'il

   peut changer de fournisseur, parce qu'il peut

   avoir, ses volumes risquent de changer entre-temps;

   donc son contrat, on va l'appeler d'achat direct là

   ou son contrat d'achat-vente, ou avec transfert de

   propriété avec Gaz Métro pourrait être d'une année

   et renouvelé ensuite une deuxième et une troisième

   année.

           Il va de soi que si le client a

   l'engagement de consommer en vertu d'un tarif M,

   par exemple, sur une durée de cinq ans, Gaz Métro
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   comprend bien que le client, son intention c'est de

   consommer. Mais au bout d'une année, s'il prenait

   un contrat de trois ans dans cet exemple-là parce

   qu'il restait trois ans à la période après deux ans

   d'avoir été en achat direct, le client prend un

   contrat d'un fournisseur de trois ans; il n'aurait

   pas l'option s'il voulait un jour revenir à

   l'intérieur de cette période-là.

           Ce qui nous importe dans ce libellé ou dans

   cette condition ici, c'est de s'assurer que le

   client, et je le dis dans mon texte également, je

   vais remettre le bon acétate.

           Alors, ce que l'on dit c'est que le texte

   reflète que le client pourra se prévaloir des

   services offerts par des tiers, et c'est là qu'elle

   est notre préoccupation. Ce n'est pas tant en fait

   dans la durée, c'est que si vous dites au départ :

   « Tu as un engagement de consommer en distribution

   pour cinq ans » tant et aussi longtemps que le

   client ne s'approvisionne pas d'un autre

   fournisseur pour la fourniture, pour le gaz et le

   gaz de compression par exemple, il est présumé

   qu'il achète du gaz de Gaz Métropolitain par

   défaut.

           Notre préoccupation c'est : on ne voudrait
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   pas, si c'est clairement indiqué comme ça dans le

   texte des Tarifs, dans les Conditions de service

   pardon, que le client pourrait percevoir qu'il n'a

   pas le droit d'aller en achat direct parce qu'il a

   convenu d'une entente d'approvisionnement et de

   fourniture avec Gaz Métro sur une durée de cinq

   ans. Elle est là notre préoccupation. Elle n'est

   pas dans, et c'est pour ça que notre proposition de

   texte fait référence au contrat de distribution qui

   est celui qui va, je dirais, vous donner

   l'assurance, avec une obligation par exemple

   minimale ou un contrat écrit, que le client va être

   là pour les cinq années parce qu'il a une

   obligation minimale, qu'il a un minimum ou à la

   limite au moins il va payer. Mais je crois qu'il

   serait déraisonnable de demander au client de

   s'engager de prendre, entre guillemets, « du gaz de

   réseau » pendant cinq ans, ou de... parce qu'il a

   conclu un contrat de distribution de cinq ans avec

   Gaz Métropolitain. Il devrait avoir le loisir

   d'année en année de dire : « Je suis au gaz de

   réseau. » Naturellement moyennant tous les avis

   qu'on pourra déterminer dans un autre dossier ou

   les conditions là, je parle des conditions

   actuelles, que le client ait le loisir finalement
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   de s'approvisionner. Et on veut s'assurer que ça

   c'est maintenu.

Q. [181] Mais évidemment, à l'article 4.7 proposé, on

   parle bien des services fournis par Gaz Métro.

   C'est pour ça, je ne suis pas dans la discussion de

   savoir si les autres fournisseurs par exemple pour

   la marchandise, pour le gaz lui-même; on en est à

   discuter des services offerts par Gaz Métro et

   l'objectif ici c'est de faire en sorte que, si on

   offre un service de transport et un service de

   distribution, bien, que tous les services aient la

   même durée tout simplement. C'est ça l'objectif, ça

   vous... Pour ne pas avoir des contrats avec du

   transport plus long que la distribution.

R. En fait, dans votre texte vous faites référence à

   tous les services, et ça inclut l'approvisionnement

   et le gaz de compression, et le transport. Ce que

   vous me dites, c'est que si un client a signé une

   entente de cinq ans avec Gaz Métropolitain, et

   présumons qu'il est au gaz de réseau avec Gaz

   Métropolitain; donc Gaz Métro prend en charge

   l'approvisionnement, la fourniture, le gaz de

   compression, l'équilibrage, le transport et la

   distribution, et qu'il n'y a rien qui change; ça,

   je n'ai pas de problème, de toute façon les autres
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   contrats comme tels, le client ne signe pas un

   contrat de gaz de réseau. Il signe un contrat de

   distribution dans lequel il est prévu que Gaz Métro

   va fournir l'approvisionnement, et caetera.

           Ce qui nous importe, c'est qu'il ne

   faudrait pas que ça empêche le client de pouvoir,

   en cours de route, aller s'approvisionner d'un

   tiers ou de voir lui-même finalement à son

   approvisionnement, selon la façon, donc tombe dans

   la section b) des Tarifs où il prend en charge ses

   propres services; il ne faudrait pas que ce soit

   interprété que, puisque Gaz Métro avait une entente

   de cinq ans et que le client s'est engagé d'acheter

   de Gaz Métro pour les cinq prochaines années - et

   je ne soumets pas que c'est votre intention mais je

   ne voudrais pas que ce soit l'interprétation qui en

   soit donnée - que ce client-là pourrait ne pas se

   voir offrir le privilège d'aller, ou le loisir

   d'aller en achat direct.

Q. [182] D'accord. Alors, écoutez. Je comprends mieux

   votre préoccupation, et on s'adressera à la

   question en argumentation.

           La question de la force majeure, l'article

   4.10. Vous avez souvent mentionné dans votre

   témoignage que c'était normalement de telle façon
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   que ça se passait. Je dois comprendre de votre

   témoignage que, votre proposition d'ailleurs ça

   reflète ce qui se fait normalement dans le monde

   des affaires, dans lequel opèrent les membres de la

   FCEI, c'est ça?

R. D'avoir un contrat qui est de même... je veux juste

   m'assurer là que je comprends bien. À quoi vous

   faites référence c'est d'avoir... de part et

   d'autre que, par exemple si j'ai un client qui...

   Ce que je voulais dire c'est : quand on a un

   contrat entre deux parties, que si une force

   majeure compte d'un côté mais ne compte pas de

   l'autre côté, ou compte des deux côtés; nous, ce

   qu'on croit c'est que ça devrait être des deux

   côtés.

Q. [183] Je vous demandais tout simplement si votre

   proposition que vous soumettez à la Régie était

   conforme à ce que vous savez du monde des affaires.

   Est-ce que ça déroge aux pratiques dans le monde

   des affaires dans lequel les membres de la FCEI

   opèrent, ou est-ce que c'est...

R. Je vais vous dire que je n'ai pas le privilège

   d'avoir vu les ententes que les membres de la FCEI

   ont avec soit leurs fournisseurs ou leurs contrats

   d'affaires; alors je ne peux pas répondre pour les
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   membres de la FCEI là-dessus.

   (12 h 10)

Q. [184] Ce que j'essaierais de, vous avez eu à, on en

   a parlé au début de la semaine, ou la semaine

   dernière, je ne me souviens plus, Monsieur le

   Président, quand on a eu cette discussion sur votre

   expérience devant la Régie; évidemment, vous savez

   que, une fois que les tarifs sont fixés par la

   Régie, ils visent à récupérer les revenus requis du

   distributeur pour offrir le service, les services

   du distributeur, exact?

R. Exact.

Q. [185] Bon. Et toutes choses étant égales par

   ailleurs, s'il y a des montants d'argent qui ne

   sont pas, qui n'entrent pas, évidemment, il faudra

   trouver une autre façon de rencontrer ce revenu

   requis, et toutes choses étant égales par ailleurs,

   si on diminue un tarif, on va devoir augmenter les

   autres, par exemple?

R. Exact.

Q. [186] Bon. Et s'il y a des montants qui sont, qui

   doivent être payés au niveau des obligations

   minimales, et que ces montants ne sont plus

   réclamés, ne sont plus payés, toutes choses étant

   égales par ailleurs, il faudra augmenter le reste
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   des tarifs de la clientèle pour compenser ces

   revenus qui, ces montants d'obligations minimales

   qui ne seraient pas payés; vous êtes d'accord avec

   ça?

R. Exact, oui.

Q. [187] Bon. Et donc c'est la proposition de la FCEI

   que l'ensemble de la clientèle assure une espèce

   d'assurance forcée pour les cas des clients qui

   seraient, des clients spécifiques qui seraient, qui

   se retrouveraient en situation de force majeure?

R. Et l'ensemble des clients bénéficieraient du même

   privilège, ou du même, pas privilège mais de la

   même...

Q. [188] Assurance, la même assurance?

R. ... assurance, la même assurance, que s'ils sont en

   condition de force majeure, et je réitère qu'on

   parle bien, par exemple, d'une explosion, d'un feu

   et non d'une condition économique ou d'une grève

   ou, par exemple, d'un lock-out, qu'ils auraient la

   même assurance, finalement, qu'ils seraient relevés

   de leur obligation.

           Donc ce serait égal pour tout le monde,

   finalement, tout le monde a le, paierait,

   finalement, pour le même, entre guillemets, la

   « même assurance », si vous voulez l'appeler comme
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   ça.

Q. [189] O.K.

R. Et ils auraient la même protection, également.

Q. [190] Protection que chacun des membres de la FCEI

   pourrait faire le choix d'aller chercher

   individuellement pour s'assurer contre les

   conséquences d'une force majeure, exact? S'il n'y

   avait pas cette assurance forcée, à laquelle vous

   tendez dans votre proposition, les membres de la

   FCEI pourraient s'assurer contre les conséquences

   de la force majeure, de façon individuelle, ils

   pourraient chacun faire le choix, exact?

R. Exact.

Q. [191] Revenons à votre incendie, votre exemple de

   force majeure. Un client de Gaz Métro, et je suis

   la, je pars du principe de votre proposition, qu'il

   y aurait une usine de fabrication de meubles, et

   qu'il y aurait également des bureaux administratifs

   situés ailleurs, à Montréal, pour les fins de

   l'exemple, si l'incendie frappe l'usine, à votre

   connaissance, bien que vous n'ayez pas vraiment

   connaissance, vous avez expliqué, de tous les

   contrats des membres de la FCEI, du monde des

   affaires dans lequel ils opèrent, mais selon vous,

   est-ce que les obligations de livraison des meubles
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   du client qui subit cet incendie, est-ce que ce

   client sera libéré de son obligation de livrer les

   meubles? Je comprends que c'est une question...

R. Non, je ne peux pas répondre, je ne le sais pas. Je

   suis désolée, je ne peux pas répondre.

Q. [192] ... qui est mixte de droit et de fait, mais

   pour savoir, pour être capable d'établir la

   proposition que vous avez faite, est-ce que vous

   avez considéré ce genre de situation pour faire un

   parallèle, vous dites que vous faites un parallèle

   entre les obligations du distributeur et des

   clients?

R. Je ne pourrais pas répondre sur l'obligation, je ne

   le sais pas, honnêtement. On peut créer une

   situation hypothétique si vous voulez en discuter

   mais je ne peux pas vous répondre au nom des

   clients de la FCEI, je ne connais pas leur

   obligation dans chacune de leur industrie.

Q. [193] Et l'obligation, par exemple, de payer le

   loyer au bureau administratif, le locateur de ce

   client, c'est un fournisseur, cette obligation...

R. O.K., ma compréhension, non, non, mais, en fait,

   pour clarifier, moi, pour préciser, finalement, je

   ne sais pas si c'est là où vous voulez aller mais

   c'est évident que si le bureau est à quatorze rues
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   de l'usine et que c'est l'usine qui a un feu, pour

   moi, c'est l'obligation de la consommation qui est

   reliée à l'usine et non reliée au bureau, au

   chauffage du bureau, ou au loyer du bureau. Je fais

   référence à là où, pour le client, il n'est quand

   même pas pour faire un feu de camp pour brûler une

   quantité qui, sous principe, qu'il doit payer pour,

   finalement.

           S'il n'a pas la capacité de consommer parce

   que ses installations, si l'usine et à côté, il y a

   un entrepôt, et qu'il continue à chauffer, bien, en

   fait, si c'est sa ligne de production, par exemple,

   qui fait défaut, et qui est touchée par l'explosion

   ou par le bris qui est une force majeure, à ce

   moment-là, ce sont, les consommations qui sont

   reliées à ça, s'il y a un entrepôt de l'autre côté

   de la rue, il devrait continuer à le chauffer, son

   entrepôt, alors il n'aurait pas, ce n'est pas

   l'ensemble de ses obligations mais bien celles qui

   sont reliées à l'application pour laquelle il

   consomme le gaz et pour laquelle il ne peut pas

   consommer le gaz, à ce moment-là, au courant de la

   force majeure.

Q. [194] Dernière question sur ce sujet. Les tarifs

   D4, vous connaissez, vous connaissez les tarifs de
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   Gaz Métro assez bien?

R. Oui.

Q. [195] Les tarifs D4 ont des obligations minimales

   plus importantes que le tarif D1, est-ce que je me

   trompe quand je dis ça?

R. Non, effectivement.

Q. [196] O.K. Et le taux unitaire, évidemment, au

   tarif D1 est plus élevé qu'au tarif D4?

R. Oui. Effectivement.

Q. [197] Et un client qui voudrait, par exemple, au

   tarif D5, payer moins cher, est-ce qu'il est vrai

   que, est-ce que c'est votre compréhension qu'il

   peut choisir de payer plus d'obligations minimales

   pour bénéficier d'une réduction? Je suis à

   l'article 2.2, à la page 34 du tarif D5 de Gaz

   Métro.

R. Oui. Je ne sais pas si vous voulez que je prenne le

   Tarif pour y faire référence mais globalement, je

   suis d'accord. Tout comme dans le tarif D5, le

   client, lorsque Gaz Métro l'interrompt, par

   exemple, son obligation minimale annuelle est

   corrigée en fonction du nombre de jours

   d'interruption, parce que ce n'est pas le choix du

   client mais, en fait, le client ne peut pas

   consommer ces journées-là.
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Q. [198] Donc un membre de la FCEI qui ne voudrait pas

   se voir imposer des obligations minimales très

   onéreuses choisirait, à ce moment-là, le tarif D1,

   s'il voulait éviter des obligations minimales les

   plus onéreuses, vous venez de me dire que D4,

   c'était plus élevé qu'au D1, il choisirait le tarif

   D1?

R. C'est également, bien, en fait, je crois que

   lorsqu'il fait son choix, ce n'est pas uniquement

   relié à l'obligation minimale mais bien à son

   profil de consommation également et à la

   probabilité, je suis d'accord que dans l'ensemble

   ou dans une situation normale, tant et aussi

   longtemps qu'on ne regarde pas une force majeure,

   le client qui signe un tarif D3, DM, D5, D4 ou D1

   va le faire en tentant d'optimiser, finalement, le

   tarif et son profil de consommation.

           Le point que je tiens à faire là-dessus,

   c'est uniquement lorsqu'il y a une force majeure

   qui est de tout doute hors du contrôle du client,

   et donc une explosion ou un feu, il y a peut-être

   d'autres choses mais ce n'est pas du côté

   économique, donc ce n'est pas parce qu'il y a une

   grève par exemple, qui, selon moi...

           Et je n'enlève pas les définitions de force
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   majeure, je ne voudrais pas rentrer dans toute la

   définition de qu'est-ce qu'est une force majeure

   pour l'ensemble, mais bien que le client devrait,

   au minimum, dans certaines conditions particulières

   de force majeure, être exempté de payer les

   obligations minimales. Le client, là, il ne peut

   plus fournir, je dirais, à la limite, il n'a plus

   d'usine, bien, il a pas mal plus de problèmes à

   reconstruire son usine que de, effectivement, de

   regarder le point, là...

           Je ne voudrais pas rentrer dans quel est le

   plus grand des problèmes, là, mais la limitation

   qu'on veut apporter ici, c'est dans un cas

   particulier, exceptionnel je dirais, parce que je

   comprends que des explosions, il n'y en a pas

   toutes les semaines, qu'au minimum, il y ait une -

   ou j'espère qu'il n'y en a pas toutes les semaines

   - qu'au minimum, dans certaines conditions

   particulières, le client pourrait être relevé de

   ses obligations minimales parce que ça va de soi

   que lorsqu'il a choisi ce tarif-là, il voulait,

   naturellement, consommer selon, je veux dire, vous

   m'ameniez à la distinction entre tarif 4, tarif 5

   et, versus le tarif 1 où il n'a pas d'autres

   engagements, finalement, il devrait, au minimum,
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   être relevé de son obligation minimale, finalement,

   dans ces cas exceptionnels.

Q. [199] Mais j'entends votre réponse, c'est la

   réponse que, je voulais savoir : vous êtes d'accord

   que le client choisit parmi, il y a plusieurs

   facteurs qui influencent sa décision et notamment

   que certaines obligations minimales plus onéreuses

   feront en sorte de lui permettre de bénéficier soit

   de réductions au D5 ou d'un tarif moins élevé au

   tarif D4 que s'il avait choisi le tarif D1 sans

   obligations très onéreuses?

R. Et la logique voudrait que ça continue de

   s'appliquer toujours dans le choix du client mais

   on voudrait faire l'exception pour en cas de force

   majeure. Parce que le client, quand il fait sa

   décision, il la fait sur, il ne la fait pas en

   pensant : « Tout d'un coup j'ai une force

   majeure », il la fait en pensant : « Comment

   j'opère au courant de mon année. » Et ça, c'est

   toujours correct d'avoir un tarif D4, un tarif D3,

   DM, D5 ou D1, selon les différents profils de

   clients.

Q. [200] Dernière question, dernière série de

   questions. La clause 4.10, « Responsabilité », vous

   avez mentionné que vous vouliez refléter ce qui se
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   trouvait à l'Annexe A, la pièce SCGM-5, Document 1,

   c'est ce que j'ai compris. Vous êtes à quel endroit

   dans l'Annexe A?

R. Je pense que c'est le paragraphe 8, qui commence en

   bas de la page et qui continue. Je ne l'ai pas

   devant moi, l'Annexe A, mais c'est « Force

   majeure » et c'est les premières lignes où on

   parle :

                Ni l'une ni l'autre des parties...

   ou, et là on fait exclusion de, je ne les sais pas

   par coeur parce que je ne les ai pas devant moi

   mais je vois que vous l'avez.

Q. [201] Alors ce à quoi vous faites référence, c'est

   le texte en cas de force majeure et ce que vous

   voulez intégrer, c'est une exclusion de

   responsabilité en cas de fourniture, de non-

   fourniture de gaz par Gaz Métro, par exemple, ou...

   juste voir le niveau de cette proposition.

R. Ce que je veux, avec ce paragraphe-là,

   présentement, je ne m'arrête pas au contenu du

   texte, ce que je dis, c'est que présentement, il

   est en Annexe A et il n'est pas aux Conditions de

   service. Ce qu'on dit, c'est qu'il devrait au moins

   se retrouver aux Conditions de service. Parce que

   présentement, les Conditions de service ne font pas
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   référence à l'exclusion; le contrat y fait

   référence. Et ce qu'on veut, c'est être capable de

   retrouver toute l'information à un endroit et qu'on

   sache, lorsqu'on regarde les Conditions de service,

   qu'il y a des exclusions ou qu'il n'y en a pas.

   (12 h 20)

           Je n'ai pas suggéré aucunement de modifier

   le texte ou de... Vous avez déjà ce texte-là, il

   est dans les contrats; alors on demande tout

   simplement qu'il soit intégré aux Conditions de

   service.

Q. [202] D'accord. Je n'ai pas d'autres questions.

R. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Allard. Maître Tremblay?

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Je n'ai pas de questions, Monsieur le Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci Maître Tremblay. Maître Fortin?

   INTERROGÉE PAR Me PIERRE R. FORTIN :

Q. [203] Merci, Monsieur le président. Alors Madame

   Gervais, j'ai quelques questions de précision à

   vous demander sur la pièce que vous avez déposée ce

   matin, FCEI-5.3, et je vous dirai tout de suite que

   l'ensemble à toutes fins pratiques de mes questions
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   portent sur la relation avec les textes tarifaires

   présentement en vigueur. C'est grosso modo l'objet

   général de mon questionnement pour les fins de la

   Régie.

R. C'est bien, Maître Fortin.

Q. [204] À la page 3 de la pièce FCEI-5.3, à l'acétate

   relatif à la durée, donc 4.7. La troisième puce

   indique, et je cite :

                La FCEI considère que le Distributeur

                ne doit pas s'interposer dans le

                contenu des ententes que le client

                aurait avec ses fournisseurs, et

                demande que le texte soit modifié pour

                refléter l'intention.

   Et là, évidemment vous avez témoigné ce matin sur

   la question de la durée. Ma question est la

   suivante, c'est : est-ce que vous avez évalué dans

   quelle mesure votre proposition pourrait avoir pour

   effet de modifier certaines des dispositions des

   tarifs présentement en vigueur ou si vous ne l'avez

   pas fait?

R. Je ne pourrais pas vous dire, en fait je serais

   tentée de dire : je ne l'ai pas évaluée dans le

   sens que je n'ai pas fait l'exercice sciemment de

   dire « est-ce qu'il y a telle condition » et
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   caetera. Par contre, je me suis basée sur ma

   compréhension globale, et ce que j'ai évalué, en

   fait la question que je me pose ou qui me reste

   pour moi, je dirais un petit peu ambiguë dans tout

   ça, c'est qu'on parle des Conditions de service du

   Distributeur; on fait référence aux services

   fournis par le Distributeur ou aux services fournis

   qu'il fournit. Et là, je me pose la question : est-

   ce que ça exclut, est-ce que les Conditions de

   service excluent, lorsque le client... tout ce qui

   est dans le Tarif par exemple où le client offre

   lui-même ses propres services? Moi j'ai regardé ça

   comme l'ensemble, le Distributeur, même si le

   client offre ses propres services, que certaines

   conditions s'appliquent finalement.

           Autrement dit, est-ce... je reviens avec la

   durée de contrat; est-ce qu'on fait référence à un

   contrat de distribution ou on fait référence à un

   contrat par exemple de gaz de compression, parce

   que le contrat de gaz de compression, en fait c'est

   le contrat de distribution, à ma connaissance, qui

   reflète l'ensemble des approvisionnements du client

   mais parallèle à ça, le client il peut aller en

   achat direct et il peut avoir son propre gaz et son

   gaz de compression.
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           Alors, je répète ma préoccupation. Lorsque

   j'ai regardé... la réponse 5 serait probablement :

   non, je n'ai pas fait le parallèle des textes parce

   que je l'ai regardé d'une façon, d'une façon

   globale finalement.

Q. [205] C'est tout ce que je voulais savoir

   effectivement, peu importe l'interprétation qu'on

   puisse faire du texte des Tarifs eux-mêmes; ce que

   ça comprend ou ça ne comprend pas. Il y a un tarif

   qui existe, il y a une proposition de Gaz

   Métropolitain et j'essaie de comprendre la portée

   de votre proposition ici et de savoir si

   effectivement vous avez pris en compte les effets

   possibles sur les Tarifs ou pas. Je pense que c'est

   clair...

R. Non, ce qu'on a tenté de faire c'est d'indiquer

   quelle serait notre position sur une forme globale,

   finalement...

Q. [206] Parfait.

R. ... si toutefois on déterminait qu'on ne veut

   absolument pas changer le tarif; à ce moment-là,

   j'imagine qu'on met en attente notre commentaire

   jusqu'au moment où on arrivera à une révision de

   tarif, et on resoumettra le commentaire.

Q. [207] Parfait. Donc, ma question portait évidemment
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   également sur les deux acétates suivants; toute la

   question de la durée. Cependant, une question de

   précision. Est-ce que je comprends que la

   proposition qui se retrouve à l'acétate... enfin,

   le premier acétate de la page 4 de votre pièce

   FCEI-5.3, est-ce qu'on comprend que vous remplacez

   ou que vous modifiez la proposition originale qui

   était dans vos commentaires, dans un tableau

   comparatif du texte proposé par Gaz Métropolitain,

   et avec vos commentaires vous proposiez un texte à

   ce moment-là que j'ai compris comme étant soit un

   ajout, soit une alternative? Je veux juste

   m'assurer de quel texte est finalement votre

   proposition. Est-ce qu'il est en complément de ce

   qui était déjà dans votre proposition ou s'il le

   remplace?

R. En fait, en lisant le texte, en relisant le texte

   que nous avions proposé au tout début, je suis

   toujours en accord avec la proposition du texte;

   maintenant, ça peut être une ou l'autre. Ce qui est

   important ici c'est que le client, son droit de

   recourir à des services d'un autre fournisseur par

   exemple ou de prendre en charge lui-même ne soit

   pas enlevé, finalement ou lui soit maintenu, ne

   soit pas enlevé par une interprétation qu'on aurait
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   que s'il a un contrat de distribution de cinq ans,

   il doit avoir un contrat de gaz de réseau de cinq

   ans par exemple.

           Alors, que ce soit notre... Je pense que la

   proposition qu'on fait ce matin dans la proposition

   de texte reflète une façon d'adresser la

   problématique telle qu'on la comprend suite au

   témoignage de Gaz Métropolitain cette semaine, à

   l'effet qu'on voulait empêcher d'avoir des contrats

   de durée différente si on avait un

   approvisionnement de cinq ans et un contrat de

   distribution de deux ans par exemple. Donc, ce

   qu'on dit c'est : on reconnaît que Gaz Métro

   voudrait avoir un contrat de distribution minimum

   de cinq ans dans ce cas-là si l'approvisionnement

   est de cinq ans.

           À ce moment-là je qualifierais notre texte

   qui était proposé plus d'un commentaire de

   l'objectif que l'on recherche, et on peut atteindre

   l'objectif soit en incluant le texte qui était

   initialement proposé ou c'est une alternative, ou

   le texte qu'on propose ce matin finalement parce

   que je crois que ça vient chercher la même, ça

   répond à la même problématique dans des termes

   différents.
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Q. [208] Pour que le dossier soit clair, cependant,

   sur ce qu'on a à décider, je vais vous référer au

   tableau que vous avez déposé le vingt-quatre (24)

   février deux mille six (2006). Je m'excuse, non.

R. Là, on fait bien référence à FCEI-2?

Q. [209] FCEI-2, exactement.

R. Oui, c'est bien.

Q. [210] Qui a été déposé le onze (11) janvier deux

   mille six (2006), et c'est intitulé « Tableau

   comparatif Conditions de service R-3523-2003 ». Le

   document, en tout cas, ne me paraît pas paginé mais

   je vous réfère à la page, c'est à peu près au

   milieu du document; à la page où c'est intitulé

   « 4.7 Durée ». Vous avez ça devant vous?

R. Oui, je l'ai devant moi.

Q. [211] Donc, à la colonne de droite, c'est indiqué

   « Commentaires de la FCEI », et là ça indique ce

   qui suit, je vais le mettre pour les fins du

   dossier dans la transcription. Votre commentaire

   est le suivant, je cite :

                Ce texte ne doit pas viser à empêcher

                un client de modifier la source

                d'approvisionnement (de Gaz Métro ou

                d'un tiers), mais traite de la durée.

                Nous proposons donc l'ajout
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                suivant :...

   Et là, entre guillemets ça se lit comme suit :

                ... qu'elle fournit, sans toutefois

                empêcher le client de se prévaloir des

                services offerts par des tiers au

                cours de la durée du contrat, en

                autant que les avis requis soient

                respectés.

   (12 h 30)

   Est-ce que je comprends que ce texte qui était dans

   la proposition originale et le texte qui est

   proposé à la page 4 de la pièce FCEI-5.3, à

   l'acétate supérieur dans cette page, les deux

   textes pourraient, à votre avis, rencontrer votre

   objectif?

R. Oui.

Q. [212] Merci. Mais ce serait l'un ou l'autre et non

   pas l'addition des deux textes, bien évidemment?

R. Effectivement.

Q. [213] Parfait. À la page 5 de la pièce FCEI-5.3,

   relatif à votre proposition concernant l'article

   4.10, « Force majeure », je vous repose la même

   question que je vous ai posée tout à l'heure : est-

   ce que vous avez évalué ou non l'incidence par

   rapport au texte actuellement en vigueur dans les
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   Tarifs, c'est l'article 8 de la page 42 des Tarifs

   de Gaz Métro?

R. Non, la réponse est non, on n'a pas évalué les,

   bien, en fait, on a lu l'article et on a proposé

   une modification, donc le fond, effectivement, la

   proposition est de changer le fond. Mais il n'y a

   pas eu d'exercice de dire : « Qu'est-ce que ça va

   faire... », bien, en fait, l'exercice n'a pas été

   fait dans ce contexte-là, l'exercice a été fait

   dans le contexte : « Il y a une proposition sur la

   table, voici nos commentaires, comment nous, on

   voudrait la modifier. »

Q. [214] Et dans les faits, est-ce que je comprends de

   votre dernière réponse, je crois à maître Allard,

   ou une de vos dernières réponses à maître Allard,

   est-ce que je dois comprendre que vous demandez à

   la Régie d'intégrer aux Conditions de service ce

   qui se trouve l'article 8 de l'Annexe A du contrat

   type, qui a été déposée, je ne me souviens plus

   quelle cote... SCGM-5, Document 1?

R. Oui.

Q. [215] Et que ce soit intégré aux Conditions de

   service?

R. Oui.

Q. [216] Cependant, en l'intégrant, si je comprends
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   bien de la proposition qui se trouve à la page 5, à

   l'acétate au haut de la page 5 de la pièce FCEI-

   5.3, vous désirez également que cette clause 8,

   « Force majeure », qui provient de l'Annexe A du

   contrat type dont vous voulez l'intégration aux

   Conditions de service, que cette clause soit

   cependant amendée pour tenir compte de la réserve

   que vous faites dans votre texte lorsque le client

   victime d'une force majeure serait en force majeure

   en raison d'une situation financière du client,

   d'une grève ou d'un lock-out, c'est exact, c'est le

   sens de votre proposition?

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Oui, André Turmel, pour la FCEI. Si vous permettez,

   parce que là, vous...

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Oui.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   ... et c'est bien, il faut distinguer ce qui est

   demandé.

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Oui.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Mais ce que la FCEI voulait, puis je ne veux pas

   répondre à la place du témoin mais parce que comme
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   c'est très juridique, donc le distributeur propose

   une définition de « force majeure », qui existait

   dans un certain sens. Nous ne cachons pas que nous

   souhaitons améliorer cette définition de « force

   majeure », c'est une chose.

           Mais en travaillant sur le dossier, on

   s'est rendu compte que dans l'Annexe A, où, sous la

   rubrique « Force majeure », c'est un mélange

   d'exonérations de responsabilités liées à la force

   majeure. Habituellement, dans un contrat, et mon

   confrère me corrigera, vous avez force majeure et

   vous avez également, de manière distincte, des

   dispositions relatives à la limite de

   responsabilité ou pas.

           Là, c'est mis dans un « paquet », si vous

   me passez l'expression, et ce que le témoin a voulu

   distinguer, c'est que dans les conditions 634

   d'Hydro-Québec, il y a des dispositions d'exclusion

   de responsabilité claires. D'ailleurs, il n'y a

   pas, sauf erreur, dans les Conditions de service,

   de texte relié à la force majeure. Alors là, c'est,

   on tente un peu de démêler ça parce que, au

   minimum, ce n'est pas clair.

   Me PIERRE R. FORTIN :

   J'entends votre commentaire. Je veux simplement
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   m'assurer de ce qui est demandé par rapport aux

   divers textes qu'on a de la FCEI. Alors je vais le

   reprendre d'une façon un petit peu plus

   systématique.

Q. [217] À la proposition originale de FCEI, la pièce

   FCEI-2, à laquelle on a référé tout à l'heure, je

   vous réfère à la page 10, pas à la page 10, au

   chapitre 10, « Force majeure », de votre

   proposition, est-ce que vous avez ça devant vous,

   madame?

R. Oui, Maître Fortin.

Q. [218] Bon. À la colonne de droite, intitulée

   « Commentaires de la FCEI », vous indiquez un

   commentaire, je ne sais pas si c'est une

   proposition de texte mais vous indiquez le

   commentaire suivant, et je cite :

                Le client victime d'une force majeure

                devrait être libéré de l'ensemble de

                ses obligations pour la durée de la

                force majeure.

   Ça, c'est votre commentaire original.

R. Oui.

Q. [219] Ce matin, à l'acétate, au haut de la page 5

   de la pièce FCEI-5.3, je vois, et vous me

   corrigerez si je fais erreur, que vous créez une

   R-3523-2003                            LUCIE GERVAIS

   24 mars 2006                          Interrogatoire

                        - 181 -     Me Pierre R. Fortin

   exception au commentaire de votre proposition

   originale lorsque la force majeure chez le client

   est liée à sa situation financière ou à une grève

   ou à un lock-out, c'est exact?

R. C'est exact.

Q. [220] Bien. Et lorsqu'en réponse à maître Allard,

   vous indiquez, et en réponse à ma question tout à

   l'heure, vous indiquez que vous désirez ou demandez

   à la Régie qu'elle intègre le contenu de l'article

   8, « Force majeure », de l'Annexe A du contrat

   type, pièce SCGM-5, Document 1, c'est aussi sous

   réserve de, je dirais, du tempérament, ou de

   l'exception prévue à la pièce FCEI-5.3, chapitre

   4.10, lorsque la force majeure du client est reliée

   à sa situation financière, à la grève ou au lock-

   out, exact?

R. C'est la, je pense que la réponse, je devrais

   dire oui, c'est exact. Maintenant, je voudrais

   juste, au cas où, ce que je veux clarifier dans ma

   réponse ici, et peut-être que je dis la même chose,

   c'est que notre demande en référence à l'article 8,

   je crois, de l'Annexe A, du document de force

   majeure, notre référence fait, notre point, en

   fait, le dernier acétate qu'on a présenté ce matin,

   fait référence aux exclusions des responsabilités.
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           Alors je ne réintégrais pas, en fait, le

   point, parce que le point des exclusions est fait

   dans le paragraphe des forces majeures, je

   comprends bien que le paragraphe des forces

   majeures qu'il y a à l'endos du contrat n'est pas

   le même que celui qu'on propose ce matin,

   finalement, dans lequel on fait une exclusion pour

   les situations économiques, par exemple, mais je

   suis d'accord avec vous, ça a l'air un peu, un

   petit peu ambigu. En fait, la proposition de la

   FCEI...

Q. [221] Je n'ai pas fait ce commentaire, madame...

R. Non, non...

Q. [222] ... juste clarifier quelle est votre

   position.

R. C'est bien, alors notre position est d'avoir, je

   dirais, un parallèle, tel qu'il est présenté au

   paragraphe qu'on voit présentement à l'écran, 4.10,

   « Force majeure », qui dit que :

                Le client victime d'une force majeure

                est libéré de l'ensemble de ses

                obligations à l'égard de Gaz Métro

                [...] pendant la durée de cette force

                majeure. Pour les fins de ce

                paragraphe, la situation financière du
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                client, une grève ou un lock-out ne

                peuvent être assimilés à un cas de

                force majeure.

   Maintenant, c'est pour les fins d'être libéré des

   obligations alors est-ce qu'on veut maintenir dans

   la définition de « force majeure » et continuer

   d'inclure qu'une force majeure, pour ce qui est

   d'autres interprétations qu'on y retrouverait aux

   Tarifs, pourrait inclure le reste des autres

   indications, finalement.

           Mais on dit, à tout le moins, lorsqu'il y a

   une situation de force majeure, et là, je fais

   référence aux explosions, par exemple, pour qu'on

   sache à quoi on faisait référence, aux explosions

   ou un feu, à tout le moins, le client, lorsque

   c'est cette force majeure-là, il devrait être

   relevé de ses obligations, entre autres

   l'obligation minimale, au prorata du nombre de

   jours dont il est en force majeure.

           Et je n'ai pas fait l'exercice d'aller

   voir, dans les textes actuels, s'il y a d'autres

   clauses qui viendraient, autrement dit, s'il y a

   d'autres situations ou d'autres éléments qui font

   référence à une situation de force majeure, par

   exemple l'obligation d'aviser le distributeur, ou
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   des choses comme ça, je n'ai pas fait, je n'ai pas

   poussé cet exercice-là, ce serait probablement la

   prochaine, et je pense que là, je réponds à votre

   question en disant ça.

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Je pense que vous avez répondu à ma question,

   madame. Je vous remercie, je n'ai pas d'autres

   questions pour le témoin, Monsieur le Président.

R. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Fortin.

   (12 h 40 )

   INTERROGÉE PAR M. RICHARD CARRIER :

Q. [223] Bonjour.

R. Bonjour.

Q. [224] Une question sur la force majeure. Vous avez,

   bon, mentionné l'insertion de ce qui est prévu à

   l'annexe A du contrat, dans les Conditions de

   service, mais la première proposition que vous

   faites de libérer les clients en cas de force

   majeure, pour avoir un peu une équivalence avec

   celle du Distributeur, on a mentionné tout à

   l'heure qu'il y aurait, c'est un peu l'équivalent

   d'une assurance et il y aurait possiblement des

   impacts tarifaires. Avez-vous une idée de l'ampleur
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   de ces impacts tarifaires là pouvant découler d'une

   telle proposition si la Régie décidait d'introduire

   ça directement dans les Conditions de service?

R. Non, je n'ai pas calculé. Premièrement on ne

   connaît pas le nombre d'incidents. Tout ce qu'on a

   eu en dossier, c'est qu'il y en avait quelques-uns

   mais on ne connaît pas l'impact des... en fait, ce

   n'est pas au dossier combien de clients ont eu par

   exemple des explosions dans la dernière année puis

   combien d'obligations minimales ils ont dû entre

   guillemets « supporter » finalement, combien

   reliées à ça. Alors non, je n'ai pas cette notion-

   là.

Q. [225] Si on avait à essayer de distinguer les

   propositions qui ne sont qu'intégrées des

   conditions existantes versus d'autres qui ont un

   impact tarifaire, celles-ci seraient-elles plus

   dans le type de propositions qui manifestement ont

   un impact tarifaire plutôt que simplement intégrer

   une condition existante?

R. Je m'excuse, je ne suis pas certaine d'avoir

   compris votre question.

Q. [226] Maître Fortin a fait référence à plusieurs

   reprises au fait que dans ce dossier-ci on tente

   peut-être d'identifier quelles sont les conditions
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   existantes dans divers documents, de les intégrer

   dans un seul document de Conditions de service, et

   puis d'essayer d'être prudent dans ce qui peut être

   considéré comme ayant des impacts tarifaires ou des

   incidences tarifaires. Cette proposition-là

   pourrait être plus catégorisée comme ayant des

   incidences tarifaires que strictement une

   intégration d'un texte existant sans impact

   quelconque.

R. C'est nettement un changement, effectivement. Donc

   oui, il y aurait des impacts tarifaires.

Q. [227] Merci, ça complète mes questions.

   LE PRÉSIDENT :

   La Régie n'a pas d'autres questions. Maître Turmel,

   avez-vous un réinterrogatoire?

   RÉINTERROGÉE PAR Me ANDRÉ TURMEL :

   Oui.

Q. [228] Madame Gervais, juste pour bien clarifier. Je

   comprends que, à l'égard de la force majeur, vous

   avez bien expliqué ou fait la distinction, ce que

   demandait le Distributeur, ce que vous demandiez à

   l'époque et qui a évolué jusqu'à ce matin à votre

   proposition.

           Maintenant, je veux bien distinguer ça de

   votre proposition à l'égard des questions de
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   responsabilités; autant à l'égard de force majeure,

   vous proposez un texte, autant à l'égard de la

   responsabilité, vous ne proposez pas de texte. Est-

   ce que je dois comprendre que vous soulevez une

   difficulté du fait que c'est dans le contrat plutôt

   que dans les Conditions de service? C'est exact?

R. C'est exact. La problématique... Présentement dans

   le contrat, c'est le même paragraphe qui fait les

   exclusions de responsabilité et la force majeure,

   mais si on veut rapatrier finalement dans le texte

   des Conditions de service la notion de

   responsabilité, je pense que je n'ai pas proposé de

   texte parce qu'il y en a un déjà qui est là; c'est

   ça qui devrait être rapatrié dans le texte des

   Conditions de service.

Q. [229] Et ce que vous vouliez souligner, c'est que

   dans les Conditions de service d'Hydro-Québec, il y

   a des dispositions relatives à l'exonération de

   responsabilité, alors qu'il n'y en a pas, tel que

   proposé aujourd'hui, dans les Conditions de service

   de Gaz Métro.

R. Effectivement, c'est ce que j'ai mentionné, qu'on

   les retrouvait ailleurs. Et on voulait les

   retrouver dans les Conditions de service.

Q. [230] Merci, pas d'autres questions.
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   LE PRÉSIDENT :

   Merci Maître Turmel, merci Madame Gervais.

   Mme LUCIE GERVAIS :

   Merci Monsieur le président.

   DISCUSSION

   LE PRÉSIDENT :

   Nous venons de terminer le chapitre 4. Je crois que

   c'était quand même, il faut se rendre compte,

   c'était le chapitre le plus volumineux et

   possiblement le plus sujet à questions. Nous avons

   annoncé, puis je vous annonce tout de suite qu'on

   ne fera pas le chapitre 5 aujourd'hui.

           Nous avons annoncé que nous allons faire...

   Vous êtes déçu, Maître Allard? On peut se

   reprendre.

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   J'avais une gageure avec quelqu'un.

   LE PRÉSIDENT :

   Nous avons annoncé que nous allons reprendre dans

   la semaine du cinq (5) au neuf (9) juin. Afin de

   planifier quand même l'utilisation du temps puis

   voir comment on va être capable de s'organiser et

   si on est capable de s'organiser dans cette

   semaine-là, j'avais demandé aux deux distributeurs

   un petit devoir hier, de nous identifier peut-être
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   quand tous les engagements pourraient être déposés

   et aussi compléter les documents. Comme dans le cas

   des Conditions de service, les chapitres 8 et 9

   sont encore à compléter pour avoir la version

   finale.

           Est-ce que c'est possible d'avoir tout ça

   d'ici un délai assez raisonnable, afin de pouvoir

   permettre dans un temps aussi aux intervenants et à

   la Régie de tout revoir ça, et qu'ils soient

   capables aussi, eux, de planifier leurs

   interventions et leur questionnement. Parce que je

   vais demander par la suite par une lettre de la

   Régie qu'on fixe pour telle date un retour

   d'information à savoir les présentations et les

   temps nécessaires pour qu'on soit capable de

   replanifier cette semaine puis voir qu'est-ce qu'on

   peut faire dans cette semaine. Donc, j'attends

   votre réponse.

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   J'avais une réponse, Monsieur le président, on me

   signale peut-être un complément à la réponse.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   De mon côté, je crois qu'un délai de deux semaines

   serait suffisant. Je n'ai pas de calendrier là, le

   huit (8) avril est-ce que ça se peut que ce soit un
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   vendredi, ça? C'est un samedi. Non, ça ce n'est pas

   une bonne date. Le sept (7) avril dans ce cas-là,

   c'est dans deux semaines, ça?

   LE PRÉSIDENT :

   C'est ça. Exact.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Alors, le sept (7) avril pour Gazifère.

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Peut-être que les systèmes chez Gazifère sont

   moins... plus faciles à obtenir l'information que

   les nôtres parce que le « raisonnable » n'était pas

   défini de la même façon. On avait plutôt la date du

   vingt et un (21) avril. Évidemment il y a le congé

   de  Pâques qu'il faut considérer.

           Mais on espère, ce qui arrive c'est que sur

   les dix-sept (17) engagements moins trois déposés,

   quatorze (14) engagements qu'il reste à fournir, il

   y en a certainement plusieurs que, d'ici le sept

   (7) avril, on pourrait effectivement transmettre.

           Là, vous posez la question, tous les

   engagements, on se dit le vingt et un (21) avril on

   va être capable de tout couvrir, ça va être fait.

   Si on en a avant, on va en envoyer plus rapidement,

   mais évidemment de vous dire que pour le sept (7)

   avril, vous avez demandé hier une date plausible
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   qu'on va être capable de respecter sans difficulté.

   Puis de savoir lequel des engagements, on peut des

   fois avoir des soupçons sur lesquels vont être plus

   difficiles à trouver l'information, mais à savoir

   où est-ce qu'on va avoir de la misère à trouver, si

   on le savait maintenant, ça irait bien. Alors,

   c'est pour ça, on avait le vingt et un (21) avril à

   l'esprit, incluant évidemment les ajustements des

   chapitres 8 et 9. Alors...

   LE PRÉSIDENT :

   Et ça inclut aussi potentiellement ce que vous

   aviez parlé des périodes de transition, de mise en

   place si vous avez de l'information sur ça

   d'avance?

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Oui, effectivement. Oui. Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   Ça devrait être déposé aussi pour que les gens

   puissent commenter, et ça éviterait aussi des

   délais.

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   En même temps, je crois que OC avait une preuve, on

   a oublié de l'indiquer, je crois, pour le chapitre
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   9, dans notre horaire au départ. Donc, ça sera

   inscrit, ça aussi. Mais vous allez faire votre mise

   à jour.

           Donc, nous allons autoriser jusqu'au vingt

   et un (21), autant pour Gazifère...

   Me LOUISE TREMBLAY :

   J'allais vous demander une harmonisation des

   délais.

   LE PRÉSIDENT :

   Exactement. C'est ce que nous allons faire. Et par

   la suite, nous allons fixer par lettre une date à

   laquelle on va demander à tous les participants de

   préciser la durée de leur présentation et la durée

   aussi de leur contre-interrogatoire; qui va nous

   permettre de faire un calendrier, nous, pour cette

   semaine-là et afin de vous revenir à savoir qu'est-

   ce qu'on peut faire, est-ce qu'on peut quand même

   envisager couvrir l'ensemble des chapitres restants

   dans les cinq jours. Donc, on vous revient sur ça

   le plus tôt possible.

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   Ayez en tête qu'on a mis huit jours pour couvrir

   les quatre premiers chapitres, et il va falloir

   faire un  petit effort de gestion de la part de

   tout le monde là, parce que cinq chapitres en cinq
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   jours, il faudra se poser des questions; par

   exemple est-ce qu'on commence à huit heures et

   demie (8 h 30)? Est-ce qu'on fait des journées plus

   longues? En fait, tout ça est à considérer, là.

   Parce que si on fait du huit et demie une et demie

   (8 h 30 - 1 h 30) avec cinq chapitres en cinq

   jours, ça va prendre de la gestion et de la

   discipline.

   LE PRÉSIDENT :

   Sur ce, à moins qu'il y ait des commentaires...

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Je comprends que sur ça, on pourra peut-être

   commenter lorsque la Régie aura reçu toutes les

   informations.

   LE PRÉSIDENT :

   Et on a quand même dix semaines, Maître Allard,

   pour planifier tout ça. Vous avez quatre semaines

   pour préparer les réponses et tout. On va donner

   quand même quelques semaines aux intervenants pour

   pouvoir aussi planifier leur réponse à savoir au

   niveau de planification de temps. Ce qui va donner

   quand même un certain délai à la Régie pour pouvoir

   sortir un calendrier et aux gens pour réagir.

           Mais on va essayer de voir comment on va le

   rentrer, si c'est un horaire huit et demie treize
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   et demie (8 h 30 - 13 h 30) ou un neuf à cinq

   (9 h - 5 h) dépendamment des heures qu'on a. Si ça

   rentre dans cinq jours, on va voir, mais encore là

   on a eu... à l'heure actuelle on a fonctionné d'une

   manière très libérale; on a permis à tout le monde

   quand même de poser des questions.

           C'est quand même un document de base, on

   n'en a pas, c'est inexistant. Il faut le construire

   et c'est beaucoup plus par les interrogatoires que

   par les faits, l'écrit qu'on fonctionne à l'heure

   actuelle. Donc, on va continuer quand même sous la

   même approche, mais ça va permettre aussi quand

   même aux gens de mieux cibler avec toute

   l'information disponible en même temps. Donc, on

   devrait en bonifier l'utilisation du temps.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Monsieur le président, Stéphanie Lussier pour

   OC/ACEF. Simplement un commentaire suite à des

   discussions qui ont eu lieu avec mes confrères

   quant au fait que l'horaire de huit et demie à

   treize heures trente (8 h 30 - 13 h 30) est

   apprécié, et est-ce que la Régie entrevoit la

   possibilité d'étaler si nécessaire les audiences

   qui commenceront la semaine du cinq (5) juin à la

   semaine suivante?
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   LE PRÉSIDENT :

   Je ne pourrais pas vous répondre aujourd'hui,

   Maître Lussier. On va voir toute l'information

   qu'on peut avoir, on va essayer de jouer avec. Et

   on va vous revenir quand même en temps et lieu pour

   pouvoir quand même planifier tout le temps, ça

   c'est sûr.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Parfait, merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Sur ce, on suspend les audiences jusqu'au cinq (5)

   juin, et la Régie va vous revenir par communiqué ou

   par l'intermédiaire de son secrétaire. Merci.

   AUDIENCE CONTINUÉE AU 5 JUIN 2006.

                ______________________
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           Nous, soussignés, ODETTE GAGNON et CLAUDE

   MORIN, sténographes officiels dûment autorisés à

   pratiquer avec la méthode sténotypie et sténomasque

   certifions sous notre serment d'office que les

   pages ci-dessus sont et contiennent la

   transcription exacte et fidèle de la preuve en

   cette cause, le tout conformément à la Loi;

   Et nous avons signé :

   ____________________            ____________________

   ODETTE GAGNON                   CLAUDE MORIN

   Sténographe officielle          Sténographe officiel

